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INTRODUCTION

Depuis quelques années,'de nombreuses voix s'élèvent en
France, pour affirmer que ni les aides à l'investissement maté
riel, ni les aides systématiques à l'emploi, ni les procédures
administratives de traitement des 'entreprises en difficulté ne

constituent des moyens de raffermissement du tissu des PMI adap

tés aux enjeux de notre époque. Dans cette conception, la matière

première stratégique de l’industrie n'est plus le charbon, le
pétrole ou quelque métal rare, mais plutôt la matière grise.

A première vue, il semble que cette manière de voir
s'affirme chez la plupart de nos voisins européens, et que, dans

ces pays, les initiatives se soient multipliées pour favoriser le
"développement de la matière grise" dans les PMI.

La question n'est pas neuve, puisque c'est à la veille
du premier choc pétrolier que les PMI ont bénéficié d'un regain
de considération. Parallèlement, le mot développement commençait
à rimer avec productivité et innovation, et l'on se demandait si
les PMI n'avaient pas un handicap dans la course à la croissan
ce .

De nombreuses études sur les PMI et l'innovation et

sur les politiques d'aides publiques ont alors vu le jour, essen

tiellement en 2 vagues : la première entre 1 9 7 3 et 1 97 6, la se
conde entre 1978 et 1980. La plupart de ces études, le plus sou

vent financées par la CEE ou l'OCDE, sont soit très techniques’,
soit très générales et ne donnent que des renseignements très
parcellaires sur les politiques étrangères. Dans une étude plus
récente J.P. Aubert <26> va plus loin en décrivant à la manière

d'un entomologiste les principales mesures d'aide en Europe.

Mais si l'on veut vraiment comparer les politiques

d'aides de plusieurs pays de façon à en tirer des enseignements,
il faut aller encore .plus loin : il est essentiel de comprendre

et de comparer les cultures, les contextes et les mécanismes
différents qui donnent forme à ces aides pour fournir un éclai
rage nouveau sur le problème des aides aux PMI.

C'est dans cet esprit que nôus avons, dans ce mémoire,

étudié et comparé les politiques d'aide à la "diffusion de la ma

tière grise" de deux pays d'Europe :

- la RFA, parce qu'elle est assez interventionniste dans ce do
maine,

- Le Royaume-Uni, parce qu'il est intéressant de voir, par con
traste, ce qu'un pays réputé libéral fait en la matière.

Nos réflexions se sont développées à partir des entre

tiens que nous avons eus avec divers responsables et experts

étrangers et français (nous avons passé une dizaine de jours dans
chacun des deux pays) ainsi que de la bibliographie que nous
avons rassemblée.
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Mais tout d'abord, se pose un problème de définition :

"Matière grise" est un concept intuitif, mais malaisé à caracté
riser. Nous avons convenu de définir les aides à l'introduction

de matière grise par leur but : augmenter les compétences et le
savoir-faire d'une entreprise. Nous avons distingué deux classes
de moyens pour y parvenir.

* La première consiste à utiliser les ressources propres de l'en

treprise :

la mise en oeuvre de certains projets (projets innovants,

projets mettant en oeuvre des techniques nouvelles, etc.)
est l'occasion pour une entreprise d’accroître ses compéten
ces et son savoir-faire.

. la recherche dans l’entreprise concourt au même but.

Ainsi, nous avons considéré les aides à certains pro

jets, ou les aides à la R & D, comme des aides à la matière gri
se.

* A l'inverse, et c'est la deuxième façon de procéder, l'entre
prise peut recourir à des moyens externes, en passant des con
trats de recherche avec un laboratoire ou une autre entreprise,

ou bien en s'adressant à des sociétés de conseil. Les aides aux

contrats extérieurs de recherche et les aides au conseil entrent

donc également dans notre définition.

En bref, nous appelons "aides à l'introduction de ma

tière grise" (ou plus simplement "aides à la matière grise") :
- les aides à certains projets,

- les aides à la R & D,
- les aides au conseil. (1)

1 nota
Nous avons éliminé des aides à la formation car ces dernières

recouvrent une catégorie extrêmement vaste : "la formation"

peut signifier des informations très précises et immédiatement
utilisables par un employé de l’entreprise et peut aller jus

qu'à la formation dite "initiale" où sont délivrés des éléments

de culture générale.
Or il est impossible de tracer une limite entre ces différents

types de formation. De plus il est absurde de répartir les
dépenses d'Education initiale entre les différentes entreprises

e de les considérer comme "aides à la matière grise". Ainsi,

par souci de rigueur, et surtout pour pouvoir comparer ce qui
est comparable, nous avons choisi d'éliminer les aides à la
f o rma tion.

Reste un point de définition : où mettons-nous la limite entre

le conseil et la formation ?

Nous appelons conseil, un ensemble de recommandations fournies

par un prestataire extérieur qui donne la solution à un pro

blème précis de gestion ou de technique.
Nous appelons formation, un ensemble de recommandations four

nies par un prestataire extérieur qui donne un ensemble d'élé

ments généraux, à partir desquels on peut déduire des solutions
à un certain type de problèmes.



11

Nous pouvons maintenant, préciser notre démarche. Lors

qu'on s'intéresse à une politique d’aides, on examine en général

le catalogue des mesures d'aides publiques, leurs montants et

parfois celui des intentions des pouvoirs publics. Mais il est

peu fréquent d'analyser la clientèle des aides, autrement dit, de
caractériser la population des entreprises effectivement aidées.

Les situation très contrastées et parfois paradoxales que nous
avons constatées dans nos deux pays, nous ont amenés à examiner
certaines de leurs structures et le fonctionnement de leurs

institutions, pour finalement découvrir que certains rapports
étroits existent entre le paysage institutionnel d'un pays et la
clientèle des aides que son gouvernement met en place.

C'est ce que nous nous proposons de développer dans ce

mémoire. Pour ce faire, nous avons pris le parti de faire un

panorama, au fil du texte, des paysages institutionnels de nos

deux pays et, parallèlement, de décrire puis d'expliquer les

rapports qui les lient à la clientèle des aides.



1 LE DECOR
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1.1 : Le décor allemand

1.1.1. Le Mittelstand, pilier de la construction écono

mique allemande

En RFA, on ne parle pas de petites et moyennes entre

prises, mais d'entreprises de la classe du milieu (Mittelstand).
On s’accorde pour les définir qualitativement comme des entre

prises indépendantes sur le plan financier, ayant une part de
marché limitée et dont le ou les propriétaires participent acti
vement à la direction.

Qu’on ait choisi de les définir par leur place dans la

société plutôt que par leur taille, voilà qui montre le rôle

particulier prêté aux PME dans l’économie et la culture alleman

de. Le Mittelstand représente de fait un poids économique signi
ficatif, puisqu'il regroupe 1,9 million d’entreprises et 12 mil
lions d’emplois, soit près de deux tiers des emplois du secteur

privé non agricole. Mais l’intérêt attribué à cet ensemble excède
des considérations purement quantitatives. Les principes de l’é

conomie sociale de marché ("soziale Marktwirtschaft") qui, depuis

la reconstruction de l'après-guerre, constituent l’arrière plan
des débats économiques allemands, confèrent au Mittelstand une

place intermédiaire entre le monde du grand capital et celui des
salariés. Facteur de souplesse, terrain de l’initiative indivi

duelle, moteur de l'économie (on connaît l'importance de la sous-
traitance pour SIEMENS et DAIMLER BENZ, qui ont chacune près de

20.000 sous-traitants), le Mittelstand apparaît comme un pilier

reconnu de la construction économique allemande. Cette reconnais

sance s'enracine dans une longue tradition d'entreprises indus
trielles familiales moyennes, dans lesquelles les ingénieurs ne
répugnent pas à entrer, contrairement à ce qui se passe en France
et au Royaume-Uni.

On comprend mieux, dans un tel contexte, que la Mit-

te1 standspo1itik constitue, à côté de la politique sectorielle et

de la politique régionale, le troisième volet de la politique
économique générale des gouvernements qui se sont succédés depuis
1 9 4 9.

Dans le domaine industriel, la RFA compte quelques
35.000 entreprises indépendantes ayant entre 20 et 500 employés,

qui représentent près d'un tiers du PNB industriel. C'est à ces

entreprises que nous nous référerons par la suite quand nous

parlerons des PMI allemandes. Dans certains secteurs, les PMI ont

un poids important. C'est le cas de la construction de machines,

fleuron de l'industrie allemande, dont 40 % du chiffre d'affaires

est réalisé par des PMI et dont près de la moitié des effectifs
sont employés par des PMI.
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1.1.2. Le discours justificatif des aides au Mittel-
s tand

En RFA comme ailleurs, le gouvernement, dont les choix

sont sanctionnés par l’électeur et débattus par les partenaires

sociaux, doit entourer son action, et au premier chef son action

économique, de discours justificatifs. Ces discours sont, dans ce

pays, assez peu contraignants. Ils peuvent cependant, là comme

ailleurs, conduire à imposer ou à annuler telle ou telle opéra
tion, et ainsi influer sur les évolutions commandées par les

pouvoirs publics. Voici les justifications les plus communément
avancées en RFA.

Un_di^s cours_dans__le_dro_it_fi. l_de__la_doctrj1ne_de__l^éco
nomie sociale de marché

Le grand principe de l'économie sociale de marché,
selon lequel l'Etat doit laisser jouer au maximum les forces du

marché, tout en compensant les déséquilibres qu'elles apportent,
sous-tend le discours économique des Gouvernements chrétiens-
démocrates et sociaux-démocrates qui se sont succédés depuis
19 4 9.

La Mitte 1 standspo1itik est justifiée par la nécessité

pour l'Etat de compenser un de ces déséquilibres, celui de la

position concurrentielle difficile des PME vis-à-vis des grandes
entreprises, du fait de leur taille. Il peut paraître paradoxal

d'aider certaines entreprises à affronter la concurrence écono

mique. Il ne s'agit pour les responsables politiques allemands

que d'une contradiction en apparence. Pour eux, l'instrument

dominant de la régulation de l'économie de marché étant la con
currence, il est nécessaire, pour maintenir celle-ci, qu'existe

un grand nombre d'unités économiques autonomes ; d'où l'impor
tance du tissu PME et la nécessité de le préserver.

Des_slogans_fleurant_le_libéralisme

Un certain nombre de slogans ponctuent régulièrement la
rhétorique officielle sur les aides à l'industrie. Examinons les:

- "Aide-toi, l'Etat d'aidera" (Hilfe zur Selbsthilfe) :
L’aide de l'Etat aux entreprises ne doit pas se substituer aux

efforts des entreprises, mais au contraire les augmenter.

- "En matière de R et D industrielle, l'Etat agit au nom du prin
cipe de subsidiarité" (Subsidiaritàtsprinzip) :
Au cas où le secteur privé ne le fait pas, l'Etat fédéral in

tervient dans les domaines qu'il considère comme étant de sa

responsabilité propre (défense nationale, environnement, . ..)
ou qui représentent un intérêt pour la société et l’économie en

général.

Remarquons que, pour un esprit peu alerte, ce principe de sub

sidiarité pourrait paraître contradictoire avec le slogan "Hil
fe zur Selbsthilfe". C'est sans doute pour cela que les deux

solgans figurent rarement ensemble dans la même déclaration
officielle.
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- "L’Etat intervient sur l'environnement des entreprises" (les

fameuses "Rahmenbedingungen") : en particulier son rôle est
d’aider à faire tomber les barrières au transfert de technolo

gies.

Ces trois formules, on l’avait annoncé, permettent de

justifier une large palette de mesures d’aide.

A pe ine cachée derrière le d_is cour s j_ une obsession
pl u s_pr agma t_jLque

A travers des conversations avec des fonctionnaires

allemands, nous avons ressenti à quel point il paraissait impor

tant pour eux que les secteurs de pointe de l’industrie allemande
(construction de machines, électronique) restent au niveau par
rapport à la concurrence internationale et surtout par rapport
aux américains et aux japonais. Ceci se comprend aisément quand
on sait que les exportations représentent 30 % du PNB et que 55 %
de ces exportations sont des biens d’équipement (machines, auto
mobiles,...). Cette préoccupation apparaît en toutes lettres dans

une plaquette présentant le deuxième programme productique :

"Ces mesures apporteront une contribution significative

à la protection de l’emploi dans ce secteur très ex
portateur des industries de la productique, dont 2/3
des emplois dépendent de l’exportation".

Elle semble aussi être celle du patronat allemand, qui,

dans une de ses prises de position en 1984, s’est félicité que le
Gouvernement veille particulièrement au sort des industries à

haute technologie fortement exportatrices.

1.1.3. Les intervenants dans le débat sur les aides

aux PMI

Il est intéressant de constater que plusieurs acteurs

publics revendiquent une responsabilité dans l’élaboration et le
financement de la politique PMI.

1 - Le Ministère Fédéral de l’Economie (Bundesmini s terium für

Wirtschaft -BMWI) :

Tenu depuis de nombreuses années par les libéraux du
FDP, parti minoritaire des différentes coalitions gouvernementa
les qui se sont succédées, il se pose comme le gardien de la

doctrine de l’économie de marché. C’est lui qui est en charge de

la M i 11 e 1 s t andspo 1 i t i k . L’aide à la R & D dans les PMI fait,
selon lui, partie intégrante de la Mi11e1 standspo1itik , dans la
mesure où la faiblesse des capacités de R & D des PMI constitue

un désavantage pour elles par rapport aux grandes entreprises.
C’est ainsi qu’au BMWI on justifie un certain nombre de mesures

en faveur des PMI, en particulier le programme d’aide aux dépen
ses de personnel de recherche (pour ce programme approximative
ment 3 5 0 millions de DM par an ont été distribués depuis 1 97 9 -

cf Annexe 1-3). D’une manière générale, le BMWI est favorable aux
aides dites "indirectes", c’est à dire non sectorielles et à
critères affichés.



2 - Le Ministère Fédéral de la Recherche et de la Technologie

(Bundesminis terium fur Forschung und Technologie - BMFT) :

Fondé au début des années 70 sur le modèle du MITI

japonais, le BMFT a été un bastion social-démocrate jusqu’au

changement de majorité de 1 9 8 3. Il est maintenant tenu par les
chrétiens-démocrates. Le BMFT estime qu’en tant que responsable
de la politique scientifique et technologique, il se doit d'aider

le transfert de technologie vers les PMI. C'est ainsi qu’il jus
tifie le financement d'un certain nombre de programmes technolo’-
giques propres aux PMI. Les outils d’intervention du BMFT sont le
soutien "direct” aux projets et les aides dites "indirectes-

spécifiques”, c’est à dire à critères affichés et restreintes à
des entreprises de secteurs précisément délimités.

3 - Les Lânder (Etats fédérés) :

D'après la -constitution de 1949, l'Etat fédéral n’a

compétence que pour les tâches absolument nécessaires à la sou
veraineté nationale et "l'exercice des compétences étatiques et

l'accomplissement des tâches de l'Etat est affaire des Lânder
aussi loin que la constitution ne prévoit pas une autre disposi
tion ou ne l'autorise” (article 30). Invoquant la constitution,

les Lânder revendiquent la responsabilité de l'aide aux PMI et
mettent en oeuvre des mesures en leur faveur.

Cette rivalité entre offreurs d'aides, si elle ne se

traduit pas par l'existence de procédures vraiment concurrentes,

aboutit parfois à des situations assez étranges. Ainsi, il existe

deux procédures qui subventionnent les dépenses de personnel de R

& D pour les PMI. L'une, le programme d'aide aux dépenses de
personnel de R & D (Forschung undEntwicklung Personalkostenzu-
chüsse) est financé par le BMWI, tandis que l'autre, le programme

d'aide à 1 j_ac c ro _is seme n_t des personnels de R & D (Forschung und
Entwicklung Personalzuwachsfôrderung) est financé par le BMFT !
On comprend certes qu'au niveau fédéral la rivalité entre le BMFT

et le BMWI soit accentuée par des divergences politiques, mais il
est quand même rare de voir un ministère libéral rivaliser avec
un ministère interventionniste par nature pour attribuer des
aides s imilai res .

Dans le débat sur les aides au Mittelstand, les syndi

cats de branche et les syndicats de PMI prennent position régu
lièrement et sont consultés par le gouvernement. Mais le seul

interlocuteur de poids du gouvernement est la très puissante
(certains disent la toute puissante) Fédération des Industries
Allemandes (Bundesverband der Deutschen Industrie - BDI).

Tous les grands programmes fédéraux d'aide au Mittels
tand, qu'ils soient financés par le BMFT ou par le BMWI, semblent

avoir été mis en place sur sa proposition ou avec son accord.
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1.1.4. Présentation des aides au renforcement de matiè

re grise dans les PMI.

C'est en 1970 que l'Etat fédéral a regroupé des mesures

éparses en faveur des PME et a mis en place une politique globale
d'aide au Mittelstand. Quelques années après, les Lânder ont

commencé à élaborer leur propre Mi11e1 standpo1itik : la Bavière

et la Hesse en 1974, le Bade Wurtemberg en 1975... Aujourd'hui,
ils ont tous des programmes d'aide aux PME.

Dans le domaine qui_ nous intéresse (les aides à la
matière grise), les volumes annuels sont les suivants pour 1986
(en millions de DM) :

Les tableaux 1 et 2 donnent le détail des montants des

différents programmes fédéraux depuis 1975. Deux constatations
s'imposent :

- la RFA consacre de gros budgets à aider ses PMI (au
tour de 4 milliards de francs en 1986) et depuis long
temps (les montants dépassent 2 milliards de franc par
an depu i s 1 9 7 9 ).

- le BMWI joue, dans ce domaine, un rôle au moins aussi

important que le BMFT.

Dans les paragraphes qui suivent, nous allons donner

quelques indications sur les principaux programmes mentionnés
dans les tableaux 1 et 2. Pour plus de précisions, le lecteur
pourra se reporter à l'Annexe 1.3., où il trouvera une fiche sur

chaque programme.

Aides accordées par le BMFT

Aides accordées par le BMWI
Aides accordées par les Lânder
Total

100 (1 )
1 14 0

500

540

1
au maximum



Tableau 1 : Mesures fédérales d

pour les PMI entre

aide à

1975 et

la matière

197 9

grise

1 975 1 976 1 977 1 97 8 1 97 9

Soutien direct à des projets (1)
(BMFT) 7 9,3 108,4 104,1 165,2 210,3

Aides au conseil

.Aide au conseil du RKW (BMWI) 15 (2) 16 (2) 17 (2) 18 (2) 19(2)

.Aide au conseil du BGW (BMWI) 8 (2) 8 (2) 8 (2) 9 (2) 9(2)

.Soutien aux cellules de conseil

en' innovation (BMFT) - - 0,7 2,7 4,3

Aides à la R & D

.Aide aux dépenses de personnel

R & D (BMWI) 300

.Aide à la recherche industriel

le collective (BMWI) 44,3 47,1 50,6 55,6 66,7
.Aide à la R & D sur contrat

(BMFT) . . 2,7 10,2
.Aide à la R & D dans les PMI à

Berlin (BMWI) 3,2 4,3 4,5 4,4 6,3

Programme première innovation

(BMWI) •7,0 9,9 12,1 16,0 17,2

Total BMFT 79,3 -10 8,4 104,8 17 0,8 2 24,8

Total BMWI 77,5 85 , 3 92,2 1 03 418,2

Total 156,8 193,7 197,0 27 3 ,6 6 4 3,0

(1) Entreprises de chiffre d'affaires.annue1 inférieur à 200 millions

de DM dans lesquelles de grandes entreprises n'ont pas de participa

tion majoritaire.

(2) Estimation.



Zâ^lââM-l : Mesures fédérales d'aide à la matière grise
pour les PMI entre 1980 et 1986

1980 1 981 19 82 1983 19 84 1985 1 986

Soutien direct à des

projets (1) ( BMFT) 24 3 , 4 2 2 9 ,5 2 3 7 ,9 185,7 168,5 150,0 150,0

Mesures indirectes

spécifiques (BMFT)

.Programme Productique 31,9 90,0 100,0

.Programme micropéri
phérique _ _ 15,0 30,0

.Programme Biotechno

logie _ _ __ 1 o ,’o
.Programme Microélec

tronique - - 7 5,3 151,3 125,1 30,0 -

Aides au conseil

.Aide au conseil du

RKW

(BMWI) 20(2) 20(2) 20(2) 24 26 25 25(2)
. Aide au conseil du

BGW ( BMWI) 10(2) 10(2) 10(2) 10(2) 10(2) 10(2 10(2)
. Soutien aux cellules

de conseil en innova

tion (BMFT) 9,4 9,1 8,9 . 8,6 8,3 8 , 5 8, 0

Aides à la R & D

.Aide aux dépenses de

personnel R & D (BMWI) 3 55 3 5 9,3 390 37 5 320 380 400

.Aide à la recherche

indus trielle R & D

(BMWI) 74,9 79,6 - 8 3,6 85 , 0 85,0 95,0 97 , 0
.Aide à la R & D sur

contrat (BMFT) 8,7 11,0 13,5 13,8 21,9 35,0 40

.Aide à l'accroisse

ment du personnel

R & D (BMFT) 55 1 00

.Aide à la recherche

coopérative (BMFT) 3 , 5 5

.Aide à la R&D dans

les PMI à Berlin

(BMWI) 6 , 3 6 , 0 6 , 3 7 , 6 8,1 8 , 0 8 , 0

Programme première

innovation (BMWI) 18,7 20,0 17,1 9,9 1 ,7 - -

Aide à la créât ion

d'entreprises

technologiques (BMFT) 1 ,9 12,1 55,5 65

Total BMFT 261,5 24 9 ,6 3 3 5,6 361,3 3 6 7,8 LDCNJ 4 9 8 ,0

Total BMWI 4 84,9 4 9 4 ,9 5 2 7 ,0 519,6 4 5 0,8 518,0 5 4 0 ,0

Total 7 4 6,4 7 4 4 ,5 86 2,6 8 8 0 ,9 818,6 9 6 0,5 1038,0

(1) Entreprises de chiffre d'affaires annuel inférieur à 200 millions

de DM dans lesquelles de grandes entreprises n'ont pas de participa

tion majoritaire.



J_1J j L s_£o u_t_i e n_^_d e c_t^__à_de s__pr o j_e_t s__du_BMFT

En RFA, on entend par aide "directe” une aide discré

tionnaire, et par aide "indirecte" une aide à critères affichés.

En 1984, 2 milliards de DM ont été dépensés en aides
directes dont seulement 150 millions ont bénéficié à des PMI.

l_Ll_:_4_L2_L_Les_me s ures_jLnd i_rec_t es_spéc^f j1^ues_du_BMFT

Rappelons que le principe de l'aide indirecte spécifi
que est le suivant : on définit très précisément les bénéficiai

res et les objectifs du programme (aspect spéc _if jique ) et l'on
aide tous les projets présentés qui répondent au critère (aspect

"indirect", au sens allemand). Ces mesures ne sont pas réservées
aux PMI mais les visent en priorité dans la mesure où une entre

prise ne peut être financée que pour un seul projet et où les

plafonds sont assez bas.

Lâ_E£2f[Iâ!Me_2roduc;t^que-Xli8 4-1_9 8 8 :

Ce programme, d'un montant total de 632 millions de DM,

possède 3 volets :

- Aides indirectes spécifiques (450 millions de DM) :

. Pour }es constructions de biens d'équipement : financement
de 40 % des coûts industriels (conseil, R et D effectuée par
un tiers, formation,...) inhérents à l'introduction de CAO-
C F AO (subvention maximale 4 0 0.0 0 0 DM).

. Pour les constructeurs de robots industriels : financement

de 40 t des coûts immatériels de conception, développement et
mise au point de prototypes de robots industriels (subvention
maximale 800.000 DM)

- Soutien direct à des projets (148 millions de DM). Dans le

tableau 2, les montants annuels de cette aide sont comptabilisés
à l'intérieur de la rubrique "soutien direct à des projets".

- Financement d'un laboratoire de démonstration de CAO/CFAO (32
millions de DM).

r i.que_Xl28 5 -1_9 8 9^_ :

Ce programme, d'un montant total de 400 millions de DM,
possède également 3 volets :

- Aides directes spécifiques (200 millions de DM) :

Financement de 40 % des coûts de projets de développe
ment de micro-capteurs (subvention maximale de 800.000 DM ou de
400.000 DM suivant que les travaux portent sur l'élément sensible
ou non).

- Soutien direct à des projets de recherche en commun.

- Aide au transfert de technologie .(publications, séminaires,
conf érences, . . .)
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LË_EI2SIâiïînî®_^io techno logi1e_Xl9 8 4-19 8 9^ :

Ce programme ne bénéfice aux PMI que pour ses volets

d'aide à la création d'entreprises dans le domaine de la biotech

nologie (16 millions de DM) et d'aide aux coûts d'investissements
immatériels de R et D dans ce domaine (100 millions de DM).

2 ~19 8 5 )_ :

Ce programme, d'un montant de 450 millions de DM, fut

le premier à mettre en oeuvre le concept de mesure indirecte

spécifique. Il finançait 40 % des coûts immatériels et 20 % des
coûts matériels (subvention maximale 800.000 DM) de développement

de produits incorporant des composants électroniques, pour des

entreprises pouvant justifier qu'elles finançaient par elles-mê
mes au moins 400 heures de R et D par an.

1.1.4.3. Les aides au conseil

LES_ailes_au_cons^e il_du_RKW

Le RKW (Rationa1isierungs Kuratorium der Wirtschaft),
Office pour la Rationalisation de l'Economie, fondé en 1921 et

implanté dans chaque Land, gère depuis 1958 une subvention du
BMWI (25 millions de DM en 1985) pour les PMI, prenant en charge

40 % des coûts de conseil court généraliste (1 à 2 jours). La
subvention maximale par entreprise est de 7.500 DM pour une pé
riode de 6 ans.

X§s_a qde s_au_c o ns eql_du_BGW

Le BGW (Bundesamt für die Gewerbliche Wirtschaft),

organisme administratif dépendant du BMWI, implanté à Francfort,

gère depuis les années 60 une subvention d'environ 25 millions

de DM par an pour les PME, analogue à celle du RKW. Le montant
destiné aux PMI est évalué à 10 millions de DM par an.

Le s_ce 1 Iule s_de_cons e iLl_en_i. nnova t ^on

Le BMFT finance depuis 1 97 8 la mise en place dans un

certain nombre d'organismes (chambres de commerce, agences du
RKW,...) de cellules de conseil en innovation

(Innovâtionsberatungstelle) spécialement destinées aux PME. Il y
en a aujourd'hui à peu près 110, réparties sur tout le terri
toire .

Ces cellules fournissent gratuitement les prestations

suivantes : diagnostics rapides, transmission d'informations sur
l'état de la technologie et sur les mesures d'aides publiques,
mise en contact avec des consultants ou des centres techniques.

jl4__l_L es _aqd.es _à_la_R_et_D

Le programme finance 40 % des salaires bruts des per
sonnels de R et D pour les PMI. Il est renouvelable pendant 8

ans, avec un taux inférieur (25 %) les 2 dernières années.
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IiÊ_£I.oS£âînins_d._|_a_i de_à_j1a_r ec he r c he__i ndu£_t r i_e o ^1. e c-
tive

Le programme finance des projets dans des centres de

recherche appliquée, à condition que ces centres puissent prouver
qu'ils ont d'autres contrats avec le secteur privé d'un montant

total au moins égal à celui de la subvention. Les projets doivent
avoir un intérêt direct pour des PMI.

2É_2I2ÉaIâIBïD2_dlâidË_à_Aa_R_e j:_D_pu r_con t_r a _t

Le programme subventionne à 30 ou *1 0 % des PMI qui
passent des contrats de recherche à des organismes qui leur sont
extérieurs.

Le programme dj_ajL de à 1 j_acc ro i. s sement__de_jDer sonnel__de
R e t D

Le programme finance, pendant une période de 10 à 15

mois, *15 à 55 t des salaires bruts des personnels venant augmen
ter la capacité de R et D d'une PMI.

Le programme prend 'en charge l'envoi de jeunes scien
tifiques, embauchés par des entreprises, dans des instituts de

recherche, à concurrence d ' approxima t ivement *1 0.0 0 0 DM par an
pendant 3 ans.

l_Ll_LU_L5_L_JLe_jDrogr amme_dj_aide__à__la_c réa t^jLon_dj_en t reprp-
technologpquep

Le programme aide les créateurs d'entreprises de la
manière suivante :

- financement à 90 % de l'étude de faisabilité (maximum 5*1.000
DM)

- financement à 75 % de la fabrication de prototypes (maximum
900.000 DM)

- garantie à hauteur au plus de 80 % ou de 1,6 million de DM sur

les prêts bancaires pour le lancement de la production ou de la

phase commerciale.

o0o0o0o0o0o0o0o0o0°0

Cette présentation rapide nous permet de mettre en

évidence quelques caractéristiques des aides allemandes à l'in
troduction de matière grise dans les PMI.

Tout d'abord, on peut noter, et cela apparaît mieux

après une analyse détaillée, une forte complémentarité des diffé

rents programmes. En outre, on trouve aussi bien des aides "haut

de gamme" (c'est à dire qui poussent à l'acquisition de niveaux
de spécialisation élevés) que des aides "bas de gamme" (aides qui

permettent de mettre en oeuvre une pratique élémentaire de ges
tion, ou des connaissances de base de diverses disciplines).
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Enfin, il faut signaler que chaque nouveau programme
s'inscrit dans la continuité du précédent, pour ainsi s'enchaîner

logiquement sur de longues durée-s. Tout ceci confère aux aides

allemandes à la matière grise, une grande cohérence et une grande
continuité depuis le milieu des années 70.

1.2 : Le_décor_br i__t anni.que

1.2.1 Les small firms au Royaume Uni

Au Royaume Uni, on ne parle pas de petites et moyennes

entreprises, mais de "small firms". Il est intéressant de cons

tater que leur définition qualitative est la même qu'en RFA : ce

sont des entreprises indépendantes financièrement, à part de

marché limitée et dont le ou les propriétaires participent acti
vement à la gestion. Mais sous une définition identique se ca
chent en fait deux réalités très différentes.

A l'opposé de la situation en Allemagne, où le concept
de Mittelstand "va de soi" et ne nécessite pas de définition

précise, les small firms ont fait l'objet d'une définition très
précise, donnée par le rapport BOLTON en 1972 (voir encadré). Ce

qui traduit le fait qu'au Royaume Uni, les small firms ne consti

tuent pas une entité autonome, mais simplement les éléments les

plus petits de la catégorie "entreprises".

Plus petites en moyenne qu’en RFA, les 1,H million de
small firms britanniques emploient 25 % de la population active

et contribuent pour 20 % au PNB.
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: UriË-ÉXâl^a. t_ion_de s_f o r ce s_e_t_f a i_b le s_s e s_
^§s_pe_t_i _t e s_e n tr epr i_s_e s_b r ji _t a nnique s

En 1969, le gouvernement travailliste met en place un groupe
de travail, la commission BOLTON, chargé de se pencher sur les
problèmes des petites entreprises. Le rapport Bolton, fruit du •

travail de cette commission, est paru en 1972. Ce rapport,
outre une analyse économique des petites entreprises, formule
des recommandations en ce qui concerne les petites entreprises.

La définition des small firms qu'il adopte est la suivante (1)

industrie de transformation

commerce de détail

commerce de gros
cons truc t ion

mines et carrières

industrie automobile

services

transports routiers

alimentations (traiteurs)

< 200 employés
C.A. < 50 000 £

C.A. < 200 000 £

< 25 employés

< 25 employés
C.A. < 100 000 £

C.A. < 50 000 £

< 5.véhicules

tous sauf les auberges gérées
par les brasseries

Cette définiton, considérée comme "la meilleure", est inu

tilisable car elle ne permet aucun traitement statistique sim

ple, d'autant que les données statistiques sont rares au R.U.

Ce rapport constate ensuite le déclin du secteur des petites

entreprises (sauf services et transports routiers) depuis 1920,
mais n'estime pas nécessaire que l'Etat intervienne spéciale

ment pour aider les petites entreprises.

Il donne en conclusion 60 recommandations au gouvernement,
qui visent toutes à améliorer le climat économique dans lequel

les petites entreprises doivent opérer.Les H principales recom
mandations sont les suivantes :

* créer une "small firm division" au gouvernement,
* créer des bureaux de conseil aux petites entreprises,

* ne créer aucun système financier préférentiel pour les
petites entreprises (ni fiscalement, ni par le biais de subven

tions, ni par le biais de bonifications d’intérêt),

* lever certaines contraintes administratives qui pèsent

trop sur les petites entreprises.

Le rapport BOLTON a été suivi d’un autre rapport, fait en

1979 par une commission analogue, le "WILSON Commitee" qui ne
s'occupait que des questions financières. Sur ces questions le

rapport WILSON concluait qu'il n'était pas nécessaire d'aider

les PME plus que d'autres entreprises.

1
Les sommes sont données pour 1963, pour les réévaluer,
en livres 1982, il faut multiplier les chiffres par 6.
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Il est intéressant de constater qu'en fait les petites

entreprises sont très mal connues au Royaume-Uni : elles sont

très mal appréhendées statistiquement et aucune étude de leurs

besoins n'a été entreprise depuis 1 9 7 0. Ainsi, 1 H ans après s.a

parution, le rapport BOLTON fait encore référence quand on parle
de petites entreprises ...

Dans le domaine industriel, (1) les PMI britanniques
ont un gros désavantage vis à vis des PMI allemandes : l'indus

trie n'a pas bonne presse au Royaume-Uni. Les élites préfèrent

choisir une carrière financière ou juridique, ou à la rigueur
devenir hauts fonctionnaires plutôt que de travailler dans l'in

dustrie. En témoigne 'cette phrase du président d'une grande en
treprise industrielle britannique : "le grand regret de ma vie,

c'est de n'avoir pas été banquier".

A fortiori, travailler dans .une PMI est socialement peu

valorisant. Ce handicap des PMI britanniques est aggravé par la
structure de leur population : les moyennes entreprises sont peu

nombreuses, et il existe un très grand nombre de très petites
entreprises (de moins de 10 employés).

Ainsi,en 1 9 82 on comptait 3 5 9 0 0 PMI de 20 à 5 0 0 per

sonnes en RFA, contre quelque 22 000 au Royaume-Uni. L'écart

entre les deux pays est encore plus frappant dans la catégorie
des entreprises de 100 à 500 personnes : elles sont 2,5 fois plus

nombreuses en RFA, comme l'indique le tableau suivant :

Nombr e_dj_en_t repris es_jLndustr_ie l_les_par_ta_il1]Le

1 à 9 1 0 à 1 9 20 à 99 100 à 199 200 à 499 500 à 999 + de 1000

R . U

( 1 9 82 )

RFA

5 3 0 0 * 9 0 0 0 * 18500 * 2 0 85 1 356 557 582

(1981) 40 000 * 2 5 2 9 6 5140 3 4 6 2 1117 869

l Total Emploi industriel

R.U (1982) | 8 5 3 6 2 5,12 millions

R.F.A. (1981)| 7 5 9 0 0 7,8 millions

* estimation

^Signalons qu'entre 1970 et 1982 le nombre d'emplois industriels
au Royaume Uni est passé de 7,7 millions à 5,1 millions.
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Les chiffres ne peuvent toutefois être comparés bruta

lement, il faut tenir compte des différences d'emplois indus

triels. Calculons, en conservant la structure de la population

PMI de chacun des 2 pays, le nombre de PMI nécessaire pour ob

tenir un emploi industriel total de 1 million de personnes. Au
trement dit, sélectionnons dans chacun des 2 pays un échantillon

de 1 million d'emplois industriels dont la répartition est l'ima

ge fidèle de la répartition par taille des entreprises. Nous
obtenons le tableau comparatif suivant :

1 à 1 9 20 à 99 100 à 199 200 à 499 500 à 999 + de 1000

R . U 12109 3613’ 407 265 1 09 1 1 4

RFA 5128 324 3 6 5 9 . 444 143 1 1 1

•
Total Emploi industriel

R . U 1 6 67 2 1 million

RFA 97 3 1 1 million

La différence est frappante : proportionnellement beau

coup plus de très petites industries au Royaume Uni et propor
tionnellement 1,6 fois moins d'entreprises de 100 à 1000 emplo

yés .

Cette situation a une explication historique : au len

demain de la guerre, on a assisté à une vague d'absorption d'en
treprises moyennes par des grandes pour des raisons essentielle

ment financières. Des conglomérats souvent sans grande unité se
sont formés. Parallèlement, d'autres entreprises moyennes per

daient des emplois. Ainsi, le nombre d'entreprises moyennes a
commencé à diminuer au profit des plus grosses et des plus peti

tes. Cette évolution s'est prolongée jusqu'à aujourd'hui, où l'on
assiste à un grand nombre de créations d'entreprises, ce qui
renforce le poids des petites entreprises au détriment des moyen
nes.

1.2.2. Les intervenants dans le débat sur les aides

aux PMI

En tant que l'un des lobbies les plus influents du

Royaume Uni, le patronat britannique (Confédération of British
Industry = CBI) se doit d'avoir un discours sur les "small

firms". Il fait reposer la légitimité de son discours sur le fait
que 80 % de ses membres sont des entreprises de moins de 200

personnes, et sur l'existence, dans ses structures de réflexion,

d'un "Smaller Firms Council". Mais 3 personnes seulement sur les

700 employés du CBI, sont chargés de la réflexion sur les petites
entreprises. Ceci est un indice de l'intérêt relatif que le CBI
porte aux petites entreprises. Son discours à leur sujet peut

grossièrement se résumer ainsi : "Il ne faut pas aider davantage
les petites entreprises de peur que, trouvant trop d'avantages à
leur petite taille, elles n'en soient dissuadées de grandir".
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Le CB I publie des rapports tous les 2 ou 3 ans pour
justifier cette position. La majorité des petites entreprises
pense que le patronat parle contre leurs intérêts.

Qui donc, au Royaume Uni prétend parler dans l'intérêt

des petites entreprises ? Il est surprenant de constater que
personne, hormis le gouvernement, ne joue ce rôle.

D'une manière générale, les organismes en contact avec
les petites entreprises (chambre de commerce, syndicats de bran
che, syndicats de PME...) ne jouissent chacune que d'une audience
très limitée.

Un journaliste de l'hebdomadaire The_Econom_ist, ancien
membre du cabinet du Premier Ministre, nous a confié : "cela n'a

aucune importance, car le gouvernement lui-même a un grand souci
d'aider les petites entreprises : il joue lui-même le rôle de

lobby PME".

Qui, au gouvernement, s'occupe donc de la politique
d'aide aux petites entreprises ?

Jusqu'à la fin de 1985, le ministère responsable était
le Ministère de l'Industrie et du Commerce (Departement of Trade

and Industry = DTI). Il avait en son sein la "division des peti
tes entreprises et du tourisme" -(Small Firms and Tourism Divi

sion) responsable d'une partie des programmes d'aide réservés aux
petites entreprises. Cette division avait été créée à la suite

des recommandations du rapport BOLTON. Depuis fin 85, la division

est passée sous le contrôle du Ministère de l'Emploi (Departement
of Employment). Ceci pose quelques problèmes car certains pro
grammes d'aides réservés aux PMI sont encore sous le contrôle du

DTI, mais ces conflits entre ministères chargés de l'industrie
et de l'emploi ne sont pas plus intenses qu'il n'est coutumier

entre ministères, et en tous cas bien moins marqués que ceux qui
opposent BMWI et BMFT en RFA.

1.2.3. Le discours justificatif des aides aux petites
entreprises

yn_disçqurs_très_voisin_du_disçours_allemand^^J_

Le gouvernement britannique affiche comme objectif de
stimuler le développement des petites entreprises et de créer un

climat économique favorable à une croissance durable. Les petites
entreprises ont besoin, dit-il, du même climat économique général
que les autres, c'est à dire de taux d'intérêt, de taux d'in

flation et de fiscalité faibles. Dans cette perspective, il est

prioritaire de maintenir la concurrence pour permettre aux forces

du marché de façonner le tissu des entreprises industrielles et
commerciales. Néanmoins, on pèut identifier des handicaps spéci
fiques aux petites entreprises, en particulier pour l'accès aux

capitaux à taux compétitifs, à cause du manque de compétences
dans les PME et des faibles parts de marché, qui sont le lot com

mun de cette catégorie d'entreprise. Aussi, le gouvernement doit-
il concevoir des mesures pour permettre aux petites entreprises
de surmonter ces handicaps.
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On retrouve également au Royaume-Uni le principe alle
mand de "Subsidiaritàt" mais sous une forme différente : le gou
vernement ne s'autorise à aider des projets de recherche dans des
entreprises que dans la mesure où l'entreprise peut faire la
preuve que la règle Md'additiona1ityM est respectée, c'est à dire

si elle prouve que sans l'aide de l'Etat, le projet n’aurait pu
se réaliser ou, tout au moins, se serait réalisé, mais dans un
délai significativement supérieur.

La grande différence avec le principe allemand est que
la notion "d'additionality" permet de choisir de manière discré

tionnaire entre différents dossiers de demandes d'aides, alors

que la notion de "Subsidiaritat" s'applique sur des programmes
d'aides (tel programme satisfait ou ne satisfait pas à ce princi
pe), avant leur mise en place.

... mais des obsessions très différentes

La préoccupation majeure des fonctionnaires britanni

ques est la création des emplois. Les grandes entreprises perdant
des emplois, les PME sont le seul recours possible pour créer de

nouveaux emplois. Cette préoccupation se manifeste partout : une

chaîne de télévision britannique projette périodiquement une
carte du Royaume-Uni sur laquelle des compteurs, répartis sur sa
surface, indiquent pour les différentes régions les pertes et
créations d'emplois.

De son côté, le gouvernement affirme que l'essentiel

des emplois créés ne pourra provenir que des PME.

A cet égard, le passage de la "Small Firms Division"
sous la responsabilité du Ministère de l'Emploi, a une portée
hautement symbolique.

Une autre préoccupation du Gouvernement, à l'égard des
petites entreprises, est un peu plus camouflée : la population

des " se If-employed people", qui est rattachée aux small firms,

est de plus en plus nombreuse (2,5 millions en 1985), et a tradi
tionnellement un vote plutôt conservateur. Leur nombre est main

tenant tel, qu'un médontentement de cette catégorie suffirait à
faire changer la majorité. Cette contrainte pèse sur la politique

du gouvernement, ce qui a conduit certains journalistes à parler
de "pouj adisme".

Ainsi, on le voit, les préoccupations du gouvernement
britannique au delà des similitudes des discours sont très diffé

rentes de celles du gouvernement allemand. Cela apparaît bien

dans les mesures d'aides mises en place.
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1 . 2 . H . Présentation des aides au renforcement de matiè

re grise dans les PMI

S'il revient à la commission BOLTON d'avoir pour la

première fois au Royaume-Uni réfléchi au problème des petites

entreprises, ce n'est qu'avec le gouvernement Thatcher en 1979
que les aides réservées aux small firms (aides au renforcement de

matière grise pour la plupart) ont connu leur essor.

Avant 1979, existaient quelques mesures d'aide au con

seil aux entreprises mais le plus gros des mesures de politique
industrielle qui pouvaient atteindre les PME/PMI était les pri
mes à l'emploi, les aides sectorielles (dont quelques PMI seule

ment bénéficiaient) et les aides à l'aménagement du territoire.

En 1979, de nombreuses mesures d'aide aux petites en

treprises furent mises en place. Chaque service du Ministère de

l'Industrie y allait de sa mesure, imité en cela par quelques

autres services des Ministères de l'Environnement, de l'Emploi et
de l'Education et des Sciences.

En 1983, David TRIPPIER, Ministre des petites entre

prises, estimait à 108 le nombre des nouvelles mesures pour les

petites entreprises mises en place depuis 4 ans. Les fonction
naires eux-mêmes ayant - de leur propre aveu - de la peine à y
voir clair, une rationalisation fut entreprise en 1984 : des

mesures semblables ont été regroupées, des nouveaux noms donnés
et une classification établie.

Mais ce travail n'est pas encore terminé. Les publica

tions des ministères ne peuvent suivre ce changement rapide et se
démodent très rapidement.

Voici le portrait qu'il paraît aujourd'hui possible de

brosser. On a atteint, pour 1 9 8 5 , un volume d'aides de plus de

1,6 milliard de Francs, essentiellement sous la forme d'aides au
conseil. Le tableau 3 ci-dessous donne le détail des montants des

différents programmes britanniques depuis 1979 (regroupés pour
les années antérieures à 1985 selon la nouvelles classification).
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lâ^lËâü-l : Les aides à la matière grise pour les PMI au Royaume
Uni

79/80 80/81 81/82 82/83 83/84 84/85 85/86 86/87

COSIRA 1.2 1,4 1,6 1 ,7 1 ,7 1,8 1,9 2

SFS 1,1 2 2,56 3,2 3,4 3,6 4,4 4,8
LEA 1,1 2,3 3,4 4,6 5,7 6,9 8 8

BTAS 1,8 3,2 3,5 5,8 19,4 20,4 22,4 22

SFI - - - 12 12 11,1 8,8 8,8
AMT - - 4,7 5 5,2 5,5 5,7 6

MAP 3,3 4,7 4,5 3,4 3,9 3,1 3,2 3,3

QASS - - - - 4,4 4,6 4,8 5

MISP 0,2 0,3 0,3 0,3 0,4 0,6 0,7 0,7

OEFOSP - - - - - - - -

BBS - - - - - 1,4 1,5 1,5

BTS - - - - - 1,8 1,9 2

BIS - - - - - 13,2 39,7 n.c.

GAP - - - - - - 8,6 9

TCS - - - 19 2,0 2,1 2,2 2,3

MEP - - - 2,7 2,9 3,0 3,7 3,3

Cons.Grants - - - - - - 0,4 4,5
Biotechno - - - - 0,3 0,3 0,3 0,3

£ courantes

total 8,7 14,5 20,6 40,6 61,30 79,2 118,2 n.c.

en £ 1986 14,6 20,5 26,4 48,6 70,3 86,7 123,5 n.c.

Notes

1- pour les programmes touchant toutes les entreprises, seule la part attei

gnant les PMI est prise en compte.

2- les années indiquées sont les années budgétaires britanniques :
ex : 85/86 signifie du 1.4.85 au 31.3.86

3- n.c. : non connu à la date de rédaction du rapport

COSIRA :

S FS :

LEA :

BT AS :

S FI :

AMT :

MAP :

QAAS :

MISP :

OEFOSP :

BBS :

BTS :

BIS :

GAP :

TC S :

MEP :

Cons.Grants

Biotechno :

Council for Small Industries in Rural Area

Small Firms Service

Local entreprise Agencies
Business and Technical Advisory Service

Support For Innovation

Advanced Manufacturing Technology
Microe1ectronic Application Programme

Quality Assurance Advisory Service

Microelectronic Industry Support Programme

Optoélectronic and Fibre Optic Support Programme
Better Business Service

Business Technical Service

Business Improvements Service

Programme d'information- sur les aides britanniques
Teaching Company Scheme

Management enterprise Programme
: Aide au conse i1

Aide au conseil en biotechnologie
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Deux constatations s'imposent :

* Les aides à la matière grise anglaises sont quasi exclusivement
des aides au conseil (1 ) . La différence avec la RFA apparaît dans
le tableau suivant :

Tableau 4 : Comparaison des volumes d'aide à la matière grise
pour les PME/PMI (1985)

en MF

R-U R . F . A .

Aides à la matière

grise sauf conseil 1 01 2 •. 91 6

Aides au conseil 1.152 1 37

Total 1.253 3.053

* L’importance de ces montants, et leur augmentation rapide,
paraît étonnante quand on sait que le gouvernement affiche le
souci de limiter les dépenses publiques. En effet, le montant
total des aides à la matière grise pour les PME a été multiplié
par 13 depuis 1 97 9, c’est à dire par 8,5 en livres constantes,
alors que le budget total du gouvernement n'augmentait que légè
rement (en livres constantes, + 8 % sur la même période) (cf.
graphique ci-dessous). Mais ce qui est enore plus surprenant
c'est la déclaration que nous a faite un fonctionnaire britanni
que, responsable d'une partie de ces programmes d'aide à_la ma
tière grise pour les petites entreprises : "En matière d'aides au
conseil et à la formation, nous ne faisons que commencer

t indice

1 Les aides à la formation représentent des volumes importants
mais, rappelons le, ces aides ne rentrent pas dans le cadre
de notre étude.
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Dans les paragraphes qui suivent, nous allons donner

quelques indications ( sur les principaux programmes mentionnés
dans le tableau 3. Pour plus de précisions, le lecteur pourra se

reporter à l’Annexe 2-3, où il trouvera une fiche sur chaque

programme.

lj_2^_i_Llj__L_!_a1JLde_à_de s_pr o j_e üs

Il existe au Royaume Uni des aides au financement de

projets : ces programmes sont disponibles pour toute industrie.

On en trouve essentiellement 4 qui ont un aspect d’aide à l’in

troduction de matière grise :

le programme "Support for Innovât ion"(SFI) : c'est
une aide aux projets innovants qui ressemble beaucoup à
l'aide à l’innovation de 1'ANVAR.

Le programme MISP (Microelectronic Industry Support
Programme) : aide à des projets qui "contribuent à la
force de l'industrie micro-électronique britannique".

. Le programme OEFOSP (Opto Electronics and Fibre Optic
Support Programme): idem pour 1 ' opto-electronique et
les fibres optiques

Le programme National Sélective Assistance : aide
complètement discrétionnaire à des projets dits "d'in
térêt national".

Ces quatre programmes, d'un montant total de 207 mil
lions de livres pour 1984, sont, dans les faits, quasiment exclu

sivement réservés aux grandes entreprises. Sur cette somme on
peut estimer qu'au maximum 10 millions de livres bénéficient aux
PMI, presque exclusivement d'ailleurs à travers le programme
Support for Innovation.

l_L2J_4__i_2^_L j_a jLde_au_cons_e il

L'aide au conseil constitue l'essentiel des aides à la

matière grise britanniques pour les PMI. Il existe deux types
d ' a ide au conse i1 :

- les réseaux de bureaux de conseil locaux proches des

entreprises,

- les aides où le gouvernement finance tout ou partie
du coût d'intervention d'un consultant.

1 . 2 . 4 . 2 .1 . Les_réseaux_de_bureaux_de_conseil

. Les agences locales_ dj_ent repr_i se [Local__Ent repr_i se__Agenc^es i
LEA]_^

Créées à partir de 1 97 9 , les LEA sont composées de
quelques industriels expérimentés, retraités ou détachés, qui
fournissent des prestations de conseil court (1 à 2 jours) géné
raliste aux petites entreprises avoisinantes. Il y a 314 LEA au

Royaume Uni. Elles sont financées moitié par de l'argent privé,

moitié par de l'argent public. La-part de l'intervention publique
est de 8 millions de livres par an.
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• Le_consepl_£qur_les_pepppes_pndusprpes_dans_les_régpons_rura le s
(COSIRA)

Financé par la "Development Commission" du Ministère de

l'Environnement, le "Council for Small Industries in Rural Areas"

(COSIRA) dispose de 31 agences locales en Angleterre qui fournis
sent des prestations de conseil court (management, financier)
aux petites industries (essentiellement) de moins de 20 personnes
implantées dans les zones rurales. Nous estimons à 2 millions de

livres le bugdet annuel du COSIRA.

. Le service pour pe_t_i_t ep entreprises (Small F_i rms__Servpce i
S F Si

Plus de H 00 conseillers, "businessmen" expérimentés,
fournissent des prestations de conseil court aux entreprises et

les orientent vers les programmes d'aides publiques, à travers 13
"Small firms centers". Coût en 1985 : 4,H millions de livres.

1 . 2 . H . 2 . 2 . Le s__au t r ep_a_i de s_au_c o ns e_il

• Le_servpce_de_consepl_technpque_aux_entreprises (Business Tech-
nical Advisory Service : BTAS)

Ce programme d'environ 20 millions de Livres par an

rembourse 75 % des honoraires d'un consultant, pour des conseils

visant à améliorer la productivité des entreprises, le design et
la qualité des produits. Il est géré par 2 organismes : le "Pro

duction Engeneering Research Association" et "Salford University

Information Centre" (cf. § 5.1.).

• L§s_programmes : - Better Business Service
- Better Technical 'Service

- Business Improvement
Service

Ces programmes remboursent 50 à 70 % des honoraires de consul

tants (conseil généraliste). Budget total pour la période 1 9 84 -
8 8 : 6 3,5 millions de livres dont 51 millions de livres sont

financés par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) .

• 4e_^Managemen t_Expe ns pon_ Programme "_j(ME P )_

Géré par la Manpower Service Commission du Ministère de

l'Emploi, ce programme a un budget de 3,5 millions de livres par
an. Un manager expérimenté vient passer gratuitement jusqu'à 3
mois dans une PME, et participe activement à la gestion de l'en

treprise.

. Ai_de au çonpep.1 en b i_o t e c hno 1 ogi_ e . Très faible budget : 0,3
million de livres par an.

. D'autres programmes comme les programmes MAP ou AMT, ont des
possibilités d'aide au conseil (cf. Annexe 2-3)

. Le programme dj_ens e ignemen t à 1 j_en t reprps e (Teaching Company
Scheme : TCS)
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Il permet à de jeunes diplômés (graduâtes), payés par
ce programme, de "faire progresser notablement une entreprise au

niveau de sa production". Ces "graduâtes" sont encadrés par une

université ou un institut polytechnique. Budget annuel : 2,3
millions de livres.

• Le_programme_GAP

Financé par le FEDER et limité à l'Ecosse. Ce programme
permet au DTI d'informer des consultants sur l'ensemble des mesu

res gouvernementales. Budget : 9 millions de livres.

Malgré sa complexité et son manque apparent de cohé
rence le système des aides à la matière grise britannique, pré
sente quelques constantes.

Comme en RFA, les aides qui ne sont pas, d'une manière

ou d'une autre, destinées spécialement aux PME/PMI, ne bénéfi
cient essentiellement qu'aux grandes entreprises. Or, toutes les

aides "haut de gramme" (c'est-à-dire qui poussent à l'acquisition
de niveaux de spécialisation élevés) sont de ce type. Bref, au

Royaume Uni, les aides "haut de gamme" ne profitent guère aux
PMI, tandis que les aides destinées explicitement aux PMI sont

des aides "bas de gamme".

Il faut rapprocher ceci du fait que l'industrie n'a pas

bonne presse au Royaume Uni et se rappeler l’analyse de la "Small

Firms Division", qui regrette le manque général de compétences
dans les PMI : le gouvernement britannique semble donc juger

prioritaire les besoins "bas de gamme" des PMI ; au contraire,

les allemands affichent plutôt la priorité des besoins "haut de

gamme" .

o0o0o0o0o0o0o0o0o0o0°

Ainsi, l'échelon national joue-t-il un rôle important,
quoique différent d'un pays à l'autre, dans la mise en oeuvre

des politiques d’aide à la matière grise. Qu'en est-il des col
lectivités locales ? C'est l'objet du chapitre suivant que d'exa
miner si, comme on le préconise souvent, la politique en faveur

des PME est menée au plus près du "terrain".



2. LES REGIONS

3 Ü

Quelles sont les autorités locales qui ont , dans nos
deux pays, une possibilité d’action en matière de politique éco
nomique et en particulier en matière d'aides à l'introduction de

matière grise dans les PMI ?

Au Royaume Uni on trouve 11 régions, elles-mêmes
divisées en counties (68 au total). Les counties sont eux-mêmes
découpés en districts.

De par leur nombre et leurs superficies, les districts

peuvent se comparer aux cantons et les counties aux départements
f rança i s.

Les pouvoirs locaux (local authorities) sont élus au

niveau des districts et au niveau des counties, sans qu'existe un
quelconque lien hiérarchique entre eux : leurs domaines de compé
tence sont d'ailleurs distincts. L'autorité locale au niveau du

district est excercée par un conseil de district (district coun-
cil). Au niveau du county, on trouve également un conseil appelé
"county council" ou "régional council". Le terme "régional coun-
cil" ne doit cependant pas faire illusion : la région nj_a en
faj,t pas diex_istence administrative et il niexis_te pa s_ de pou-
voir_au_niyeau_régionai_proprement_di_t.

Les régional councils sont au Royaume Uni les seules

autorités locales à avoir un pouvoir d'intervention économique.

- En RFA on trouve 8 régions (Lânder), et 2 "vi1les-Etat "

(Stadt Staaten) : Hambourg et Brême. Berlin-Ouest elle, possède
un statut particulier . Ces régions sont organisées en véritables
états dont le chef de l'exécutif, appelé Ministre-Président, est
élu au suffrage universel direct. Les Lânder sont eux-mêmes divi

sés en circonscriptions (Kreis) (environ un député au Bundestag
par Kreis), et en communes. Mais seuls les Lânder ont une réelle

autonomie en matière d'intervention économique.

2.1 : Une_c e r_t aJLne_j1mage_de_ 1_a_déc e n_t r a 1 i. s a t_ i_o n^^^

Les régional councils britanniques et les Lânder alle

mands jouent un grand rôle dans la vie économique et politique
des deux pays.

En premier lieu, leurs domaines de responsab1ité res
pectifs sont très étendus :

- en RFA, la constitution de 1949, reflet de la méfian
ce d'alors à l'égard d'un pouvoir central fort, a cantonné le
rôle de l'Etat fédéral aux tâches absolument nécessaires à

l'exercice de la souveraineté nationale, laissant aux Lânder une
compétence de droit commun dans tous les autres domaines (en
particulier celui des interventions publiques à caractère écono
mique) .
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- au Royaume Uni, les régional councils ont la respon
sabilité de l’éducation, de l'urbanisme, du transport local, de

la police et d'autres services (other environmental services). De

plus ils ont la possibilité de consacrer jusquà 2 % de leur bud

get aux interventions économiques.

L'importance de ces responsabilités se traduit évidem

ment dans les budgets : en 1985, le budget total des "local au-

thorities" du Royaume Uni représentait 3U,8 milliards de £, soit

le quart de l’ensemble des dépenses publiques (129,6 milliards).
Pour ce qui concerne la RFA, la somme des budgets des Lânder
atteint 234 milliards de marks en 1984 soit un budget équivalent

à celui du gouvernement fédéral (254 milliards).

A titre de comparaison, pour mieux situer l’importance

de ces budgets, il faut savoir que le Bade Wurtemberg (qui repré
sente 16 % du PNB allemand) a eu en 1 9 85 un budget de 35 mil

liards de marks c’est à dire 100 fois supérieur à celui de la

Région Rhône-Alpes (1,2 milliard de F).

En outre, les counties britanniques et les Lânder alle

mands jouissent d’une grande autonomie :

- les counties britanniques votant leur budget, en finançaient en
moyenne 40 % en levant des impôts locaux, les 60 % restant, étant

jusqu'à une date récente automatiquement versés par le gouverne

ment. Cette pratique conférait aux régions un pouvoir important
sur le gouvernement qui a récemment décidé de plafonner sa dota

tion, à la suite d’une grande inflation des budgets régionaux.

Pour essayer de limiter ce pouvoir, et d’une manière

générale l'important pouvoir des autorités locales, le gouverne
ment exerce en outre une "pression financière" (grant pressure),
en particulier en limitant les aides régionales à l'aménagement
du territoire. De fait ces aides à l’aménagement sont passées de
888 millions de £ en 1982 à 401 en 1985. Cependant dans la rubri

que "dépenses des autorités locales" du budget 1986, on peut lire
en commentaire : "les dépenses courantes des autorités locales en

Angleterre et en Ecosse continuent à dépasser largement les pré
visions, en dépit du plafonnement de l'abondement gouvernemental

et de la pression financière qu'a exercée le gouvernement". Ce

constat est le signe d'une réelle autonomie financière des auto
rités locales et en particulier des régional councils.

L'autonomie des Lânder allemands est plutôt d’un autre

ordre : ils sont libres de l’utilisation de leurs budgets et
n'ont pas un domaine de responsabilité bien défini, comme au

Royaume Uni. En revanche, leurs budgets sont négociés tous les
deux ans avec le gouvernement fédéral. Les Lânder lèvent les
impôts et en reversent une partie au gouvernement fédéral, con

formément au résultat des négociations.

me s .

Signalons enfin, une spécificité de chacun des systè-
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- Les autorités territoriales britanniques sont organi
sées d'une manière plus proche des pouvoirs départementaux fran

çais que des pouvoirs régionaux allemands. A côté des régional
councils élus, dont nous venons de parler, se trouvent les an

tennes déconcentrées de différents ministères. On y trouve en
particulier, des Directions de l'Emploi, de l'Environnement

etc... Il existe également au niveau de la région cette fois, des
directions régionales du commerce et de l'industrie, qui corres
pondent, en quelque sorte, à nos DRIR.

- En revanche, en RFA, il n'existe pas d'administration

déconcentrée. Les fonctionnaires régionaux font carrière dans la
région et ont mêmes niveaux de compétence et de salaire que
leurs homologues fédéraux. L'administration du Land est ainsi

plutôt concurrente de celle de l'Etat fédéral, et très jalouse de
ses prérogatives : les Lânder allemands portent bien leur nom, ce
sont de véritables Etats.

2 . 2 : J_JL_L_qu i__i__par adoxa 1 emen t_ne_s j_ap£lique_pas_aux_a^des_aux_PMI.

On pourrait penser qu'avec de tels budgets, une telle

autonomie et de telles prérogatives, les échelons décentralisés
jouent un rôle important en matière d’aides aux PMI, rôle d’au
tant plus fort en RFA que les Lânder allemands revendiquent la
responsabilité de la politique du Mittelstand.

Mais les faits viennent contredire fortement cette

idée.

Même si le gouvernement britannique a du mal à endiguer
les dépenses des autorités locales, ses pressions se font sentir
dans les counties. De plus, le type de responsabilité des coun-

ties entraîne forcément de lourdes dépenses incompressibles : les

dépenses de fonctionnement représentaient en 1985, 88,5 % des
budgets régionaux en moyenne. Ainsi, les conseils régionaux ont
en fait une marge de manoeuvre limitée.

Les budgets d'intervention économique des counties ne

sont certes pas négligeables (216 millions de £), mais sont cons
titués à 95 % d'aide à l'emploi de chômeurs, de rénovation de
bâtiments industriels ou de services financiers. Nous estimons à

9 millions de £ le total de leurs budgets annuels pour les aides
à la matière grise dans les PMI. Ces fonds sont dépensés sans
grande cohérence et de manière très parcellaire.

Prenons l'exemple du county de Strathclyde (près de

Glasgow). Comme l'ensemble des régional councils écossais est
plus riche que la moyenne britannique (11,6 % des budgets contre
8,8 % du PNB), le régional council de Strathclyde a proportion
nellement plus de possibilités d'intervention. Sa motivation

d'intervention est accrue par le fait qu'il est à majorité tra
vailliste. Sur un budget annuel de 1,2 milliard de £, il ne

consacre pourtant que 8 millions de £ à l'intervention économique
dont :

* 6 millions de £ en aide à l'emploi de chômeurs de
longue durée,
* 1,3 million de £ en rénovation de locaux indus

triels,
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* 2 0 0 0 0 0 de £ en prêts au taux du marché en abon

dement d'un établissement financier,
* 250 000 de £ en formation aux nouvelles technolo

gies,
* 100 000 de £ en conseil aux entreprises en créa

tion,

* le reste en "ateliers de bricolage" prêtés à des
inventeurs, en promotion d'entreprises en création
etc. . .

Ainsi, le county de Strathclyde consacre-t-i1 500.000 £

en aides à la matière grise sur un budget total de 1,2 milliard
de £ .

Si un régional council écossais ressemble à tout autre

régional council britannique - et peut donc illustrer un propos
général - il convient de signaler une particularité de l'Ecosse
dans le domaine de l'intervention économique régionale. Il s'agit

de l'existence de deux "monstres" : le SDA (agence de développe
ment écossaise) et le HIDB (Bureau de développement des iles et

des highlands). Ce sont 2 agences, financées par le Ministère de
l'Industrie britannique, qui ont pour mission de développer l’é
conomie écossaise. Elles sont sous la tutelle du ministère de

l'Ecosse (cf Annexe 2-1 sur l'Ecosse) qui leur laisse une gran
de autonomie de fait. Ces deux organismes à budgets relativement
élevés (58 millions de £ pour le HIDB et 136 millions de £ pour
le SDA) sont quasiment autonome et ont une action sur quelques

counties d'Ecosse : ils ont les moyens de se comporter comme des

acteurs régionaux à part entière.

Or, si l'on analyse en détail, par exemple, l'action du

SDA, on constate qu’il agit en fait essentiellement comme un
organisme de prise de participation, ne consacrant que 6 millions
de £ à sa "Small Firms Division", dont seulement 3 millions de £

sont des aides à la matière grise.

Ces 3 millions de £ correspondent en fait à deux pro

grammes nationaux d'aide aux PMI dont le SDA assure la gestion

pour le compte du gouvernement britannique. Ainsi, de__sa__pro2re
iHÜiâÜYâj- SDA_jie_ me t_2as__en_2l1ace_d_|_a i. de s__au_déve lo22emen_t
de 1 a__ma_t iè r e__gr _is e . On trouvera en Annexe 2-1 une description
de ces étranges monstres écossais.

Le SDA et le HIDB ont également leur équivalent pour
l'Irlande du Nord (le LEDU) et le Pays de Galles (le WDA) , et la
même analyse est valable pour les 4 agences.

Ainsi, on constate qu'au Royaume Uni, aider l'introduc

tion de "matière grise" dans les PMI ne semble pas un enjeu ma

jeur au niveau des counties. L'ensemble de cette politique d'aide

est en fait menée par l’administration centrale.

Si l'image d'un Royaume Uni finalement assez centralisé
dans sa politique d'aides aux PMI ne heurte pas trop les idées

reçues, en revanche, l'image des Lânder fortement intervention
nistes et proches des industriels est bien ancrée dans nos

esprits. Pourtant, elle ne résiste pas à une analyse précise.
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Parmi les 11 Lânder allemands, seuls 3 interviennent de

façon non négligeable pour aider leurs PMI : ce sont la Rhénanie
du Nord-Westphalie, le Bade Wurtemberg et la Bavière. Il faut
préciser toutefois que ces 3 Lânder représentent 60 % de la popu
lation et 67 % des entreprises allemandes.

Mais, plutôt que de promouvoir réellement une politique

d’aide pour le Mittelstand, et pour pouvoir mettre en avant leur

originalité, ils définissent leur intervention comme un complé

ment à celle (qu'ils estiment illégitime) du gouvernement fédé
ral. Ils remplissent les créneaux que le gouvernement fédéral n’a

pas atteints. Cette politique d’aide "par défaut" est le signe
que, de fait, la politique d’aide aux PMI est essentiellement

entre les mains du gouvernement fédéral (malgré la revendication
incessante des Lânder d’avoir les moyens de mener la politique du
Mittelstand). Et de fait, la somme des aides à l’accroissement de

matière grise dans les PMI des Lânder ne représente que 9 % de
l’ensemble des aides publiques dans ce domaine.

Il est intéressant à cet égard de comparer sur un exem
ple les discours et les faits : le Bade Wurtemberg -le Land le

plus interventionniste de RFA- met en avant sa politique PMI et

en particulier ses aides au transfert de technologie. Pour le

gouvernement fédéral et le patronat, l’interventionnisme (qu’ils
disent excessif)(1) de ce Land ne correspond pas à leur manière
de voir car il est contraire aux principes de l’économie sociale
de marché.

Dans les faits, si l’on considère l’ensemble des aides

à la matière grise qui touchent les PMI du Bade Wurtemberg (cf
Annexe 1-4), 13 % seulement proviennent du Land (37 millions de
DM) alors que les 87 % restants proviennent du gouvernement fédé
ral (250 millions de DM).

En outre, nous le verrons plus tard (§ 7), les gouver
nements des Lânder, contrairement à l’image que l’on peut avoir,

sont tout aussi isolés que le gouvernement fédéral et ont un
contact plutôt lointain avec leur tissu industriel : ils sont en

fait des images, en petit, du gouvernement fédéral.

Ainsi, on s’aperçoit que les Lânder allemands comme les
counties britanniques, ne jouent pas un rôle important pour les

aides à la matière grise. Il convient enfin de préciser que le
rôle des communes, dans ce domaine, est encore plus faible, aussi

bien au Royaume Uni qu’en RFA. Dans ces deux pays, la politique

des aides à la matière grise dans les PMI est essentiellement

menée par les gouvernements centraux. C’est pourquoi nous nous
intéresserons dorénavant essentiellement aux mesures d’aide

qu’ils mettent en place.

On dit parfois en souriant à Bonn que ce n’est pas un
hasard si les deux lânder les plus interventionnistes
(Bavière et Bade Wurtemberg) sont ceux qui sont culturel
lement les plus proches de la France.
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Deux systèmes d'aide plutôt centralisés l'un et l'au

tre, mais présentant cependant des caractéristiques contrastées :
tel est le tableau qui se dégage de nos investigations au Royaume
Uni et en RFA. Les populations d entreprises bénéficiaires sont-
elles semblables ou différentes ? C'est la question soulevée par

le présent chapitre.

Remarquons tout d'abord que les aides que nous avons

décrites au premier chapitre peuvent se regrouper en 3 catégo
ries :

- Les__ai.des_<q_ib_lées : la dénomination de ce type d'ai
des est assez explicite : leur vocation est d'atteindre une cer

taine catégorie d'entreprises, très précisément définie a priori.
Dans cette rubrique, on trouve par exemple, les aides "indirectes

spécifiques" allemandes ou les aides "directes", qu'elles soient
britanniques ou allemandes, qui subventionnent des projets soi

gneusement sélectionnés.

- Les__âidep_non_pib_lée_s : leur vocation est de "ratis
ser large". L'exemple typique est celui de l'aide allemande aux
dépenses de personnel de R & D.

- Les aides au çons^ü : quoique leur vocation soit
aussi de ratisser large, il faut les distinguer des aides non
ciblées en raison de leur spécificité et surtout afin de pouvoir

mieux comparer les aides de nos deux pays, comme nous le verrons
c i-des sous.

Resituons maintenant l'importance budgétaire de ces
aides ; on peut ainsi établir le tableau comparatif suivant :

lâdleau__5 : Montants des aides à la matière grise pour les PME-
PMI en milliers de francs (année 1985)

ROYAUME-UNI RFA

Aides ciblées 1 01 U 06

Aides non ciblées 0 1510

Aides au conseil 1152 1 37

Total 1253 3 0 5 3

Pour mieux comparer les clientèles des aides, nous

avons choisi de procéder en deux temps.

5âHS__un_£renner__temps , 'pour étudier comment les volon
tés initiales réapparaissent dans les faits, iLl_ f)au_t_compa r e r_jL a
clientèle dj_a _i de s à vocations très différentes^ " t ou t e s_ choses
re st an t_^ga le s__par_a.il leur si . Les aides ciblées et les aides non
ciblées allemandes se prêtent très bien à cet exercice : mise en

place par les mêmes acteurs, dans le même pays, avec des volumes

dépensés équivalents mais partant de démarches opposées : choisir

sa cible ou ratisser large.
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Dans un deuxième temgs , pour mieux cerner le rôle de
l'environnement des aides sur la clientèle de ces aides,

compa r e r__de s^__pr ogr amme s__ d._^_a_i de _ts__e n montant, partant
de la même démarche, avec des modes de gestion et de fonctionne

ment équivalents, ma_is^ i^Plant^ és_ dans des_ pays^ d_i f f é r e n_t s . La
comparaison des programmes d’aide au conseil britannique et al
lemand s’inscrit très bien dans cette démarche.

C’est cette approche au problème qui nous a conduit à

adopter un regroupement de ces aides en 3 catégories, ce qui,

dans une première analyse, pouvait- apparaître quelque peu arbi

traire. De cette double comparaison va surgir un double paradoxe

qui se résoudra à mesure que nous examinerons le fonctionnement
des structures et le jeu des différents acteurs de nos deux pays.

3.1. : Le_paradoxe_a11emand (1)

Quand on analyse les aides ciblées, on constate que les

PMI aidées appartiennent dans leur majorité à deux secteurs de
l’industrie : la construction de machines et 1 ’ électrotechnique.

Cela n’est guère surprenant car cela correspond aux cibles défi
nies dans les programmes.

Le tableau 6 ci-dessous schématise l’impact des mesures

d’aide à la matière grise sur le tissu des PMI allemandes. Le
grand rectangle symbolise les quelques 36 000 PMI allemandes.

Un trapèze dont la surface est proportionnelle au nom

bre de PMI, représente les 2 700 PMI bénéficiaires d’un des pro

grammes d’aides ciblées.

Le rectangle de gauche symbolise les deux secteurs de

1 ’ é 1 ec t r o t ec hn i que et de la construction de machines (enviro-n
7 500 entreprises). On constate ainsi la place prépondérante de

ces deux secteurs parmi les bénéficiaires des aides ciblées.

En revanche, une sélection inattendue se produit dans

la clientèle des aides non ciblées (représentée ci-dessous par

un rectangle). Tout d’abord, on s’attendait logiquement à ce que
les aides non ciblées se dispersent sur une grande quantité d’en

treprises. Or on constate que 7 300 PMI en sont bénéficiaires.

Ensuite cette clientèle, plutôt restreinte au regard de

la finalité affichée de ce type d'aide, possède les caractéristi

ques suivantes :

- elle recouvre dans sa quasi totalité la clientèle des

aides c iblées,

- plus de la moitié des bénéficiaires sont des PMI des
deux secteurs de 1’électrotechnique et de la cons

truction de machines,

- plus des trois quarts des bénéficiaires sont des en
treprises exportatricès (c'est-à-dire faisant plus du
tiers de leur chiffre d’affaires à l’export).

1 Les analyses développées dans ce paragraphe sont exposées de
manière plus complète en Annexe 1-5.
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Ainsi tout ’ se passe comme si les bénéficiaires des

aides allemandes étaient toujours sélectionnés de la même maniè
re .

Cette sélection étonnante pr.end la forme d’un paradoxe:

Le gouvernement fédéral allemand^ lo r squ j_i_l pêche à la traînez
r amas se_JLe s_mêmes_pops sons_pue_^or s_qul._£êche_au_harpon_des_es -
Péçes_s_oqgneusemen_t_sé 1 ec tqonnéeq .

Tab 1 eau_6_ : Impac_t_de s__mes ures_dj_aj1de_à_j1a_ma_t i_è re_gr i_se__sur__les
PMI en RFA

Aides non

ciblées

7 500 PMI 36 000 PNI

(19 %) 2 700 PMI

3.2. : La_s _i qua t iqn_du_Royaume_Un_i

Nous avons vu que les aides britanniques réservées au'x
PMI sont pour la plupart des aides au conseil. Ces aides ressem
blent sur bien des aspects à leurs homologues allemandes (aide au
conseil du RKW, cellules de conseil' en innovation, aide au con

seil du BMW I ). De plus, leurs budgets, s’ils sont bien supérieurs
outre-Manche, restent toutefois du même ordre de grandeur dans

les deux pays. On pourrait donc, s'attendre à ce que les aides au
conseil britanniques, à l'instar des procédures allemandes sem

blables, ne touchent qu'une population limitée de PMI.

Un examen du paysage britannique infirme totalement

cette hypothèse.

* Le seul programme "service de conseil technique pour entrepri
ses" ( BTAS ) a conseillé environ 2 0 00 0 PMI de moins de 1 000

personnes depuis fin 1977. Parmi ces PMI, plus de 7 200 entrepri
ses ont entre 60 et 1 000 personnes, c'est-à-dire plus de 75 %
des PMI de cette tranche. Ainsi, malgré sa gestion centralisée,
ce programme d'aide touche un nombre d'entreprises très élevé. En
revanche, en RFA et en dépit d'une forte implantation locale, les
cellules de conseil en innovation ne recrutent, pour l'essentiel,

que parmi la clientèle sélectionnée que nous avons décrite plus
haut.
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* En outre, le privilège d'une clientèle britannique large n'est
pas réservé à ce seul programme d’aide au conseil. Les réseaux
d'agences locales touchent, eux aussi, un très grand nombre d’en

treprises. Il suffit, pour s'en convaincre, de remarquer qu'avec
un budget annuel de moins de 5 millions de livres, le "Small

Firms Service" a conseillé 23 U 0 0 PME en 1 9 85 (conseils courts).
Il est à cet égard, particulièrement significatif de comparer ces

chiffres avec ceux du.RKW allemand, de structure comparable, qui,
avec un volume de subventions annuel 3 fois supérieur (25 mil
lions de DM) conseille en moyenne 2 000 entreprises par an, dont

la plupart recourrent à ses services très fréquemment.

On peut citer aussi le "conseil des petites industries

en région rurale" (COSIRA) qui, en Angleterre a conseillé 19 000
PME de moins de 20 employés en 3 ans (la majorité sont des PMI).

* Enfin, les clientèles des diverses procédures britanniques

d'aide au conseil ne se recouvrent guère, de sorte qu’on peut

estimer que bien plus des 3/4 des PMI de 60 à 1 000 personnes et
vraisemblablement la moitié des PMI de moins de 60 personnes ont

déjà bénéficié de l'aide au conseil.

Ainsi, on le voit, les systèmes britanniques et alle

mands produisent des résultats complètement différents.

èîHâijL on peut constater que la RFAj_ 9.Ç§I^ue so_i t le
J1X s .terne _ djja_i de s__qu j_e 1 le_ me t___en_jD 1 ace^ ne__t que he__tou j_our s_qu/une
ce r_t a qne ça t^égor qe de PMi^ sélectionnées suivant des critères

i^entifiabies^ aiq r s que le Royaume-Uni^ dès. quiü
me t_en_piace_une_aide_£ése£vée_aux_PMlj__a t: tqini_un_nombre_cons.i-
dérabie_dienirepri^es. Dans les chapitres suivants, nous allons,
en décrivant le paysage des institutions qui interviennent dans
le débat sur les aides aux PMI, montrer quels sont les facteurs

qui permettent d'expliquer cette différence surprenante. Mais

auparavant, regardons comment sont évaluées ces aides.
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Si l’on en croit le rapport de J.P. Aubert <26> sur les

prêts et aides aux entreprises en Europe, les administrations

françaises sont bien souvent ignorantes de l'impact des program
mes qu'elles gèrent, du type d'entreprises qu'elles aident et

parfois même des montants qu'elles distribuent.

Cette situation contraste fortement avec la situation

du Royaume Uni, et surtout avec celle de la RFA où l’évaluation

des programmes d'aide est érigée en véritable institution. Dans
la mesure où les mécanismes d'évaluation des politiques publiques
ont une influence importante sur leur physionomie et sur leur

"cible", il nous a paru indispensable de continuer notre tour

d'horizon institutionnel par un examen des pratiques allemandes

et britanniques dans ce domaine.

Au passage, nous verrons apparaître un effet inattendu

de l'existence d'organismes d'évaluation sur les transferts d'in
formation vers la Commission des Communautés Européennes.

4.1. : LIÉva lua£i.on_des_a^de s_£ubJJ^ue s_en_RFA

Malgré l'importance de l'intervention publique, toute
aide à l'industrie reste, en RFA, teintée d'illégitimité. Ce
sentiment, très largement répandu, s'exprime en particulier lors
d'un débat national sur les aides publiques, qui a lieu tous les

2 ans, à la Chambre des Députés (Bundestag).

Aussi les "offreurs" d'aides prennent-ils soin d’éva

luer le plus finement possible leurs programmes d'aides. En par

ticulier, on prévoit souvent, dans le budget d'un programme, une
ligne de crédit pour son évaluation. •

Il existe deux types d'évaluations :

* Des analyses statistiques ex-post où sont étudiées

les entreprises touchées, les montants dépensés etc.. Ces analy

ses, appellées "Erfahrungsbericht" (c'est-à-dire à peu près :
"rapport sur les enseignements à.tirer") ou "Ubersicht" (litté
ralement vue d'ensemble), sont conduites par les organismes ges

tionnaires eux-mêmes. Nous verrons que cela a des effets sur le

comportement de ces organismes qui deviennent alors beaucoup plus

sélec tifs (cf § 5.3).

* Des analyses d'efficacité des programmes ("Wirkungs-
analyse"), qui sont réalisées par l'ISI (Institut für Systemtech-
nik und Innovâtionsforschung = Institut d'étude des systèmes et
de recherche sur l'innovation), l'un des 34 instituts de recher
che de la Fraunhofer Gesellschaft (FhG), premier organisme alle

mand de recherche appliquée.

Travaillant à partir d'enquêtes réalisées sur un échan

tillon important d'entreprises bénéficiaires du programme qu'il

évalue et à partir de statistiques complètes sur le programme,

l'ISI produit des analyses plus complètes et plus approfondies,

avec un souci de rigueur remarquable.
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Il faut remarquer ici, qu'en fait, seule une équipe de
chercheurs de l'ISI est spécialisée dans l'évaluation des pro
grammes d'aide. Leurs ressources proviennent de contrats dont la
plupart sont conclus avec le Ministère de la Recherche et de la

Technologie (BMFT). Cette situation' s'étant pérennisée, des rela
tions très étroites se sont tissées entre l'ISI et le BMFT. Par

exemple, il est usuel qu'un des membres de l'équipe de chercheurs

aille faire un stage d'un ou deux ans au BMFT, pour approfondir
sa connaissance des mécanismes administratifs et participer à la
mise en place de nouveaux programmes.

Notons que, pour le patronat allemand, ces liens

étroits entre le BMFT et l'ISI laissent planer un doute sur l'in
dépendance de cet institut.

U . 2 . : L j_éva luaj: qon_de s_a i.des_pub 1 qque s_au_Royaume_Un i_

Alors que les évaluations en RFA sont publiques (et
publiées) car elles nourrissent un débat public, les évaluations
au Royaume Uni sont confidentielles, ne répondant qu'à un souci
du gouvernement de sans cesse "mieux employer ses fonds", surtout
dans une période derestrictions budgétaires.

Des cellules d'évaluation ("assessment units") em
ployant un petit nombre de personnes (6 pour le DTI) ont été
crées à l'intérieur même des ministères. Les fonctionnaires bri

tanniques affirment que ces cellules d'évaluation, en dépit de
leur rattachement aux ministères, travaillent dans la plus gran
de indépendance.

Que fait la cellule du DTI ? Autant qu'il est possible
de le savoir, elle a deux types d'activités.

La première est d'évaluer si "les aides au conseil

pour les small firms ont atteint leurs objectifs". Ce

type d'études, ressemblant au premier type d'évaluation
allemand (analyse des moyens mis en oeuvre et des ef

fectifs touchés), a- permis de mettre en évidence par
exemple le fait que PERA, l'association gestionnaire
des aides aux conseil B TAS', privilégie trop ses mem
bres,ou encore que les filiales des grandes entrepri
ses sont trop favorisées dans l'obtention des aides.

. le deuxième type de travaux, a trait à l'évaluation

des autres aides, qui n'atteignent presque que des
grandes entreprises, et. qui sont des aides à des pro
jets. L'unité d'évaluation essaie alors, à partir du
suivi des dossiers déjà financés, d'affiner sans cesse

le concept "d ' addi t ional.i ty" (cf § 1.2). Le but de
cette réflexion est d'arriver à sélectionner dans les

projets ceux qui ne pourront se réaliser correctement

qu'avec l'aide de l'Etat et qui auront cependant le
plus de chances d'aboutir (au sens, par exemple, d'a
boutir à la commercialisation d'un produit innovant).
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A côté de ces cellules auto-évaluatrices, certains

organismes revendiquent le statut d'évaluateur officiel des pro
grammes d'aide, se référant à l'exemple allemand de l'ISI. Il
s'agit de 3 groupes de chercheurs : l'un à l’université de
Manchester, l'autre à l’université de Newcastle-upon-Tyne et le

dernier à l'université de Sussex à Brighton. Ce dernier, appelé
Unité de Recherche en Politiques Scientifiques (Science Policy

Research Unit ou SPR-U) a pris une position dominante dans ce
doma i ne.

Le SPRU effectue quelques évaluations pour le compte du

gouvernement qui lui communique alors par bribes le minimum d'in
formations nécessaires à son étude. Le SPRU se plaint d’avoir du

mal à obtenir des renseignements au Royaume Uni et d’être tenu au
secret sur les informations qui lui sont communiquées par l'ad
ministration.

U . 3 . : L e s _ r e l_a t_ iqn s _de s__o r ga n i ^me£_d j_é va lu a_t _i o n_a ve c _B r uxel _1 e s .

L'existence de ces organismes d'évaluation financés par
contrats a quelques conséquences contre-intuitives sur les re
lations des pays avec Bruxelles que nous allons maintenant exa

miner. D'une manière générale ces organismes ont deux exigences

contradictoires. La première exigence est le souci d'indépendan
ce. Ainsi, ils doivent éviter qu'un quelconque de leurs donneurs

d'ordre prenne un poids trop important dans leur budget, et ainsi

multiplier leurs sources de financements. Mais, et c'est la deu
xième exigence, un évaluateur en aides publiques ne travaillant

que sur la base de contrats, est contraint de travailler essen
tiellement pour son gouvernement.

C'est ainsi que 80 % des ressources du SPRU proviennent

du gouvernement britannique et que l'unité d'évaluation de l'ISI
est financée pour la majeure partie par le Ministère de la Re
cherche allemand (BMFT) et dans une moindre part par le Ministère

de l'Economie (BMWI).

Pour tenter de concilier ces deux exigences, nos orga

nismes évaluateurs peuvent alors se tourner vers la Commission
des Communautés Européennes. L'obtention d'un contrat d'étude

pour Bruxelles leur permet en effet de diversifier leurs sources
de revenus tout en affirmant leur position d'experts sur les

aides publiques dans leur pays. Effectivement, on constate que

les études européennes sur lës politiques d'aide à 1 ' i nno va t i o-n
(prises dans un sens très large) au Royaume Uni ou en RFA sont
confiées, la plupart du temps, au SPRU ou à l’ISI.

Ces quelques chercheurs - qui d'ailleurs se connaissent
tous entre eux et se disent, non sans humour, membres de l'inter

nationale des espions - ont ainsi acquis à Bruxelles, le statut

d'expe r t s.

Ayant des contraintes semblables, l'ISI et le SPRU sont

dans des situations analogues, vis-à-vis de leurs gouvernements,
et se comportent ainsi de la même manière vis-à-vis de Bruxelles.

Il convient alors de remarquer que les membres du

SPRU, liés par le secret au gouvernement britannique ne peuvent
livrer trop d'informations à Bruxelles sans se mettre à dos leur

principal commanditaire.
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De plus le panorama des aides britanniques à la matière

grise étant très complexe et évoluant rapidement, il est facile

au gouvernement britannique, à travers le SPRU, de ne dévoiler
que partiellement certaines informations. Ainsi, la Direction de
la Concurrence (DG IV) de la Commission des Communautés Européen
nes a commandé en 1983 une étude sur l’ensemble des aides à l'in

novation (dans un sens élargi qui comprend nos aides à la matière
grise). Dans la partie britannique du rapport, on trouve un mé

lange de programmes terminés et de programmes en cours avec des
budgets parfois erronés et surtout d'énormes lacunes.

Il en reste que le gouvernement britannique n'a "rien à
craindre" des informations qui peuvent parvenir à Bruxelles au

sujet des aides qu’il met en place.

Du côté allemand, en revanche, on affiche une trans

parence absolue : les allemands peuvent arborer fièrement leurs
aides à la recherche auprès de la Direction de la Concurence de

la Commission des Communautés Européennes, puisque selon le dogme

bruxellois, elles agissent "suffisamment loin du marché pour ne
pas le perturber".

Mais en fait, nous l'avons souligné au chapitre 3,

elles ressemblent étrangement à des aides massives à l'export,
privilégiant deux des secteurs les plus dynamiques, sans produire
un accroissement de leur volume de recherche : elles ne se com

portent donc pas du tout comme on serait en droit de le penser,

ce qui, par ailleurs, ne semble pas rentrer dans le cadre des

informations jugées utiles pour Bruxelles.

Ainsi, vue de Bruxelles, la RFA apparaît comme une

bonne élève, notifiant la quasi totalité des programmes qu'elle

met en place. Le Royaume Uni, pour lequel on sent que la situa

tion est confuse, n'y est pas trop mal considéré.

Tout se passe donc comme si ces organismes d'évaluation

jouaient un rôle de filtre efficace de l'information. La qualité
des rapports avec Bruxelles et la qualité des relations entre le

gouvernement d'un pays et ses organismes d'évaluation ne
seraient-e1le s pas liées ?
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5.1. : Au RoZâMïH®. Un_i j_ une__ges tion de s__a i_de s___d _i s c r é t. io nnai r e s_
très peu déléguée et une_gest ion des__ai.des__à__cri__tères__af fichés
IâIS§IîlË^l_dé léguée :

Au Royaume Uni, le programme d'aide à l'innovation

(Support for Innovation), dont le montant pour l'année budgétaire
1984-1985 fut de 159 millions de livres et dont nous estimons

qu'au maximum 11 millions de livres ont bénéficié aux PMI, est
en grande partie géré par l’administration centrale du DTI. En

grande partie et non totalement, dans la mesure où 5 % du budget
de ce programme est réservé aux PMI et géré directement par les
directions régionales du DTI, sans être totalement dépensé d'ail
leurs (1). Un fonctionnaire britannique que nous avons rencontré
n'a pas hésité à comparer le programme Support for Innovation
avec l'aide à l'innovation de 1'ANVAR en France. Il faut cepen
dant préciser que d’une part, en France, c'est presque la moitié

du montant total des aides à l'innovation (soit à peu près 500 MF
en 1985) qui fait l'objet d'une décision décentralisée et que,
d'autre part, le statut d'établissement public à caractère in
dustriel et commercial de 1'ANVAR lui confère sans doute plus de
souplesse qu'une administration.

En revanche, chaque, programme d'aide au conseil- nous

avons vu que ces aides au conseil représentaient en 1 9 8 5 près d‘e

90 % en montant des aides à la matière grise aux PMI- est géré
par un ou plusieurs organismes, privés ou publics, choisis en

raison de leur compétence dans le domaine considéré. Ces organis
mes sont :

le PERA (Production Engineering Research Association), sorte
d'association de consultants (présentée en Annexe 2-2) et le SUIC

(Salford University Industrial Centre) pour les volets "producti
vité" et "qualité" du programme BTAS (Business and Technological
Advisory Service présenté, avec les autres programmes britanni
ques, en Annexe 2-3) ;

- le Design Council pour le volet "design" du programme BTAS ;

- le Laboratory of the Goverment Chemist pour le programme Con-

sultancy Studies in Biotechno1ogy ;

- le Warren Spring Laboratory pour le programme MAP CON (volet
conseil du programme MAP) ;

- le National Engineering Laboratory pour le programme AMT (Ad
vanced Manufacturing Technology) ; .

- le National Computing Centre pour le programme MAP Train (volet
formation du programme MAP) ;

1 Ce n'est pas pour autant que notre estimation de 11 millions
de livres bénéficient aux PMI doit être taxée d'optimisme ex
cessif. Il ne faut pas en effet exclure le fait que certaines
PMI traitent directement avec l'administration centrale en

dehors du cadre de cette procédure déconcentrée.
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Cette gestion est très légère : les organismes se con
tentent de vérifier si les dossiers satisfont à des critères qui

sont particulièrement simples et d'assurer le suivi des dossiers
sélectionnés. Ils ne prennent aucune part à l'évaluation du pro

gramme qu'ils gèrent.

Ces organismes fournissent par ailleurs, pour une par

tie non négligeable des dossiers, des prestations de conseil à
des entreprises et peuvent bénéficier pour ces conseils, de l'ai

de même qu’ils gèrent.

5.2. : En_RFA_j une_ge£t i_on_de£_a_ide_s__f édéra_1 es__^argemen_t_délé
guée :

La RFA gère ses aides fédérales d'une manière tout à
fait originale, en faisant appel à des instituts appelés Projekt-
trâger, littéralement "porteurs de projets". Ces Projekttrâger
sont des instituts de recherche, publics ou privés, choisis le

plus souvent pour leur compétence dans le domaine considéré.
Cependant, à la différence du Royaume 'Uni, ils assurent non seu
lement la sélection et le suivi des projets, mais aussi en partie

le marketing et l'évaluation des programmes dont ils ont la char
ge. En partie seulement, parce que la promotion des programmes
est aussi faite par d'autres canaux, comme nous le verrons au

chapitre 7 et que certaines évaluations fines (analyse d'effi
cacité) sont confiées à l'ISI, comme nous l'avons vu au chapitre
4 .

A la différence des organismes gestionnaires du Royaume
Uni, ces Projekttrâger ne fournissent pas des prestations aux
entreprises qui seraient subventionnées par des programmes qu’ils
gèrent. Il convient aussi de préciser que la décision d’attribuer
une aide appartient dans tous les cas au ministère qui finance le
programme, sur proposition du Projekttrâger.

La gestion des Projekttrager se veut légère : équipes
réduites 0) , critères de sélection souvent précis, délais de
paiement relativement courts. Pour nuancer ce tableau, il con
vient cependant de distinguer deux catégories de Projekttrâger.

Il y a d'un côté les Pro j ek t trâger des programmes de
soutien "direct" du BMFT (2), aides discrétionnaires (cf § 1.1-
.4.1) qui profitent assez peu aux PMI (2,4 milliards de DM dis
tribués en 1984 dont seulement 170 millions à des PMI). Ils sont

au nombre de 12. Les programmes étant, à peu de chose près, re
conduits d'une année sur l'autre, ces Projekttrâger coulent des
jours heureux. Signalons cependant que parmi ces aides directes,
celles qui sont destinées à certains secteurs, comme celui des
matériaux pour composants électroniques, sont gérées directement
par le BMFT.

^ Au centre de Recherche Nucléaire de Karlsruhe, qui gère le
programme productique, 10 personnes gèrent les quelques 1500
dossiers indirects spécifiques en cours, ce qui fait donc une

moyenne de 150 dossiers par personne.
2 Tous les ans, le BMFT publie la liste de tous les projets qui
ont bénéficié de soutien "direct", ainsi que les montants des

subventions réf. 22). En dépouillant ce volumineux document, on

pourrait sans doute’vérifier ce qui nous a été confié, à savoir
que SIEMENS reçoit autant de subventions qu'il paye d'impôts.



4 9

Il y a, d'un autre côté, les Projekttrâger des program
mes "indirects" et "indirects-spécifique s" c’est-à-dire à critè
res affichés, (pour plus de détails, voir § 1.1.4.2). Ces insti
tuts sont les suivants (pour les programmes qui nous intéressent
dans le cadre de cette étude) :

la Fédération des Groupements de Recherche Industrielle

(Arbeitsgemeinschaft Industrie1ler Forschungsvereinigungen -AIF)
à Cologne, qui gère 4 programmes d'aide à la R & D ; l'AIF est
présentée en Annexe 1-1 ;

- le Centre de Recherche Nucléaire de Karlsruhe (Kernforschungs-
zentrum Karlsruhe (KFK) qui gère le programme productique ;

- le Centre Technologique de 1'As sociaiton des Ingénieurs Alle
mands (Verein Deutscher Ingenieure) de Berlin, qui gère le pro
gramme micropériphérique et qui a géré de 1982 à 1985 le program
me microélectronique ;

- la Société Allemande pour l'Appareillage Chimique, la Technolo

gie Chimique et la Biotechnologie, qui gère le programme biotech
nologie.

Ces Projekttrager du second type gèrent des programmes
qui sont, pour la plupart, limités dans le temps, ce qui induit
des comportements particuliers (nous y reviendrons).

Il faut faire une place à part au RKW ( Ra t i ona 1 i s i e-

rungs Kuratorium der Deutschen Wirtschaft - Office de Rationali
sation de l'Economie Allemande), institut de droit privé présenté
en Annexe 1-2, et au BGW (Bundesamt für die Gewerbliche
Wirtschaft -Office Fédéral de l'Economie Industrielle), adminis

tration dépendant du BMWI, qui gèrent, chacun à sa manière, des
aides au conseil, mais qui n'ont pas le statut de Projekttràger.
Ceci sans doute à cause de leur plus grande autonomie vis-à-vis
de leur ministère de tutelle (ils sont seuls juges de l'attribu

tion des subventions). Notons que ce mode de gestion concerne des
sommes relativement faibles, de l'ordre de 35 millions de DM par

an pour les PMI.

5.3. : _Qu§ l£ue^_e f f e]:£_^m£r é vu s_de_^a_dé 1. éga t_i o n_de_ge _s _t_i o n :

En RFA, comme au Royaume Uni, nous avons noté que la
gestion de nombreuses procédures est déléguée, en schématisant, à
des centres de recherche. Ce n'est pas pour autant d'ailleurs que

cette gestion peut être qualifiée de décentralisée, car les orga
nismes sont implantés en un seul lieu et traitent directement

avec des entreprises réparties sur tout le territoire national.

Ce mode de gestion présente les avantages incontestables de la
légèreté et de la souplesse. Mais, dans chaque pays à sa manière,
il a quelques effets inattendus que nous allons examiner main
tenant .

En RFA, nous allons le voir, le système des Projekt-

trâger induit, pour les programmes indirects spécifiques, une
double sélection. Il faut préciser d'abord que les Projekttràger
du second type - c'est ainsi que nous les avons appelés au para

graphe précédent - voient leur rôle remis en question à la fin du
programme qu'ils gèrent, c'est à dire au bout de 3 ou 4 ans.
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L’idéal pour eux est d'obtenir alors la gestion d'un nouveau
programme indirect spécifique. Se sentant jugés sur le "succès"
du programme qu’ils gèrent, ils ont tendance à vouloir épuiser
rapidement les crédits affectés au programme, car ceci est, aux
yeux de l'administration, un indicateur de succès. C'est ce qui

s'est passé pour le programme productique, prévu pour une durée

de 4 ans (1984-1987) et dont les 'budgets pour les aides indirec
tes spécifiques ont été épuisés au bout d'un an et demi, malgré
une rallonge de 100 millions de DM au début de 1985.

En aussi peu de temps, seules les entreprises les plus
dynamiques et celles qui avaient déjà un projet ont pu déposer un

dossier. Nous voyons apparaître ici un premier niveau de sélec

tion, qui favorise les entreprises les plus dynamiques et celles

pour lesquelles l'objet de l'aide est un enjeu suffisamment im

portant pour y avoir déjà longuement réfléchi.

Pour expliquer le second niveau de sélection, regardons
comment travaille un chargé d'affaires d’un Projekttrâger. Cer
tes, il doit s'appuyer sur des critères de sélection en principe

très précis. Mais en y regardant de plus près, nous allons voir
qu'il dispose d'une marge d’appréciation personnelle importante.
Prenons par exemple le cas de l'aide à l'équipement en CAO/CFAO
du programme productique. Malgré tous les efforts des concepteurs

du programme, les limites du concept de CAO/CFAO du programme
productique restent floues et bien souvent, notre chargé d'affai

res aura à exercer son jugement personnel pour décider si un
projet est de la CAO/CFAO ou non.

D'autre part, le libellé du programme énonce simplement
que l'aide est réservée à des entreprises du secteur des biens

d'équipements, mais il ne précise pas si une entreprise qui ne

fait que 5 % de son chiffre d'affaires dans ce secteur a droit à

une subvention. Là encore, notre chargé d'affaires aura à exercer
son jugement personnel. Or, sur quoi se sent-il jugé ? Sur le
fait que ses projets "marchent" ou pas, au sens où les banquiers

entendent ce terme. Notre chargé d'affaires va donc, chaque fois

qu'il le pourra, sélectionner les projets qui présentent le moin

dre risque financier. Il priviligiera en particulier les entre
prises qui possèdent déjà une expérience réussie de passage à la
CAO/CFAO.

Nous avons donc mis en évidence, à partir de quelques

exemples, des comportements au sein des Projekttrâger qui con
duisent à une sélection des entreprises les plus dynamiques, les

mieux équipées ou les mieux préparées à s'équiper.

Du côté du Royaume Uni, on ne peut se livrer à de tel

les analyses. Tout au plus peut-on noter le rôle ambigü des orga
nismes gérant les aides au conseil, qui vendent à la fois les
aides du gouvernement et leurs se.rvices à des prix défiant toute

concurrence. Contrairement aux Projekttrâger, les organismes ges
tionnaires britanniques ne se sentent jugés ni sur la rapidité
avec laquelle les budgets sont dépensés, ni sur une quelconque
forme d’efficacité des conseils donnés. Tout se passe comme s'ils

ne se sentaient pas jugés du tout : au Royaume Uni, il n'apparaît
pas que la gestion des aides contribue à sélectionner la clien
tèle.



6. LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET CONSULAIRES

Avant de faire la cartographie du réseau de tuyauteries
par lesquelles transite l'information sur les aides publiques aux

PMI (ce sera l'objet du prochain chapitre), cartographie qui per
mettra d'expliquer le paradoxe allemand, exposé en 3-1, il est

nécessaire de décrire la place que les organisations profession

nelles et consulaires occupent dans ce réseau dans nos deux pays,
ainsi que les contraintes qui pèsent sur elles.

6.1. : Les_organ_i s_a tions__prof ess_ionne 1 ^e^

6.1.1. Les organisations professionnelles parlent-el
les dans l'intérêt des PMI ?

Nous avons vu que, tant en RFA qu'au Royaume Uni, les

patronats sont les interlocuteurs les plus écoutés des adminis
trations centrales.

En RFA, nous l'avons expliqué, le BD I soutient dans

ses grandes lignes la Mitte 1 standpo1itik. En tant que représen

tant de l'industrie allemande en général, il affirme être en
particulier le porte-parole des PMI et affiche un discours modé
rément libéral sur les besoins des PMI : selon lui, elles at

tendent du gouvernement des aides au renforcement de leurs capi

taux propres, des aides "indirectes" à la R & D (en particulier

crédits d'impôts), des aides à l'exportation et des aides à la

création d'entreprises. N'oublions pas que le BD I se doit de

tenir un discours en faveur des PMI, dans la mesure où celles-ci

constituent la grande.majorité de ses adhérents. Mais on sait que
ces adhérents contribuent beaucoup moins, par leurs cotisations,

au financement du BD I que les grandes entreprises. On comprend
alors que le discours en matière de PMI du BDI corresponde aux

intérêts de ces grandes entreprises plus qu'aux intérêts propres
de s PMI.

Prenons un exemple. Quand on connaît l'importance de la

sous-traitance pour des sociétés telles que SIEMENS ou DAIMLER

BENZ, on comprend l'intérêt qu'elles ont à ce que leurs sous-
traitants s'équipent en CAO/CFAO qui soit comptabible avec leur

propre matériel. On comprend alors que le BDI ait soutenu le

programme productique, qui précisément subventionne, entre au
tres, les PMI qui veulent s'équiper en matériel moderne de CAO-

C F AO. Ce souci de la part des grandes entreprises du niveau
technologique de leurs sous-traitants n’est pas récent. Faut-il
rappeler que le RKW a été créé en 1921 par SIEMENS dans le but de

favoriser la "rationalisation" des processus de production de ses
sous-trai tants ?

On peut analyser de la même manière le discours des

deux plus gros syndicats de branche : le VDMA (Fédération des
Constructeurs de Machines) et le ZVEI (Fédération des Industries
Electroniques). Ce dernier est financé à 30 % par SIEMENS. Ces
deux fédérations représentent des secteurs qui contribuent chacun

pour 10 % au PNB industriel et qui travaillent pour plus de 50 %

de leur chiffre d'affaires à l'exportation. La nécessité pour ces

syndicats de tenir un discours sur les PMI est encore plus impé

rieuse que pour le BDI, dans la mesure où leur poids est plus



52

directement lié à leur nombre d'adhérents. Il faut rajouter ici

que le rôle de certains syndicats de branche excède largement
leur vocation première. Par exemple, le VDMA a été consulté comme

un des principaux experts lors de l'exécution d'une enquête sur

les obstacles à l'innovation en RFA, commandée par Bruxelles en
197 9

Au Royaume Uni, le CBI se pose de manière beaucoup
moins nette comme porte-parole des PMI, et cela bien qu'il soit

le seul interlocuteur de poids du gouvernement dans le débat sur
les aides aux PMI. Le CBI critique en effet le bien fondé du

discours gouvernemental, qui affirme que les PME-PMI ont un po

tentiel énorme de création d'emplois : les bases statistiques de

cette affirmation, selon le CBI, ne sont pas solides ; ce n'est

pas le développement du tissu PME-PMI qui résoudra à lui seul le

problème de l'emploi au Royaume Uni. Le gouvernement, continue le
CBI, soutient de manière excessive les PME-PMI et crée ainsi une

situation de concurrence déloyale avec les grandes entreprises.

Ainsi donc, dans nos deux pays, le discours des orga

nisations professionnelles sur les PMI n'est pas le reflet direct
des besoins et des revendications de ces dernières.

6.1.2. Le rôle des syndicats de branche dans la diffu

sion de l'information sur les aides publiques

En RFA, quelques évaluations font ressortir le rôle

important que jouent les organisations professionnelles dans la

diffusion auprès des PMI de l'information sur les aides publi

ques. En fait, il s'agit surtout du ZVEI et du VDMA. Divers fac
teurs permettent d'expliquer cela :

- Les grands programmes indirects spécifiques (programme produc
tique, programme "Application de la Micro-électronique") concer
nant en tout premier lieu les adhérents du VDMA et du ZVEI, on

comprend que ces fédérations aient fait un effort d’information

vers leurs adhérents, soit directement, soit par l'intermédiaire

de leurs agences régionales. Elles y ont sans doute également vu
un moyen de faire la preuve à leurs adhérents de leur pouvoir de

pression sur le gouvernement fédéral.

- Le VDMA, qui représente une branche où les PMI pèsent pour une

part significative (40 % du chiffre d'affaires), a été longtemps
financé par le BMFT (dans le cadre du programme "soutien aux
cellules conseil en innovation") précisément pour diffuser auprès

de ses adhérents des renseignements sur les aides publiques.

- Les organismes professionnels jouent un rôle d’intermédiaire

dans la procédure d'aide au conseil du BGW ; ils aident les en

treprises à remplir leur dossier et les transmettent au BGW. Dans

ces circonstances, on peut supposer qu'ils mentionnent aux entre

prises l'existence des autres programmes d'aide soit de leur
propre initiative, soit à la demande de l'entreprise.

Ainsi, nous constatons qu'en RFA, deux secteurs, la

construction de machines et 1'électrotechnique, sont mieux infor

més que les autres sur les aides publiques par leurs syndicats de
branche.
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Au Royaume Uni, nous n'avons pas constaté que les syn

dicats de branche jouent un rôle notable dans la diffusion de

l'information sur les aides publiques.

6.2. : Le s_organ _i sme s__c o ns_u _1 a _i r e s

L'artisanat n’étant pas dans le champ de notre étude,

nous excluerons les chambres des métiers de notre propos et ne

parlerons ici que des chambres de commerce et d'industrie.

6.2.1. Les chambres de commerce et d'industrie en

RFA : un intermédiaire quasi obligé entre les adminis
trations et les PMI

En RFA, les 69 chambres de commerce et d'industrie

(Industrie und Handelskammern) ont pour mission de défendre les
intérêts des entreprises établies dans leur circonscription (Be-

zirk) . A la différence du Royaume Uni, lj.adhésion__y_e£t_ob 1 iga-
toire pour les entreprises. Les chambres de commerce sont finan

cées à partir de la taxe professionnelle.

Ainsi que l'écrit l'ISI <11>, elles sont les interlocu

teurs traditionnels des PME dans beaucoup de problèmes liés à

leur rapports avec les autorités publiques. En particulier, elles
sont les interlocuteurs naturels des entreprises qui cherchent à

obtenir des aides. C'est ce qui explique que, dès 1976, certaines

chambres de commerce aient mis en place des cellules de conseil
en innovation. Le mouvement s'est accentué à la fin des années 70

quand le BMFT a mis en place le programme "soutien aux cellules
de conseil en innovation" . On trouvera en encadré une présenta

tion du rôle de ces cellules, qui existent maintenant dans la

quasi totalité des chambres .de commerce, ainsi que, dans une

moindre mesure, dans quelques autres organismes.

Les chambres de commerce constituent donc aujourd'hui

un réseau assez serré de guichets d'information sur les aides
publiques et représentent certainement le moyen privilégié, pour
les administrations, de diffuser de l'information vers les PMI.

Rappelons en effet que ni l'administration fédérale, ni les admi
nistrations des Lânder ne disposent d'implantations au niveau

local qui soient en .situation de toucher les PMI. C'est en ce

sens qu'on peut dire que les chambres de commerce constituent un

intermédiaire quasi obligé entre le gouvernement et les PMI.
C’est ce qui est confirmé par certaines évaluations <1> et <20>,
qui établissent que les chambres de commerce sont les plus sou

vent citées par les industriels commé sources d'information sur
les aides aux PMI. Nous avons mentionné au § 6.1.2. le rôle des

syndicats de branche dans cette diffusion d'information ; rôle
cependant moins important que celui des CCI d'après les évalua

tions, ce qui s'explique par leur moins bonne implantation locale

(chaque fédération a au plus une agence par Land).
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Les cellules de conseil en innovation en RFA

("Innovâtionsberatungs telle”)

Au milieu des années 70, certains Lânder ont commencé à subven

tionner des petites cellules ayant pour mission de favoriser le

transfert de technologie vers les PMI. En 1977, le BMFT lança
un programme de soutien à une quinzaine de nouvelles cellules
(cf Annexe 1-3), créées à l’intérieur d'organismes déjà exis

tants (chambres de commerce et d’industrie, agences locales du

RKW, syndicat de la machine outil,...).

Aujourd'hui, on dénombre quelques 110 cellules de conseil
en innovation, réparties sur tout le territoire, toutes finan

cées par des deniers publics (BMFT, Lânder, ou chambre de
commerce). On les trouve principalement au sein des chambres
de commerce, mais aussi dans des écoles d'ingénieurs ou

certaines agences de RKW.

Constituées en moyenne de 3 personnes, elles ont pour prin-

c ipales activités :

- le diagnostic rapide,
- la mise en contact des PMI avec des consultants ou des

centres techniques,

- la transmission d'informations techniques (accès à des
banques de données)

- l'information sur les aides publiques et sur la manière

de remplir les dossiers pour les obtenir.

L'importance relative de ces différents secteurs d’activité

varie considérablement en fonction de la compétence et de la

personnalité des "conseillers”, ainsi que des caractéristiques

de l'organisme d'accueil.

6.2.2. Les chambres de commerce et d'industrie au

Royaume Uni : un rôle mineur

Au Royaume Uni, la position des chambres de commerce

apparaît comme étant moins privilégiée qu'en RFA, en grande par
tie du fait que l'adhésion n'y est pas obligatoire et qu'elles

sont financées exclusivement par- les cotisations de leurs mem

bres, qui sont peu nombreux.

Avec peu d'adhérents et peu de moyens, les chambres de

commerce jouent un rôle mineur dans la diffusion de l'information

sur les aides publiques, d'autant plus qu'il existe de nombreux

autres réseaux d'informations, tous plus ou moins subventionnés
et très bien implantés localement : le Small Firms Service, les

Local Entreprise Agencies, les COSIRA...
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Ainsi, nous avons vu que les organismes consulaires et
professionnels sont dans des situations bien différentes dans nos

deux pays. D_|_un popé^ en RFA_j_ nous avons trouvé des organisa
tions parfois £ic he s_ e_t t ouiqu r s_ f o r_t e s du f ai_t__de leu r_jco s_i~
_tiqn_ dün te rmédiaire__quas_i__obÜgé__e n t r e_ des_adminis_t r a_tions__ s_ans_
iîDEiâmâüons lpc a le s__e t_ des PMI t r è s__dispe r s ées__pa r_jiaiure^_ De
üau t re± au Royaume Uni_j_ nous avons trouvé des organismes non
subven t ion né s± parfois peu_jmo tivé s pour aider les PMI et noyés
dans une_masse r e s institutions s ubventionnée s__£our__dif f li
se r_iünf o rma tion_sur_ies_aide s_pubiiques_;_
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Maintenant que nous savons comment sont gérées les

aides à la matière grise et que nous situons mieux les organisa

tions consulaires et professionnelles dans le paysage institu

tionnel de nos deux pays, nous allons pouvoir, en dressant la

cartographie des tuyauteries par lesquelles transite l'informa

tion sur les aides publiques, expliquer les situations contras
tées que nous avons constatées en matière de clientèle de ces

aides au chapitre 3.

Quand nous parlons d'information, nous ne faisons pas
exclusivement référence à l'information brute sur les aides pu
bliques, que l'on trouve dans les brochures établies par les mi
nistères. Les PMI ont aussi besoin d'être conseillées sur le

choix de la ou des procédures les plus intéressantes pour elles,
et sur l'art et la manière de remplir une demande de subvention.

Signalons par exemple que les dossiers de demande d'aide alle

mands sont rédigés dans un jargon administratif difficilement
accessible à des non initiés. On voit se dessiner un concept
d'information un peu plus large que celui évoqué au début de ce

paragraphe . Dans la suji te_j_ lorsque nous narrerons dj."inf orma-
le_Jf erons_jdonc_dans_une_qccep]:iqn_J.arge^qnc luan_t__à

la fqis 1 j__i nf orma_tqon sur 1 j_exjis tence des aqdes et leur mode
d^emp^o j1_L_

7.1. : En_RFAJ__des_c anaux_dj_i1nf o rma.t i. on_pas s an t_qar_de s__i n t ermé-
diaires institutionnels :

Quelles sont, pour les PMI, les principales sources

d’information (au sens large) sur les aides publiques ?

Pour répondre à cette question et mieux comprendre le
fonctionnement du système allemand, il faut tout d'abord analyser

la situation telle qu'elle était en 1978.

A cette époque on trouvait, essentiellement 3 réseaux
d'information en RFA :

les chambres de commerce et d’industrie : de par leur rôle

"d'intermédiaire obligé" entre le gouvernement et les PMI, les
chambres de commerce constituaient le canal naturel de l'infor

mation vers les PMI.

- le RKW : ce réseau d'agences de conseil aux PME, servait égale
ment, à cause de sa fonction, de canal d'information.

- les organismes professionnels : ils jouent également un rôle
important dans la diffusion de l'information sur les aides publi

ques (cf. § 6-1-2).

Précisons au passage que, malgré ce qu'on en entend
dire en France, les banques ne jouent pas en RFA un rôle très

important dans la diffusion de l'information -voir <1> et <2>-.

Or en 1978, le gouvernement allemand estimait qu'il

informait mal les PMI. Il a alors lancé un programme "d'aide aux
cellules de conseil en innovation", programme qui dure encore. Le



57

but de ce programme était de créer un certain nombre de cellules

de conseil qui, outre des conseils techniques ponctuels, fourni

raient aux PMI l'information (toujours au sens large) nécessaire

sur les aides publiques. Or, on l'a'vu, les 110 cellules que l'on
peut dénombrer aujourd'hui sont toutes intégrées au sein d'orga
nisations déjà existantes. En fait, la quasi totalité de ces

cellules sont surtout implantées dans des chambres de commerce et

d’industrie ou - dans une moindre mesure - dans des agences loca
les du RKW.

De plus, la mise en place, depuis 1 9 7 8 , par le Minis

tère de la Recherche et de la Technologie (BMFT) , de gros pro
grammes d'aides ciblées, qui s'adressaient plutôt aux entreprises
de l'électrotechnique et de la construction de machines, a ren

forcé les fédérations de 1 ' électrotechnique (ZVEI) et de la

machine-outil (VDMA) - qui participaient de près ou de loin à
l'élaboration de ces programmes - dans leur rôle de canal d'in

formation sur les aides publiques.

A^nsjL_L_lj_ef for t_dj_i_n forma t_ion_lancé_2ar_le_gouvernement
a eu pour conséquence de renforcer le rôle des anciens canaux
dj_^nf o rma_tîqnJ__2an2_en_c rée r_de_nouveaux_;_

Ceci est sans doute dû tout d’abord à un trait de ca

ractère bien allemand qui consiste à se servir des organisations
existantes dès que cela paraît possible : le fait que les chanr-

bres de commerce et d'industrie sont un intermédiaire privilégié
entre le gouvernement et les PMI semble apparaître comme une

espèce d’évidence culturelle : ce rôle d'intermédiaire ne semble

pas pouvoir être remis en cause, en particulier à cause de leur

poids dans la vie institutionnelle.

De plus, le gouvernement fédéral n'ayant aucune antenne

au niveau régional oy local, ne dispose guère d'autres moyens
pour bien informer les PMI.

En résumé, on peut dire que l'administration fédérale,
quand elle veut améliorer la diffusion de l'information sur les

aides aux PMI, ne_jDeu£_ciue_£as se r_£ar_des_^rganiJ3mes_dé j_à_jïx_is-
tants_et_bjLen_jLm2]1an2é2_local.ement qui jouent aini le rôle d'in
termédiaires institutionnels entre le gouvernement et les PMI.

Quelle conséquence cela a-t-il sur la clientèle des
aides allemandes aux PMI ?

La réponse réside dans l'analyse de la clientèle de ces
intermédiaires institutionnels :

* Pour ce qui concerne les fédérations professionnelles, on a
cité à plusieurs reprises le rôle prépondérant joué par deux

d'entre elles, le VDMA et le ZVEI, dans l'information sur les

aides. Aussi, il n'est pas étonnant que parmi les PMI bénéficiai

res d'un programme d'aide, les deux secteurs de l'électrotechni

que et de la construction de machines soient largement "sur
représentés" .
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* D’autre part, nous avons constaté que la clientèle des chambres
de commerce était en fait relativement limitée (ainsi que celle

du RKW), et plutôt sélective. Et le rôle très institutionnel de

ces organismes ne peut que contribuer à fidéliser leur clientèle
et prolonger cet état de fait.

Ains ix l^mpac t des mesures dj_a_i de s ëëëIë
ËËË_ËËËËËl_iËË_Ël.£ËIËË_^;liËiËinîËliËË_^M_SËËXËËËËÎ0ËËËi_ËË_2ËMË_ËËË
t rè s_ dif f îç j. _lemen_t ^ËËËËËËI_lË_ËËIËlË_^:Ë_lË_ËliËËËËiË_^:ËË_ËISâ~
ËiânîËË_ËËi_J.ËMËËË_i:Ë_XËiË_^li-ËËËinîË^iËilËË_iËËËilËliËËËËlË_ËËËIË
lË_SËËXËIËËD5ËËË_Ë l_l§s_PMI__;_

ÎËMt_cec j1_expl^.que_aj1qr s_l._|_j1m£ac_t_l_im_i té_des_a;2Ldesi_mê-
me si elles sont_^on^ues_£Our_atteindre_un_^rand Q°rç]2IË__dË PMI
IâîdËS_non_çibléËsii_la_sélËCtivité_dËS_aidËS_allËmandËS ( sélec-
^^v i_té__des__cl_i en télés j___et le_ f^a^_t__que_ deux__sec t eur s_ de__llîndus-
]: r^e_£o nj:_c ons ^dé r ab leme nt_2£ d^vi^ ég_i é

Il faut signaler aussi que cette sélectivité globale du
système d'aide allemand ne semble pas, somme toute, gêner beau
coup les fonctionnaires allemands.

Nous avons mentionné en effet, le souci qu'ils avaient

de la santé des deux secteurs privilégiés (électrotechnique et
construction de machines).

Nous sommes maintenant en mesure de prendre en compte

des aides que nous avions éliminées en tout début de cette étude,
à cause de leurs faibles volumes : ce sont les aides des Lânder.

Pour elles aussi, on peut faire la même analyse que

pour les aides fédérales. Nous avons vu en effet que les adminis
trations des Lânder sont à peu près- aussi isolées du tissu PMI

que les administrations fédérales. L'information sur les aides

des Lânder passe par les mêmes canaux que celle sur les aides

fédérales. Il est donc tout à fait logique que la typologie des

entreprises touchées par les aides des Lânder soit semblable à
celle des entreprises touchées par les aides fédérales. Ceci nous
a été confirmé, pour le Land de Rhénanie-Palatinat, par une étude
de l'Institut de Recherche sur le Mittelstand <23> , et par les

témoignages de plusieurs personnes que nous avons rencontrées.

Ainsi__Ç_!_ËâJi IIëËëëIH^Ië-^ë système_d_^aides à la diffu
sion de la matière grise dans les PMI allemandes (aides des
Lânder comprises) qui présente l§s_j3ropr jl é_tés de sélection que
nous avons mis en évidence au chapitre 3.

Maintenant que nous avons mis à jour les mécanismes qui

conduisent à cette situation, nous pouvons nous tourner vers le
Royaume Uni pour comprendre pourquoi la situation y est si dif
férente.

7.2. : Au_Royaume_UnjL^_de s__c anaux_dj_ji nf o rma t _iqn_mul _t_i f o rme s

Au Royaume Uni, la faible audience des organismes con

sulaires et des organisations professionnelles ne leur permet pas

de jouer le rôle d'interface institutionnelle entre les PMI et le

gouvernement.
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Ainsi, à la différence de la RFA où les nouveaux canaux
d'information s'insèrent ''naturellement" dans des réseaux insti

tutionnalisés, les circuits permettant d'aider et d'informer les

PME au Royaume Uni peuvent-ils et doivent-ils être çréés__de__tou-
t e s_gjLèce s JL

Quels sont donc les principaux canaux d'informa

tion ? (1 )

* du Ministère de l'Emploi :

Dans chaque région, se trouve une cellule du Small
Firms Service, dont le but est d’informer les entreprises sur les

aides du gouvernement.

Une grande campagne de 'publicité a été faite autour de
la facilité d'accès au Small Firms Service : "To call your nea-

rest centre, dial 100 and ask for freefone enterprise".

La clientèle est extrêmement variée, allant de l'indi

vidu qui envisage de créer son entreprise, à la PME qui cherche à
se robotiser. Les entreprises touchées ont pour la plupart moins

de 50 employés.

* Les^_agences_locales_d_|_en_trepr^s^e (Local Entreprise Agencies)

Outre leur rôle d'information, ces 31 H agences locales
fournissent, ainsi que nous l’avons déjà signalé, des prestations

de conseil court généraliste. Leur clientèle est essentiellement
constituée d'entreprises très petites (moins de 20 employés).
Chacune de ces agences est autonome et a été créée indépendam
ment, avec autant de configurations qu'il y a de situations loca
les di f f érentes.

* Le_ré s eau_du_cons e i_l_pour_PMI_en_r égi_onp_rur a le s_XÇOS I_RA_}_

Son rôle est similaire à celui des Local Entreprise

Agencies, hormis le fait que ses 31 agences ne touchent que des
PMI implantées en régions rurales, régions qui sont moins irri
guées par les autres canaux d'information.

* Le s__p.il ec_tipns__des_ M i_ njl s t è re s__de 1 j.Emplqj1J___de 1 j.Env^ronnemen t_
e t_du_Comme r ce_ep_de_l Industrie

Les directions informent en revanche plutôt des entre

prises moyennes (entre 20 et 500 personnes), sur les procédures
d'aides mises en place par leurs ministères respectifs.

De_plus_lLj_a^pence_de_canal_dj_inf ormat_iqn__i ns_t i. tu_ti. onne 1_
e_t liaudi_ence l_irrû tée de chacun des organismes en contact avec
les_PMIx_ont_ob 1 j1gé_le_gquver nement_à_ne_pas_se_]1i.m_i ter_aux_que 1-

0 0_gujLchets_qu-i_cons ti1tuent_les_H_reseaux_c^-dessusJ__ma^s_à
^ÉPl2ZËI_^;ËS_e f for t s_ supplémenta jLres_j1mpor_t an ts_pour_^nf orme r_jLep
PMI^

1 Nous en avons mentionné certains au § 1-2-4-2
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Des fonctionnaires britanniques nous ont cité d'autres

canaux par lesquels circulent l'information sur les aides gou
vernementales :

. l'Union des chambres de commerce

. les chambres des métiers

. les diverses fédérations des PME et le patronat (CBI)

. chacun des organismes gestionnaires de programmes d’aides

. les fédérations de consultants

. les grandes sociétés de conseil (3i, Arthur Young, (1), etc.)

. les univers i tés

. les syndicats nationaux

. les laboratoires d'Etat

. un grand nombre d'associations d'entreprises

. les journaux nationaux et surtout locaux (campagnes d'informa
tion au moment du lancement -de nouvelles mesures)

. des campagnes d’information télévisée
etc.

Cette liste est d'autant plus impressionante qu'il

s'agit souvent, comme nous l'avons précisé plus haut, d'informa
tion au sens large, c'est à dire de la transmission de tout un
s avo ir-faire.

A titre d'exemple, environ un quart du budget de l'aide

au conseil sur les applications de la micro-électronique est

consacré à l'information des PMI sur ce programme.

Autre exemple, encore plus significatif : le Scottish

Office (l'administration écossaise) a engagé cette année un pro

gramme de 9 millions de £, c'est-à-dire environ 100 millions de
francs, dont le but est d'informer l'ensemble des sociétés de

conseil écossaises (programme GAP). Il faut noter au passage que
ce programme d'information est financé sur les fonds européens du
FEDER, ce qui témoigne de l'adresse écossaise à obtenir de l'ar

gent de Bruxelles.

Dans le cadre de ce programme, de nombreux séminaires
sont organisés au cours desquels l'administration expose l'ensem

ble des mesures existantes, l'art d'obtenir un financement pu

blic, les possibilités de cumul, la manière de présenter un dos
sier et diverses "ficelles du métier" (par exemple l'existence de

vieux programmes oubliés, dont tous les crédits n'ont pas encore

été dépensés et qui constituent des cagnottes dans lesquelles on
peut puiser).

”*11 faut noter qu'Arthur Young édite à l'usage de ses clients un
guide très complet des aides publiques britanniques, qui par
ailleurs sert d'outil de travail aux fonctionnaires chargés de la

ges t ion des aides.
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Chaque canal d'information a certes un impact assez

limité, mais il atteint un type de clientèle qui lui est propre.
Certaines organisations informent de très petites entreprises,

d'autres de plus grosses, certaines dans des régions peu indus
trialisées (ex. COSIRA), d'autres encore dans les villes ou les

zones industrielles (les CCI, par exemple), certains canaux ont

un approche sectorielle... Mais ^ensemble de ces capillaires
as s ure_L_ci§s t_ce_que_nous_avonp_conpt a_té_j__une_bonne_ir riga tiqn_du
212 s u_de s_PM I_b rit annique s__;_

sume r_nqir e_prqpqsx_nqus_vqyqnq_mainj:enan_t_quien
iaison_même_de iiexis_tence__en_^FA__düns ti_t u_t ions __puis s antes __qui
iouen_t_ie_rôie_düntermédiaire_ins ti_tu tionnei_ent re_i§s_PMi_e t_i§
g°uvernemenÜ f édé r a l_j_ ce dernier ne_joeu t toucher autant de PMI
quül_ie_voudr ai_t_;_

En_£ÉXânc he_jiu_ Rqyaume_ Uni_2__cies t_iiabs §nce_même_dün-
te rmédiaire s_na_t ur§ip_en_t re_ie_gouve r nemen t__e t._ie s_PMi_qui_pe rmep
ia çré aiiqn^ ici né ce s s air eJ___de_ mu 1 tiple s__c anaux_d4nf o rma tiqn^
En conséquence _, de nombreuses P Mi pe u ve np bénéficier diun pr o-
gr amme_diaide_L

^insi__appa r ai t_pne_io r t e__co r ré 1 a tion__en_t re_ia_püen_t è-
s aqde s_e t_ia_na t_ure_de s___s_t r uc t ure s_qui_iouen t_un_rô le_dans

I^ÊÇhange_dÜnf o rma tions_en t re_ÜE t_a t_e t_le s__PMl^
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Au fil de cette étude, nous avons mis en évidence un
certain nombre d'interactions entre la nature de la clientèle des

aides à la matière grise et différentes structures des pays :

- Influence des partenaires participant à la conception
des mesures d'aides :

En RFA, deux fédérations professionnelles jouent un rôle prépon
dérant au niveau de la conception des programmes d'aide aux PMI.
Il en résulte que les PMI appartenant aux secteurs qu'elles re
présentent (construction de machine et électronique) bénéficient

plus que les autres de la manne publique. En revanche, au Royaume

Uni, l'absence d'organisations professionnelles dominantes expli

que qu'on observe peu d'aides ciblées. C'est, comme nous l'avons

vu, une des raisons qui expliquent qu'on ne peut mettre en évi

dence, dans ce pays, de secteur privilégié.

- Influence des modes de gestion des procédures d'ai
de s :

En RFA, les organismes qui gèrent .les procédures (les "Projekt-

trâger") se sentent jugés sur la "réussite" des projets qu'ils
ont financés. Il en résulte que les chargés de mission qui ins
truisent les dossiers ont tendance à favoriser ceux qui sont

présentés par les entreprises les plus dynamiques et les plus
exportatrices.

- Influence de la structure des réseaux d’information

sur les aides publiques :

En RFA, les canaux d'information, nous l'avons montré, ne peuvent

passer que par les intermédiaires institutionnels (chambres de

commerce et d'industrie, fédérations professionnelles). Ceci

restreint dans une certaine mesure, la clientèle des aides à la

clientèle de ces organismes. Au Royaume Uni, en revanche, le
manque d'intermédiaires institutionnels forts a permis la mise en
place d'un réseau qui irrigue l’ensemble du tissu des PMI.

Ainsi, au terme de cette analyse, nous avons mis en
évidence l'existence d'une corrélation forte entre la clientèle

des aides qui peuvent être mises en place dans un pays et les

structures de ce pays, c'est-à-dire aussi bien les acteurs qui
interviennent dans la conception ou la gestion des procédure.s
d'aides, ou dans la diffusion de l'information sur ces aides, que
le statut de l'évaluation ou même que certaines normes culturel
les.
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ANNEXE 1

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA RFA



5

ANNEXE 1-1

Lj_A I F (Arbe i tsgeme inschaf t Indus t r ie 1 ler For schungsvere ini-
gungen)

L * AIF est née en 1954, lorsque dix-sept associations de

recherche industrielle, en fait des groupes professionnels d'en
treprises, demandèrent le soutien du Ministère fédéral de l'Eco

nomie. Le gouvernement imposa alors , à ces associations de se

doter d'un organisme fédérateur pour la coordination de leurs

efforts. Aujourd'hui, selon l'AIF, 25 000 entreprises industriel

les sur les 40 000 que compte la RFA en font partie par l'inter
médiaire de 93 associations industrielles. 63 de ces associations

disposent d’instituts de recherche propres, avec un caractère

professionnel analogue aux centres techniques français et les
ressources d'un effectif total de"4 000 personnes.

L'AIF emploie 65 personnes et gère les programmes sui
vants :

* Zl°§ïIâI™ËS_du_BMFT : Aide à la R et D sur contrat
Aide à l'accroissement de personnel de R
et D

* Programmes_du_BMWl^ : Aide aux dépenses de personnel de R et D
Aide à la recherche industrielle collec

tive.

La somme des montants des budgets

pour 1985 est de 565 millions de DM.
de ces programmes
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Le_R_K_W (Rationa1isierungs Kuratorium der Deutschen Wirtschaft)

Prés e n t a_ti_ on_géné r a le

Le RKW fut fondé en 1921 par SIEMENS dans le but de

redresser ses sous-traitants qui avaient été éprouvés par la

première guerre mondiale. Le RKW avait, à l'origine, la mission
de favoriser la "rationalisation” des processus de production, en

particulier en utilisant les méthodes importées des Etats-Unis.

Il figure de nos jours parmi les organismes chargés, en
concertation avec le gouvernement fédéral et les milieux profes

sionnels, de promouvoir l'amélioration de la gestion des entre
prises. Il est plus spécialement chargé du suivi du secteur in
dustriel et des services, à côté d'organismes spécifiques propres

au commerce de gros, au commerce de détail, aux trans
ports... Il agit en organisant des programmes de formation pour
les entreprises et des travaux de réflexion et, depuis 1958, en

facilitant aux entreprises le recours au conseil.

Le RKW compte 7 0 0 0 adhérents, dont 6 5 0 0 PMI, des

consultants et quelques grandes entreprises, parmi lesquelles se
trouve SIEMENS. L'adhésion donne droit à des petites réductions

sur les services offerts par le RKW, qui sont par ailleurs acces

sibles à toute entreprise.

Budget.

Le budget pour 1985 est de 56,U millions de DM.

La moitié des ressources- provient de subventions de

l'Etat fédéral (31 %) et des Lânder (19 %) au titre des diverses
activités du RKW. L'autre moitié provient de ses recettes propres

(cotisations des adhérents, prestations de services,...).

Activités

1. Travaux de réflexion, organisation de colloques, publications
dans les domaines suivants économie sociale, analyse de la

valeur, aide à la décision, gestion stratégique,...

2. Séminaires de formation, le plus souvent dans l'entreprise.

3. Conseil généraliste aux entreprises.

O rga n^s a t__i o n

- Services centraux à Francfort : 110 permanents.

- Délégations régionales (une dans chaque Land) : 150 permanents.

Les délégations régionales assurent exclusivement les
activités de conseil et de formation.
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ANNEXE 1-3

LES PROGRAMMES ALLEMANDS D’AIDE AU RENFORCEMENT

DE MATIERE GRISE DANS LES PMI



LE SOUTIEN DIRECT A DES PROJETS

("Direkte Projektfôrderung")

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

- Entreprises industrielles
- Laboratoires de recherche.

DESCRIPTION

En principe, le soutien direct à des projets se prati

que dans des domaines où les mécanismes du marché ne fonctionnent
pas (encore), c'est-à-dire dans des domaines :

- où l'Etat a des responsabilités particulières (envi
ronnement, sécurité, santé),

- où les projets sont à long terme et présentent des
risques (atome, océanologie, espace),

- où les résultats peuvent déboucher sur la mise sur le

marché d'une nouvelle- technologie (énergie, technolo

gies de l'information, science des matériaux, trans
ports ) .

PROCEDURE

Les projets doivent être présentés aux Projekttrâger
(voir définition § 5-2) parfois au BMFT.

GESTION

Confiée à 12 Projekttrâger, qui gèrent chacun les pro
jets relevant de leur domaine de compétence. Ces Projekttrâger
sont des centres de recherche publics ou privés. Dans certains

domaines (par exemple technologie de l'information) certains pro
jets sont gérés directement par le BMFT.

MONTANTS

En 1 9 84, sur les 3,4 milliards de DM consacrés par le

BMFT au soutien direct à des projets, 2,4 milliards ont été dis

tribués à l'industrie. Sur les 2,4 milliards, seulement 158 mil

lions ont bénéficié directement à des PMI.
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Les montants des subventions directes à l'industrie ont

décru au cours de ces dernières années, comme le montre le ta
bleau suivant :

: MONTANTS DES SUBVENTIONS

ANNEE : DIRECTES A L'INDUSTRIE

: (en milliards de DM)

1981 : 3,23

1 9 8 2 : 3,13

1 9 8 3 : 2,47
1 9 8 U : 2,41



LE PROGRAMME PRODUCTIQUE

1 0

(Programm Fertigungstechnik)

TYPE

Aide à critères affichés pour partie.

Aide discrétionnaire pour partie.

PRESENTATION_GENERALE

Le programme comprend 3 volets :

1 - Des mesures indirectes spécifiques soutenant

- l'utilisation de la CAO/CFAO ou

- la production de robots industriels.

2 - Des aides "directes” (c'est-à-dire discrétionnai
res) à des projets collectifs.

3 - Des mesures d'aide au transfert de technologie dans

le domaine de la productique.

BENEFICIAIRES

- Mesuresindirectes spécifiques :

. Pour la partie "utilisation de la CAO/CFAO" :
Entreprises du secteur privé, produisant des biens

d'équipement, qui développent, fabriquent, distri
buent ou font distribuer des appareils, des machines
ou des installations industrielles.

. Pour la partie "production de robots industriels" :

Entreprises du secteur privé, produisant des biens
d'équipement, qui développent, fabriquent, distri
buent ou font distribuer des robots industriels, des

systèmes de manipulation ou des périphériques intel

ligents .

Si des entreprises d'un même groupe ne sont spéciali
sées chacune que dans une des fonctions évoquées, la subvention

ne sera accordée qu'à une seule entreprise du groupe.

- Aide "directe" à des projets collectifs :

Entreprises industrielles ou centres de recherche.

- Aide au transfert de technologie :

Entreprises industrielles.



DESCRIPTION

1 1

1 - Me s ure £[_i. nd i^r ec t e^_s£éc j^f i-gue s_

a) U _t_il_isat io n_de_la_C AOJ_C F AO :

Financement non_renouvel,able de HO % de certains coûts
immatériels d'un projet d'introduction de CAO/CFAO (maximum
H00 000 DM par entreprise). Une procédure d'introduction en deux

phases doit être respectée.

Dans une première étape, avant l'acquisition du maté

riel, les travaux suivants sont subventionnés : analyse du systè
me, étude de faisabilité, formation du personnel, rédaction du

cahier des charges. Ces travaux peuvent être contractés à des
entreprises extérieures. Le programme finance au maximum 2 per
sonnes de l'entreprise, affectées au projet, pendant 2H mois sur
le tarif forfaitaire de 11 000 DM par mois pour un ingénieur et 8

500 DM par mois pour un technicien.

La seconde étape correspond à l'adaptation du matériel.

Sont subventionnés les travaux de mise au point du hardwure et du

software qui sont contractés à l'extérieur et la formation du

personnel.

Le matériel doit posséder un niveau minimum de comple

xité, soigneusement défini dans la présentation du programme <16>

et repris, en français, dans

b ) P r oduc ti_ o n_de_r obo_t s__i ndus t_r^e 1 s

Financement non_j"enouve labié de H0 % de certains coûts
de développement de robots industriels (maximum 800 000 DM par

entreprise). Le matériel doit posséder un niveau minimum de com
plexité, soigneusement défini dans la présentation du programme

<16> et repris, en français, dans <H>.

Sont subventionnés : les dépenses de personnel de l'en

treprise affecté au projet (même tarif forfaitaire que précédem
ment, pas de limite en durée et en nombre, les ouvriers aussi

sont financés sur une base forfaitaire de 6 500 DM par mois), les
travaux de R & D réalisés à l’extérieur, les prestations de con

seil et les dépenses en matériel pour la réalisation des prototy

pes .

2 “ Ai_des_jjdj1rec_tes^_à_des_p>roj_e ts_collec t_if s_X"1 )

Les projets doivent être orientés vers la mise au point

de technologies de pointe dans le domaine de la productique, et
devraient permettre de mener à bien le transfert des résultats de

la recherche fondamentale vers l'industrie. Les projets suscepti
bles d'être subventionnés doivent être caractérisés par un haut

risque technologique et financier, faire l'objet d'une coopéra
tion entre entreprises industrielles et instituts de recherche et

s'intéresser aux domaines prioritaires de la fabrication flexible

1
Ce paragraphe et le suivant s'inspirent de (H)
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et de l'amélioration de la qualité. L'aide directe concerne éga
lement les projets de coopération internationale (Norvège,
France, Royaume Uni) et les opérations de transfert de technolo

gie avec des pays en voie de développement (Chine). Les projets
sont en général financés à 50 %.'

3 - Aqde_au_t^r ans f e r t_de_technologi.es

- Soutien du laboratoire CAO/CFAO du KFK, à Karlsruhe, dont les
missions sont les suivantes :

. information sur les matériels de CAO/CFAO

. mise à disposition de certains matériels pour essai
et comparaison

. organisation de sessions de formation.

- Soutien au KFK pour l’organisation de manifestations sur la
CAO/CFAO.

- Financement d’études sur les conditions et les conséquences de

la mise en place de la productique, en particulier sur les sujets
s u ivant s :

. relations entre la diffusion de la CFAO et des systè
mes d'automatisation flexibles et les transformations

dans les exigences en matière de qualification, d'or
ganisation de l'entreprise et de charge de travail. *

. comparaison entre les systèmes de fabrication comple
xes traditionnels et nouveaux, du point de vue des

performances technico-économiques.

. effets de l'introduction des nouvelles technologies
sur le marché du travail.

- Evalua t_îon_des_mesureq__i ndirec_tes_spéci.fjiques_du_programme_£ro-
duc t^^que .

Cette mission est confiée à l'ISI.

PROCEDURE

- Pour les mesures indirectes spécifiques :

1. Remplir un questionnaire sur l'entreprise pour sa

voir si elle a le drpit à l'aide (4 pages).

2. En cas de réponse favorable du KFK, remplir un dos
sier décrivant en détail le projet, son déroulement

dans le temps, son plan de financement, les compé
tences du chef de projet (8 pages).

3. L'accord est donné ou non par le BMFT sur proposi
tion du KFK.

4. Les remboursements sont faits sur présentation des
factures .

- Pour les aides "directes" : Comme pour les aides directes aux

projets du BMFT.



GESTION DU PROGRAMME

1 3

Confiée au KFK.

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

BMFT

MONTANTS En millions de DM

Aide indirecte spécifique
CAO/CFAO 375

Robots industriels 75

Aide di rec te 14 8

Aide au transfert de technologie 32

TOTAL 630

Le programme s'étale sur la période 1 9 84 -1 9 87'.

IMPACT

Dans une publication d'août 1 9 8 5 < 1 4 > , le BMFT donne
les informations suivantes :

- le financement de nouveaux projets par les aides indirectes

spécifiques n'est plus possible depuis juillet 1985, car tous
les crédits disponibles ont été engagés. Devant le "succès" de
ces aides, le BMFT avait, dès avril 1984, consenti une "rallon
ge" exceptionnelle de 100 millions de DM.

- 1 425 projets ont été financés par les mesures indirectes spé
cifiques, profitant à 1 327 entreprises.



La répartition des projets financés par les mesures indirectes
spécifiques en fonction des tailles des entreprises est la
suivante:

CHIFFRE D'AFFAIRES

ANNUEL (en millions de DM)

NOMBRE DE PROJETS

(%)

SUBVENTIONS

(%)

<2 9 , o 7 , 0

3-5 1 0 7,7
6-1 0 1 2 , 8 11,0

11-50 35 ,9 35,5
51-100 1 H ,6 16,9

101-200 8 , 8 10,9

201-500 5 7 , 1

501-1000 1 ,9 2,H
>1000 1 ,2 1 , 5

TOTAL 100,0 100,0

75 % des projets financés par les mesures indirectes spécifi
ques l’ont été dans un des trois Lânder suivants : Bade Wurtem

berg, Bavière, Rhénanie du Nord-Westphalie.



LE PROGRAMME MICROPERIPHERIQUE

("Programm Microperipherik")

1 5

TYPE

Aide à critères affichés pour partie.

Aide discrétionnaire pour partie.

PRESENTATION GENERALE

Le programme comprend 3 volets :

1- des mesures indirectes, spécifiques
2- des aides "directes” (c’est-à-dire discrétionnaires)

à des projets de recherche en commun

3- des aides au transfert de technologie.

BENEFICIAIRES

- Mesures indirectes spécifiques :

Entreprises industrielles qui :

- produisent des capteurs et ont l’intention de produi
re des microcapteurs ou

- disposent de la main d’oeuvre et des installations
nécessaires pour le développement de microcapteurs en
technologie hybride, couche épaisse, film mince ou
semi-conducteur et qui ont l’intention de produire

des microcapteurs.

- Aides "directes" :

Entreprises industrielles ou centres de recherche.

- Aide au transfert de technologie :

Entreprises industrielles.

DESCRIPTION

1 - Me^ures_i1nd^rec t^es_spéc i^f iques

Sont financés les projets de développement de microcap
teurs, qui se composent d'un ou plusieurs éléments sensibles et
qui possèdent une unité de traitement de signal (tous les termes
techniques sont définis très précisément dans le libellé du pro
gramme ) .

Deux phases sont distinguées : une phase préparatoire,
qui ne peut durer plus de 6 mois et une phase de développement,
limitée à 2 ans et demi.
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La subvention maximale par entreprise est de 400 000 DM
dont 50 000 maximum pour la phase préparatoire. Si l'entreprise

développe aussi les éléments sensibles, la subvention maximale

est de 8 0 0 0 0 0 DM. Plusieurs projets peuvent être financés pour

la même entreprise, tant que ce plafond n'est pas dépassé.

La subvention, non_renouvelable, est de 40 % des coûts
(causés par le projet suivant) :

. coûts de personnel, avec un forfait de 12 000 DM par

homme e t mo i s,

. coûts de R & D à l'extérieur sur la base du forfait

précédent,.

. coûts de consultation technologique sur la base du

forfait précédent,

. coûts de nouveaux appareils et installations de labo

ratoire (subvention de 25 % seulement).

2 - A i_de s__^d_i r ect e ,sjl_à_de s__pr o j_e_t s_de_r e c he r c he_e n
commun

Financement à 50 % de projets de recherche en commun
dans les domaines suivants :

- micromécanique pour capteurs,

- optique intégrée pour capteurs,
- technologie pour capteurs chimiques,
- recherche fondamentale sur la micropériphérique.

Les projets proposés par des centres de recherche doi

vent être financés pour moitié par l'industrie.

3 - Trans f e r t_de_t ec hno logjie

- Soutien au VDI-TZ de Berlin pour le transfert de technologie

vers les PMI (publications, ateliers, séminaires, stands à des
foires, expositions ...).

- Soutien à un institut de la Société Fraunhofer pour la forma

tion de spécialistes provenant de PMI, dans le domaine de la

micropériphérique.

PROCEDURE

- Pour les mesures indirectes spécifiques : comme pour le pro

gramme productique.

- Pour les aides "directes” : comme pour les aides directes aux

projets du BMFT.

GESTION DU PROGRAMME

Confiée au VDI-TZ de Berlin.



PROVENANCE DU FINANCEMENT

BMFT

MONTANTS

1985 1986 1987 1988

Budgets prévus 45,4 75,6 94,7 94,2
(en millions de DM)

200 millions de DM sont réservés aux mesures

spécif iques.

IMPACT

Il semblerait que jusqu'à maintenant

pensés soient bien en dessous des prévisions.

1 989

90,1

indirectes

les montants dé-
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(Programm Biotechnologie)

Le programme bénéficie assez peu aux PMI. Nous allons

le présenter dans son ensemble.

1 - Présentatîon_du_programme

1.1 - Sou_t i_en_à_la_recherche_JLns titu_t^onne 1 le

- Soutien de la biotechnologie dans les instituts de
recherche fondamentale.

- Soutien de Conférence Européenne de Biologie Molécu
laire et du Laboratoire Européen de Biologie Molécu

laire d'Heidelberg.

- Soutien direct à des projets.

1.2 - Me s u r e s _jLnd^r ec t e s^

1.2.1 - Sou^jLen_de_l ndus t rie_de_la_biq_techno logie

Financement de 40 % des coûts d'un projet de développe
ment (maximum 6 0 0 0 0 0 DM)., pour des entreprises du sec
teur privé, dans un des domaines suivants : technique

de culture de cellules, technologie des gènes, procédés
biotechnologiques utilisant des cellules végétales,
animales ou humaines, procédés pour la protection bio

logique des plantes, procédés enzymatiques pour des

développements médicaux et agro-alimentaires, appareils
et outils pour les deux premiers domaines cités, déve

loppement de bioréacteurs pour les trois derniers do
maines cités.

Plusieurs projets peuvent être subventionnés pour une

même entreprise, tant que le plafond de 6 0 0 0 0 0 DM

n'est pas dépassé.

Sont subventionnés :

- les coûts de personnel R & D sur la base d'un forfait

de 12 000 DM par homme et mois,

- les coûts des investissements de R & D (taux de sub

vention : 25 %),

- les coûts de R & D contractée à l'extérieur,
- les coûts de conseils extérieurs.

1.2.2 - SoutiLen_à_la_créatjLon_dj_entreprises_à_domj1nan_te
technologique

Sont éligibles les projets de création d'entreprise
dans les domaines mentionnés au paragraphe précédent.



Sont subventionnés :
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- 90 % des coûts de conseil pour élaborer le projet

d'entreprise (études .de marché, avis technique, re

cherche de brevets...).

- Jusqu'à 75 % des coûts de développement du projet qui

amène la création de 1-'entreprise (jusqu'à la phase
du prototype).

En outre le BMFT prend jusqu'à 80 % du risque dans les
crédits bancaires servant à financer les installations

de production et la mise sur le marché du produit.

1.2.3 - Bourses_de_recherche

1.3 - Soutien_de_£rojets_de_reçherçhe_çolleçtive

2 - Ges t i. o n_du_progr amme

Le Kernforschungsanlage (centre de recherche nucléaire) de
Jülich est Projekttrâger pour les parties 1.3 et 1.2.2.

- La Deutsche Gesellschaft für Chemisches Apparatewesen, Chemis-

che Technik und Biotechnologie (Société pour l'appareillage chi
mique, la technique chimique et la biotechnologie) à Francfort
est Projekttrager pour les parties 1.2.3. et 1.2.1.

- La Gesellschaft für Biotechnologische Forschung (Société de
recherche biotechnologique) à 'Braunschweig est Projekttrager pour

la partie 1.1.

3 - MONTANTS

Le programme s'étale entre 1984 et 1989.
Les montants prévus sont les suivants (en millions de

DM) :

1 9 8 4* 1 985 1986 1 9 87 1988 1 989 Total

Soutien à la recher-

che institutionnelle 51,7 64 , 2 8 3., 2 95,2 99,1 95,1 4 8 8,5

Mesures indirectes 2,0 OCM 15,0 27 , 0 35,0 40,0 121,0

(soutien à la créatioi

d'entreprises) (0,7) (2,0) (3,2) (3,8) (3,8) (2,5) (16,0)

Soutien de projets de
recherche collective 57 , 7 66,1 77,1 91,0 110,8 129,5 5 3 2,2

TOTAL 111,4 132,3 175,3 : 213 , 2 : 24 4 , 9 2 64,6 .1141,7

* Montants effectivement dépensés.
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TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

- Pour l'aide au conseil généraliste :
Entreprises industrielles d'un chiffre d'affaires annuel infé
rieur à 9 millions de DM.

- Pour l'aide au conseil à la création d'entreprise :

Toute personne ayant l’intention de créer une entreprise.

- Pour l'aide au conseil aux économies d'énergie :

Entreprises industrielles ayant un chiffre d'affaires annuel
inférieur à 30 millions de DM.

DESCRIPTION

Aide au conseil avec les conditions suivantes :

- Conseil généraliste :
Subvention de 40 % du coût d'un consultant.

Une entreprise ne peut recevoir plus de 7 500 DM en
subventions sur la période 1985-1990.

- Conseil à la création d'entreprises :
Subvention de 50 % du coût d'un consultant.

Une entreprise ne peut recevoir plus de 2 500 DM en

subventions sur la période 1985-1990.

- Conseil pour les économies d'énergie :
Subvention de 40 % du coût d'un consultant.

Une entreprise ne peut recevoir plus de 6 000 DM en
subventions sur la période 1985-1990.

Le consultant doit être agréé par le RKW.

Le travail effectué par l'expert du RKW n'est pas fac

turé à l'entreprise.

PROCEDURE

Sur demande de l'entreprise, un expert du RKW lui rend

visite pour formuler et analyser le problème. Il définit alors à

un consultant agréé par le RKW un cahier des charges. Le consul
tant effectue ensuite son étude. Les résultats sont présentés à

l'entreprise en présence de l'expert du RKW. L'entreprise paye sa

part des coûts de consultation au RKW. 6 mois après un question
naire d'évaluation est envoyé à l’entreprise (taux de réponse :
7 0 % ) .

1 On trouvera une présentation du RKW en Annexe 1-2
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Parfois l'expert du RKW propose lui-même une solution

au problème ou met l'entreprise en contact avec des organismes
qui pourront mieux l’aider (ministères, universités, syndicats
professionnels. . . ) .

GESTION DE L'AIDE AU CONSEIL

Le RKW reçoit une dotation budgétaire de l'Etat fédéral
et des Lânder pour ses frais de fonctionnement et l'aide au con
seil.

MONTANTS En millions de DM

1983 1984 1985

24 26 25

HISTORIQUE

Les aides au conseil gérées par le RKW ont été mises en
oeuvre dés 1958. Jusqu'en 1985 les conditions pour bénéficier de

l'aide étaient différentes. Toute entreprise ayant un chiffre

d'affaires annuel inférieur à 20 millions de DM disposait d’un
droit de 30 jours de conseil par période de 6 ans, subventionnés

à hauteur de 25 à 75 % du coût des prestations selon des condi
tions propres au secteur d'activité et au chiffre d'affaires. Les

conditions plus restrictives imposées en 1 9 8 5 ne sont pas sans
rapport avec la baisse des dotations publiques en RKW.

IMPACT Chiffres 1984 (d'après <30>)

- Taille des entreprises touchées :

Nombre d'employés de : Nombre de consultations

l'entreprise : ( % )

1-19 : 53

20-49 : 23

50-199 : 20

200-499 : 2,5
>500 : 1,5

Note : Quelques entreprises ont recours au RKW sans avoir le

droit à être subventionnées. Elles payent alors le plein tarif.

- Nombre total de consultations : 3 990 dont 3 600 subventionées.

- Durée moyenne d'une consultation subventionnée : 5,6 jours.
- Nombre de consultations par secteur (%) :

Industrie : 72 %

Construction : 8 %

Services : 10%

Commerce : 8 %

Autres : 2%

Note : En 1984, l’aide au conseil n’était pas réservée aux entre
prises du secteur industriel.
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Nombre de consultations par thème (%)

Gestion

Planif ication

Techn ique

Marketing

Comp t ab i1i t é
Personnel

Informatique de gestion

2 3 %

5 %

1 1 %

1 7 %

29 %

H %

1 1 %

QUELQUES_REMARQUES

- En fait l'entreprise ne perçoit pas la totalité de la subven
tion du gouvernement, car le RKW prélève au passage 150 DM par
jour de consultation.

Certains Lânder abondent dans certains cas l'aide fédérale.

C'est le cas du Bade Wurtemberg, qui le fait pour toutes les

entreprises aidées par le RKW, avec des taux variant selon la
taille de l'entreprise. En particulier, toutes les entreprises

ont droit à deux jours de conseil gratuit par an. Les sommes ver
sées par les Lânder en RKW à ce titre sont prises en compte dans

les montants cités précédemment.

- La clientèle de l'aide du RKW semble très fidèle. D'après le

directeur de l'agence du Bade Wurtemberg, HO % des clients re
viennent d'une année sur l'autre, la plupart du temps pour se

faire établir leur bilan et leur comptabilité analytique.

- D'autre part, la palette des consultants ne semble pas très
large. Ainsi, s'il y a 150 consultants agréés qui travaillent
avec l'agence du Bade Wurtemberg, seulement 30 d'entre eux effec
tuent 70 % des travaux financés par l'intermédiaire du RKW.

- Il semble qu'une grande partie des subventions reçues par le
RKW serve à couvrir ses frais de fonctionnement.
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("Bundesamt für die Gewerbliche Wirtschaft")

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

- Pour l'aide au conseil généraliste :
Entreprises du secteur privé d'un chiffre annuel inférieur à :

9 millions de DM pour l'industrie et l'artisanat

13 millions de DM pour le commerce de gros
U,5 millions de DM pour le commerce de détail
3,5 millions de DM pour les transports

2 millions de DM pour l'hôtellerie, les agences de
voyages

et les autres services

1 million de DM pour les représentants de commerce.

- Pour l'aide au conseil à la création d'entreprise :

Toute personne ayanÇ l'intention de créer une entreprise.

- Pour l'aide au conseil aux économies d'énergie :
Entreprises industrielles ayant un chiffre d'affaires annuel
inférieur à 30 millions de DM.

Entreprises agricoles ayant un chiffre d'affaires inférieur à 2
mi 11 ions de DM. .

DESCRIPTION

Aide au conseil avec les conditions suivantes :

- Conseil généraliste :
Subvention de 40 % des coûts d'un consultant. Une

entreprise ne peut recevoir plus 7 500 DM en subven

tions sur la période 1984-1989.

- Conseil à la création d'entreprise :
Subvention de 60 % des coûts d'un consultant. Une

entreprise ne peut recevoir plus de 2 500 DM en sub
ventions sur la période 1984-1989.

- Conseil pour les économies d'énergie :
Subvention de 40 % des coûts d’un consultant. Une

entreprise ne peut recevoir en subventions plus de
6 000 DM sur la période 1984-1989.

Dans tous les cas, une consultation ne pourra donner
lieu qu'à une allocation maximale de 3 000 DM.
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Une fois la consultation effectuée, l’entreprise dépose

auprès de sa chambre de commerce ou de son syndicat professionnel

un dossier comportant les pièces suivantes : formulaire de deman

de (très simple), facture et rapport du consultant. Après examen,
les dossiers sont transmis au Bundesamt für gewerbliche
Wirtschaft (Office Fédéral pour l'Economie Industrielle), qui es-t

une administration dépendant du BMWI. Pour chaque dossier trans

mis, un organisme reçoit une commission à peu près égale à 20 DM.
La décision de subventionner est alors prise rapidement, le plus

souvent dans les 15 jours.

ORGANISME_GESTIONNAIRE

Le BGW, dont le siège est à Francfort, à 500 mètres de
celui du RKW. 17 personnes sont occupées à temps plein à la ges

tion de ce programme.

MONTANTS

Budget 1986 : autour de 25 millions de DM dont
8,5 millions pour l'industrie

6 millions pour les entreprises en création
0,5 million pour les économies d'énergie.

HISTORIQUE

Le programme fonctionne depuis les années 60. Sa ges
tion était au départ confiée au BMWI, puis elle fut déléguée au
BGW.

IMPACT

D'après un employé du BGW, 25 000 dossiers seraient
traités par an, ce qui ferait une subvention moyenne de 1 000 DM

par dossier.

La plupart des conseils subventionnés seraient dans les

domaines de la gestion et du marketing.

REMARQUE

D'après un employé du BGW, la relative indépendance du
RKW pourrait être remise ne question au cours des prochaines
années. L’harmonisation récente de ses critères d'attribution

d'aides avec ceux du BGW ainsi que la légère réduction des sou

tiens publics dont il bénéficie en seraient des signes avant-
cour reurs.
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LE PROGRAMME DE SOUTIEN AUX CELLULES DE CONSEIL EN INNOVATION

("ÜFFENTLICH GEFÛRDERTER PILOTVORHABEN ZUR INNOVAT IONSBERATUNG")

DESCRIPTION

Financement de projets pilotes des cellules de conseil

en innovation (pour la description de ces cellules, voir §
6 . 2 . 1 . ) •

PROVENANÇE_DU_FINANÇEMENT

BMFT

MONTANTS : En millions de DM

1977 1978 1 97 9 1980 1 981 1 982 1983 1 984 1985 1 986

0,7 2,7

* : prévision

HISTORIQUE

H,3 9,H 9,1 8,9 8,6 8, 3 8 , 5 8 , 0*

Le programme a démarré en 1977. Entre 1977 et 1980, une
quinzaine d’organismes ont été financés pour mettre en place des

cellules, avec des taux de subvention du BMFT variables. Parmi

ces organismes, on comptait .U chambres de commerce, 4 agences
régionales du RKW, 2 syndicats professionnels (machine outi’l
-métallurgie), 4 associations de développement régional et 1 syn
dicat ouvrier (l'IG Metall).

En 1981, une évaluation du programme fut publiée par
l’ISI <9>, pour la période 1977-1980.

Elle constatait que d'autres organismes, en particulier

d'autres chambres de commerce, avaient mis en place des cellules

de conseil en innovation et que certaines des cellules soutenues

au départ par le programme avaient été prises en charge par les

organismes qui les avaient accueillies. Pourtant, depuis cette

date, les crédits affectés au programme ont très peu baissé. Sans
doute servent-ils à financer de nouvelles cellules.

IMPACT

D'après l'ISI <9>, 68 % des 1 500 entreprises qui fu

rent conseillées par les cellules subventionnées par le programme
entre 1977 et 1980 avaient moins, de 100 employés. 23 % apparte
naient au secteur de la construction de machines et 29 % aux sec

teurs de l’électronique, de la métallurgie et de la mécanique de
précision.

Dans une autre publication <11>, l'ISI aboutit aux con
clusions suivantes :
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- les cellules touchent surtout les petites entrepri

ses,

- leur clientèle dépend non seulement des installations
dans lesquelles elles se trouvent mais encore de la
motivation et de la compétence des conseillers,

- les problèmes posés par les entreprises ont souvent
des aspects techniques et économiques. Les deux as

pects sont d'autant plus liés que l'entreprise est
petite,

- ce n'est que dans 1/5 des cas que les conseils exté
rieurs ont donné une impulsion pour une innovation

technique significative,
- très souvent les entreprises demandent des informa

tions sur l'état de la technique ("Comment font les

entreprises leaders dans ce domaine ?") plutôt que
sur la meilleure solution technologique ("Quel est
l'état de la recherche technologique ?"). Autrement

dit, le transfert de technologie par l'intermédiaire
des cellules se fait plus horizontalement que verti
calement .
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("Forschung und Entwicklung Personalkostenzuchüsse")

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Entreprises du secteur manufacturier ("produzierende
Geverb") ou agricole ("Pflanzenzüchter") satisfaisant aux condi
tions suivantes :

chiffre d'affaire annuel inférieur à 50 millions de DM

Moyennes sur les

nombre d'employés inférieur à 500 3 dernières années

Sont exclues les entreprises dont la majorité du capi

tal est possédée par une ou plusieurs entreprises :

- dont le chiffre d'affaire annuel est supérieur à 100
millions de DM ou

- dont la majorité du capital est possédée par des en

treprises telles que la somme des chiffres d'affaires annuels de

ces dernières et des premières est supérieur à 100 millions de
DM.

DESCRIPTION_DE_Lj_AIDE

Versement de U 0 % du montant des coûts de personnel de

R & D de l'année précédente avec un maximum de 1 2 0 0 0 0 DM. Ces

coûts sont évalués suivant les règles suivantes :

- Dépenses de personnel prises en compte dans le calcul de la
s ubve n t i on :

salaires et traitements bruts des personnels occupés à

des tâches de R & D, au prorata du temps effectivement passé à
effectuer ces travaux.

Ces dépenses sont prises en compte à 100 % pour des

personnels de R & D possédant un diplôme d'ingénieur ou un di
plôme d'enseignement secondaire ainsi que pour un seul employé
n'ayant aucun de ces diplômes et à 50 % pour les autres person
ne 1 s de R & D.

- Dépenses de personnel non prises en compte dans le calcul de la
subvention :

. les dépenses de R & D sur des contrats passés par des

tiers ;

. les dépenses déjà subventionnées par l'Etat fédéral,
les Lânder ou la CEE ;

. le salaire ou traitement du directeur ;

les salaires ou traitements de personnels employés

moins de 400 heures par an à des tâches de R & D ;

. les salaires ou traitements supérieurs à 120 000 DM

par an.
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La subventipn ne peut être obtenue pour plus de 8 an
nées. Les entreprises ayant déjà été subventionnées pendant 6

années n'ont droit qu'à un taux de subvention de 25 %.

DEFINITIONS_ET_LIMITES_DE_LA_RECHERCHE_ET_DU_DEVELOPPEMENT

Des activités relèvent de la R & D quand elles sont
excercées dans le but :

- d'obtenir des nouvelles connaissances scientifiques

ou techniques ou

- d'inventer de nouveaux produits ou procédés de pro
duction ou

- de perfectionner des produits ou des procédés de pro
duction, dans la mesure où des changements significa
tifs leur sont apportés.

Par développement, on entend la valorisation et l'ap

plication de résultats de recherche et d'expériences, avant tout
dans une optique commerciale, pour mettre au point de nouveaux

systèmes, procédés, matériaux, objets et matériels ou pour les
perfectionner. Les essais (prototypes, installations pilotes,
installations de référence ou de démonstration) ayant pour but

d'établir des caractérisques liées au but du projet font partie

du développement.

PROÇEDURE_z_DELAIS

Remplir et faire parvenir à l’AIF avant le 30 septembre
de l'année en cours un formulaire faisant état du temps effecti

vement passé en R & D par les personnels dont les salaires sont

pris en compte pour le calcul de la subvention, au cours de l'an
née précédente. L'entreprise doit être en mesure de fournir à
l'AIF un justificatif journalier et individuel de ce décompte ho
raire en cas de vérification. •

Plus les formulaires arrivent tard à l'AIF, plus le dé

lai de remboursement est long (en général 3 mois, parfois 6 mois,
exceptionnellement 9 mois).

PROVENANÇE_DU_FINANÇEMENT

BMW I

MONTANTS En millions de DM

1979 1980 1981 1982 1983' 1984 1985 1986 1987 1988

300 355 359,3 390 375 320 380 400 * 400 * 400 *

* : prévisions

HISTORIQUE

Le programme fut mis en place en 1979. Depuis longtemps

déjà le BDI proposait 1 ' adoption•d'une telle mesure pour toutes
les entreprises industrielles, quelle que fût leur taille.
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Jusqu'en 1982, la subvention maximale était de 400 000
DM et les entreprises bénéficiaires devaient satisfaire aux con
ditions suivantes : chiffre d'affaire annuel inférieur à 150 mil

lions de DM ou nombre d'employés inférieur à 1000. Devant le

grand nombre de demandes, on a restreint l'éventail des bénéfi
ciaires et le plafond de la subvention.

La Commission des Communautés Européennes donna son feu

vert pour le lancement du programme, à condition qu'au bout de

cinq ans lui fût remis un rapport rendant compte de son efficaci
té. En effet, elle redoutait que cette aide puisse fausser la
concurrence entre les différents pays de la Communauté, dans la

mesure où, de l'aveu même des autorités allemandes, elle risquait
de se concentrer sur les secteurs de l’économie dans lesquels les

coûts de R & D sont élevés et dans lesquels les entreprises alle

mandes sont en bonne position par rapport à leurs concurrentes à
l'intérieur de la CEE.

Cette étude financée par le BMWI fut confiée à l'ISI et
fut remise à la Commission en septembre 84 <1>. Un rapport inter

médiaire parut en 1982 (il en existe une version anglaise <2>).
Il s'agit certainement d’une des tentatives d’évaluation d'un
programme d'aide à l'industrie les plus fines et les plus complè
tes jamais faites en Europe. Deux enquêtes par questionnaires fu
rent menées auprès d'un échantillon d'entreprises subventionnées
par le programme, l’une en 1980 (708 réponses exploitables) et
l’autre en 1983 (760 réponses exploitables).

De plus, à l'époque 'de chaque enquête, il y eut des en
tretiens avec environ 50 entreprises. Parallèlement, des groupes
d'entreprises non subventionnées par le programme furent inter

rogés à l'époque de chaque enquête -(130 réponses exploitables en
1980 et 75 en 1983).

Apparemment, la Commission des Communautés Européennes
fut satisfaite des résultats de l'évaluation puisqu'elle autorisa

la reconduction du programme jusqu’en 1988, avec comme seule res
triction notable que les coûts de personnel de R & D non quali
fiés ne pourraient désormais être pris en compte que pour 50 %
dans le calcul de la subvention.

IMPACT DU PROGRAMME

L’étude de l’ISI mentionnée précédemment fait apparaî

tre les points suivants :

- entre 1979 et 1982, 10 000 entreprises ont bénéficié au moins

une fois du programme, parmi lesquelles 7 300 PMI ayant entre 20
et 500 employés ;

- plus de la moitié des entreprises ayant bénéficié du programme
pendant cette période ont moins de 100 employés ;

- plus de la moitié des subventions pendant cette période ont

bénéficié à de ux_se cteurs : 1 a_cons t r uc _t i.on_de_maç h_i ne s (34 %) et
rotechnique (2 0 %) ;
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les 2/3 des entreprises subventionnées pendant cette période
ont leur siège dans un des trois états suivants : Bade Wurtem

berg, Rhénanie du Nord-Westphalie et Bavière (qui représentent 60
% du PNB de la RFA et qui regroupent 2/3 des entreprises);

les entreprises touchées par le programme la première année
étaient certainement les plus dynamiques et celles pour lesquel
les la R & D constitue un enjeu important ;

- seulement 13 % des entreprises qui ont bénéficié du programme
en 1979 ont eu recours à l'aide d'un consultant pour les formali

tés administratives. Ce pourcentage passe à 33 % pour les entre

prises qui ont bénéficié du programme après 1 97 9. Pour 4/5 des
entreprises aidées entre 1979 et 1982 les dépenses imputables à
ces formalités administratives étaient inférieures à 400 DM et

pour la moitié des entreprises elles étaient inférieures à 2 000

DM ;

- la grande majorité des autres mesures fédérales d'aide à la R &

D et à l'innovation ne sont connues que de la moitié à peine des
entreprises bénéficiant du programme. Autrement dit, le programme
a touché un nombre non négligeable d'entreprises qui n'avaient
jamais bénéficié d'aides fédérales. D'un autre côté, 15 % des

entreprises interrogées reconnaissent avoir déjà utilisé les

aides de l'Etat pour d'autres projets innovants importants. Vrai

semblablement, ces entreprises utilisent à fond toute la palette
des aides de l'Etat ;

- il semble que les subventions d'un montant inférieur à 10 000

DM ont une efficacité limitée.- En effet, 40 % des entreprises qui
ont reçu une subvention inférieure à cette somme déclarent
qu'elle n'a pas eu d'effet sur leur capacité de R & D ou d’inno
vation (la subvention moyenne pour 1982 est de 51 000 DM) ;

- pour les entreprises qui ont. continuellement bénéficié du pro

gramme entre 1979 et 1982, la subvention moyenne est passée de 61

000 DM en 1979 à 71 000 DM en 1981. On peut y voir un indicateur

du fait qu'elles ont augmenté leurs dépenses de R & D ;

- 60 % des subventions ont été utilisés pour des nouveaux pro
jets, tandis que les 40 % restants l'ont été sur des projets qui
auraient sans doute été menés à bien sans elle ;

- les entreprises les plus innovantes ont déclaré plus que les

autres avoir utilisé les subventions 'pour de nouveaux projets.

On nj_a_ce pendant pas pu prouve r_que_ce^_en t r epr p£[ej[_s on_t_ tou-
£hées_préf éren t i.e 1 lemenp_par_le_programme (bizarre !) ;

- le programme a eu pour effet de renforcer les capacités de R &

D des entreprises pour lesquelles ces activités sont un enjeu
important, mais n'a pas eu un effet d'incitation à entreprendre
des travaux de R & D sur les entreprises qui n'ent font pas ou
peu ;
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- les principales sources d’information par lesquelles les entre

prises subventionnées pour la première fois en 1979 (resp. en
1981) ont entendu parler pour la première fois du programme sont
les suivantes :

Entreprises financées Entreprises financées
pour la 1ère fois en pour la 1ère fois en

1 9 7 9 (%) (n = 4151 ) 1981 (%) (n = 130U)

Chambres de Commerce

Associations profes

23 22

sionnelles 30 1 2

Banques 8 5

Autres entreprises 2 1 6

Médias 21 1 1

- sur les 760 entreprises subventionnées interrogées en 1983,
23 % bénéficient du programme d'aide à la R & D sur contrat et 11
% de subventions directes aux projets du BMFT.

GESTION_DU_PROGRAMME

L'AIF est le "Projekttrager". 30 personnes (pas toutes
à temps plein) travaillent à la gestion du programme, dont 17 à
l'instruction des dossiers. Les coûts de gestion du programme

sont pour l'AIF de 1,8 millions de DM (pour 1982), soit en mo
yenne 250 DM par dossier.
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("Industrielle Gemeinschaftsforschung")

TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

Centres techniques - Centres de recherche.

DESCRIPTION DE L'AIDE

Financement de projets de recherche collective proposés

par des organismes de R & D, sous réserve que ces centres soient
financés par le secteur privé pour d’autres projets de recherche

collective pour un budget au moins équivalent au montant de la
s ubven t i on.

Les résultats des travaux de recherche sont publics.

Les projets sont sélectionnés sur leur intérêt scienti

fique et leur_i_ntére_t_écqnom_ique_20ur_le_t_j1ssu_PMI.

PROCEDURE

Le dossier est transmis à l’AIF par l'organisme qui

entreprend le travail de recherche. Une commission de sages, pré
sidée par le service du BMWI assurant la tutelle de l'AIF, se

réunit deux fois par an pour décider de l'attribution des aides.

GESTION_DU_PROGRAMME

Confiée à l'AIF.

PROVENANÇE_DU_FINANÇEMENT

BMWI

MONTANTS En millions de DM

1968 16,6 1 977 50,6

1969 21,7 1 97 8 55,6
1 97 0 23,7 1 97 9 66,7

1 97 1 32,4 1980 74,9
1 97 2 33,3 1981 79,6
1973 34 , 7 1 982 83 , 6
1 9 7 U 42,4 '1 983 85 , 0
1 975 44,3 1 984 85,0
1 97 6 47,1 1985 95,0

1986 97 , 0*

* prév i s ion
Source



HISTORIQUE

3-3

Le programme a démarré en 1 9 5 U , date de création de
l'AlF. Depuis cette date, 6 000 projets ont été financés.

IMPACT

- Sur les 921 projets financés en 1982 :

61 % étaient présentés par des instituts membres de

l'AIF (voir présentation de l'AIF en Annexe 1-1),
39 % étaient présentés par des centres de recherche

publics (grandes écoles, centres de recherche...).

- 70 % du montant des subventions de 1983 a été distribué à des

organismes situés dans un des trois états suivants : Bade Würtem-
berg, Rhénanie du Nord-Wesphalie et Bavière représentent 60 %
du PNB de la RFA et qui regroupent 2/3 des entreprises).



LE PROGRAMME D'AIDE A LA R & D SUR CONTRAT
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("Fôrderung der Auftragsforschung und-entwicklung")

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Entreprises ayant un chiffre d'affaires annuel infé
rieur à 500 millions de DM.

Les filiales de grands groupes peuvent bénéficier du

programme.

Les entreprises qui passent en commun un contrat de

recherche ou de développement avec un organisme de R & D peuvent
chacune recevoir une aide en fonction de leur part dans le finan

cement .

desçription_de_l:aide

Financement de 30 % (40 % pour les entreprises de chif
fre d’affaires annuel inférieur à 50 millions de DM) de la rému

nération des prestations de R & D réalisées par un tiers, avec un
plafond de 120 000 DM par entreprise et par année.

Les contrats de R & D doivent avoir pour but l’amélio

ration ou l'invention de produits ou de procédés de fabrication.

Ne peuvent être subventionnés les contrats portant sur:

- des contrôles de routine,

- des campagnes d'essais déterminés à l'avance,
- l'adaptation de software,

- le design de produits.

Les contrats peuvent être passés aussi bien avec des

organismes publics (société Fraunhofer, universités...) qu'avec
des organismes privés (instituts de recherche industriels, bu
reaux d'ingénieurs indépendants).

PROÇEDUREzDELAIS

Remplir et envoyer à l'AIF un formulaire décrivant le
projet. La décision de subventionner le projet est prise par le
BMFT, sur proposition de l'AIF avec un délai de quelques semai
nes. Sur les 4 659 demandes parvenues à l'AIF entre 1978 et 1984,
3 4 57 ont été acceptées, ce qui fait un "taux d'acceptation" de
75 % (source <28>).

GESTION_DU_PROGRAMME

Confiée à l'AIF

PROVENANCE DU FINANCEMENT

BMFT
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MONTANTS En millions de DM

1 9 7 8 1 9 7 9 1 9 8 0 1 9 8 1 1 9 82 1 9 8 3 1 9 8 U 1 9 8 5 1 9 8 6

2,7 10,2 8,7 11,0 13,5 13,8 21,9 35 40*

* : Prévision

HISTORIQUE

Le programme fut mis en place en 1978. A l'origine la
limite de chiffre d'affaires était de 200 millions de DM. En

1984, le seuil fut porté à 500 millions de DM.

A la demande du BMFT, une étude dévaluation du program

me fut confiée conjointement à l'ISI et à l'Université Technolo

gique de Berlin. En 1983 parut un rapport intermédiaire <3>.

Cette étude s'appuie sur :

- le traitement statistique des informations disponi

bles sur toutes les entreprises subventionnées entre 1978 et 1980

(n = 6 2 7 ) ,

- les réponses à des questionnaires envoyés à un échan

tillon représentatif des entreprises subventionnées (n=178) et
des organismes contractants (n=168),

- des entretiens avec des entreprises subventionnées

Cn = 16) et des organismes contractants (n =12),

- les réponses à un questionnaire (n=48) envoyé à des
entreprises n'ayant pas bénéficié du programme,

- des entretiens (n=9) avec des entreprises n'ayant pas

bénéficié du programme.

IMPACT

Les principaux résultats de l'étude <3> sont les sui
vants :

- entre 1978 et 1980, 909 projets furent subventionnés,
concernant 627 entreprises,

- plus de 40 % des subventions pendant cette période

ont été distribuées dans les secteurs.de la construction de ma

chines (28,5 % ) et de l'électrotechnique (14 %). Par ailleurs,
ces secteurs sont ceux pour lesquels le pourcentage d'entreprises

financées est le plus important (autour de 4 %),

- près de la moitié (43 %) des entreprises subvention

nées pendant cette période ont moins de 100 employés. 80 % ont
moins de 500 employés,

- les 2/3 des entreprises subventionnées pendant cette
période ont leur siège dans un des trois états suivants : Bade
Würtemberg, Rhénanie du Nord-Westphalie et Bavière (qui représen
tent 60 % du PNB de la RFA et qui regroupent 2/3 des entrepri
ses),
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- plus de 2/3 des subventions ont un montant faible
(inférieur à 20 000 DM),

- entre 1978 et 1980, la subvention moyenne est descen

due de 30 000 à 19 000 DM,

3/4 des contrats subventionnés s'étalent sur une
durée de moins d'un an,

- 1 /U des entreprises aidées pendant cette période ont

utilisé le programme plus d'une fois,

- 28 % des organismes contractants sont des bureaux

d’enginering ou des sociétés de sercice, 23 % sont des sociétés
du secteur manufacturier et 42 % des instituts de recherche (ins

tituts privés, publics, universités),

- seulement 10 % des entreprises interrogées déclarent

avoir éprouvé des difficultés pour établir leur demande de sub
vention. La plupart d'entre elles décrivent le programme comme

simple ("einfach"),

- les dépenses que les entreprises interrogées imputent
aux formalités administratives pour obtenir la subvention sont en

moyenne de 2 300 DM,

- les principaux canaux d'information sur la procédure
sont les chambres de commerce et les associations professionnel

les (citées toutes deux par près de la moitié des entreprises
interrogées),

- sur les 178 entreprises subventionnées interrogées,

7 9_%_bénéf _i c^en t_ou_on_t_bénéf ^çi.é_du_2rogramme_d/_a2Lde_aux_dépen-
â®s_de_personne1_R_&_D, 44 % des subventions directes aux projets
du BMFT et 12 % de programmes d'aide à la R & D des Lânder.

Une publication plus récente de l'AIF <5> confirme la
place prépondérante occupée par les secteurs de la construction
de machine et de l'électrotechnique parmi les bénéficiaires du

programme. Sur les 6 537 dossiers parvenus à l’AIF entre 1978 et
mi 1985, 30 % proviennent du premier secteur et 20 % du second.



LE PROGRAMME D'AIDE A L'ACCROISSEMENT DU PERSONNEL DE R & D
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("Forschung und Entwicklung Pe r s.o na 1 z uwac hs f ôrderung" )

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Entreprises du secteur manufacturier ("produzierende

Gewerb") ou agricole ("PflanzenzüchterM) satisfaisant aux condi
tions suivantes :

- chiffre d’affaire annuel )
inférieur à 200 millions de DM) moyennes sur les 3

) dernières années

- nombre d’employés inférieur )
à 1 000 )

Sont exclues les entreprises dont plus de 50 % du capi

tal est possédé par une ou plusieurs entreprises :
- dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à

500 millions de DM ou

- dont la majorité du capital est possédée par des en

treprises telles que la somme des chiffres d’affaires annuels de
ces dernières et des premières est supérieure à 500 M DM.

5ESÇRIPTION_DE_Lj_AIDE

La subvention se calcule d'après les salaires ou trai

tements bruts dépensés dans l’entreprise au cours de l’année pré
cédente pour des travaux de R. & D et qui correspondent à de nou
velles incorporations en R & D.

Pour chaque nouvelle incorporation en R & D, les heures
de R & D suivantes sont subventionnées :

- pour les entreprises de moins de 5 0 0 employés, pour
une durée de 15 mois maximum,

- pour les entreprises de plus de 5 0 0 employés, pour
une durée,de 10 mois maximum.

Ces heures ne peuvent être prises en compte dans le

calcul de la subvention que si. le nombre d’heures consacrés à la

R & D dans l’entreprise a augmenté d’au moins 100 par rapport à
l’année précédente.

La subvention s'élève à :

- 55 % de ces dépenses, avec un maximum

par an, pour les entreprises de moins

yés ,

- 4 5 % de ces dépenses, avec un maximum

par an, pour les entreprises de plus

yés .

de 250 0 0 0 DM

de 500 emp1o-

de 200 0 0 0 DM

de 500 emplo-



38

Si l'entreprise bénéficie également de l'aide aux frais
de personnel de recherche, la somme des deux subventions ne doit

pas dépasser ces maximas. Pour la même personne et le même emploi
du temps, les deux programmes ne peuvent être invoqués à la fois.

- Dépenses de personnel prises en compte dans le calcul de la
subvention : idem programme d'aide aux frais de personnel de
recherche .

- Dépenses de personnel non prises en compte dans le calcul de la
s ubve n t i on :

. les dépenses de R & D sur des contrats passés par des
tiers ,

. les dépenses déjà subventionnées par l'Etat fédéral,
les Lânder ou la CEE,

. le salaire ou le traitement du directeur,

. les salaires ou traitements des nouveaux incorporés
qui passent moins de 20 % de leur temps de travail à
effectuer des travaux de R & D,

. les salaires ou traitements de nouveaux incorporés

provenant d'entreprises trop proches (par exemple
possédant une part significative du capital de l'en
treprise) .

definitions_et_limites_de_la_reçherçhe_et_du_developpement

Voir programme d'aide aux frais de personnels de re
cherche.

PROÇEDUREzDELAIS

Voir programme d'aide aux frais de personnels de re
cherche .

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

BMFT

HISTORIQUE

Le programme fut mis en place en 1985.

MONTANTS En millions de DM

1 985 1986 1 987 1988

55

* : prévisions

1 00* 1 50* V5 0 *

GESTION DU PROGRAMME

Confiée à 1'AIF



3 9

LE PROGRAMME D'AIDE A LA RECHERCHE COOPERATIVE

ENTRE L'INDUSTRIE ET LE MONDE DE LA RECHERCHE

("Fôrderung der Forschungskooperation zwischen Industrie
und Wissenschaft")

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Entreprises privées (pas de restriction de taille).

desçription_de_l:aide

Octroi d'une subvention pour l'envoi par une entreprise

d'un jeune scientifique dans un organisme de recherche. Le mon
tant de la subvention, pour chaque jeune scientifique, est le
suivant :

45 000 DM la première année
40 000 DM la seconde année

35 000 DM la troisième année.

Si la personne travaille à temps partiel dans 1'orga
nisme de recherche, la subvention est calculée au prorata, à con
dition qu'elle y soit occupée au moins à mi-temps.

Une entreprise peut bénéficier de la subvention pour au

plus 5 personnes.

Cette subvention ne peut être cumulée avec une autre
aide de l'état fédéral, des Lânder ou de la CEE concernant les

mêmes personnes. Le j’eune scientifique doit être sépcialisé dans
une technologie "clé" (électronique, informatique, science des
matériaux, robotique, biotechnologie, environnement...).

PROVENANÇE_DU_FINANÇEMENT_ET_GESTION_DU_PROGRAMME

BMFT

PROCEDURE-DELAIS

Remplir un dossier et l’envoyer au BMFT.

Le paiement se fait tous les trimestres.

MONTANTS En millions de DM

1985 1986

3,5 5 *

* prévi s ion

Source

IMPACT

Entre octobre 1984 et juillet 1985, 160 dossiers ont
été présentés et 140 ont été acceptés.



LE PROGRAMME EXPERIMENTAL D'AIDE A LA CREATION (1)
D’ENTREPRISES TECHNOLOGIQUES

(Technologische Orientierte Unternchmensgründung)

Cette expérience, lancée et financée par le BMFT, con

siste, à partir d'un appel d'offres .national, dont les conditions

sont précisées ci-après, à soutenir individuellement chaque pro

jet depuis la phase des études jusqu'au lancement de la produc
tion. Trois étapes sont marquées :

1- l'étude de faisabilité est aidée par une subvention de 90 %,

plafonnée à 5 4 0 0 0 DM.’ Cette phase dure de 6 à 9 mois ;

2- la fabrication des prototypes, après la création de l'entre

prise, donne lieu à une aide plafonnée à 75 % du programme et 900
0 0 0 DM. Cette aide ne peut être obtenue qu'après une étude fine

du projet, incluant un premier "business plan" et un examen de
l'expérience ou de la capacité du promoteur à gérer le projet.
Cette phase est susceptible de durer au moins deux ans ;

3- le lancement de la production ou de la phase commerciale de

l'activité de l'entreprise est soutenu par un mécanisme propre de

garantie, dérogatoire par rapport à l'usage du dispositif des
fonds de garantie professionnels et des Lânder. Le ministère peut
garantir à hauteur au plus de 80 % ou de 1,6 millions de DM les
prêts à 10 et 15 ans assurés par les banques, notamment ceux du

programme ERP pour la création d'entreprises, géré par la Laste-
nausgleichsbank à partir du recyclage des crédits du plan
Marshall. Ce soutien vise à faciliter la constitution des capi

taux permanents de l'entreprise, indépendamment du traitement des
fonds propres fait par ailleurs (prêts à 20 ans, prises de parti
cipation à risque). Les usages actuels veulent que le ou les pro

moteurs apportent au minimum 12 % du total des capitaux initiaux
des entreprises créées, et que ce ratio s'applique également ici.

Cette expérience avait initialement un budget de pro

gramme limité à 100 millions de DM et devait se terminer en 1986.
L’an dernier la décision a été prise de porter le budget à 325

millions de DM et des discussions sont en cours pour prolonger le

programme jusqu'en 1988.

L'augmentation du budget a coïncidé avec un élargisse
ment de l'expérience. Celle-ci ne soutenait initialement que les
projets parrainés par les sociétés de capital-risque (en annexe
n° 4 une liste des principales d'entre-elles) et par une quinzai
ne d'instituts, répartis dans 5 Lânder seulement. Deux modalités
d'élargissement supplémentaires ont été recherchées par la suite,
permettant le soutien des projets de micro-électronique parrainé’s

par le VDI, importante association d'ingénieurs allemands, à

Berlin et des projets de biotechnologie parrainés par le KFA, un
Centre de recherches, à Jülich. Comme pour les projets soutenus
par les sociétés de capital-risque, ces projets n'ont pas à être

situés dans une région particulière.

1 Cette fiche s'inspire largement de <15 >
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Les gestions déléguées sont usuelles en RFA. Dans ce
cas spécifique, il était possible aux organismes-re1ais de déci
der pour le compte du ministère de l'engagement d'études de fai
sabilité. Mais des abus de la part de certains Instituts, dans

les Lânder, ont conduit le ministère à reprendre en direct la

gestion de l'expérience, tout en conservant le mécanisme du par
rainage obligatoire.

A la date du 1er novembre 1985, 2 500 demandes de ren

seignements avaient donné lieu à 1 000 dossiers de demandes. Les
décisions favorables concernaient 250 projets, dont 200 en phase

n°1, 100 en phase n°2 et 13 en phase n°3, plusieurs projets étant

passés d'une phase à l'autre depuis le début du programme (cou
rant 1983). L'ensemble de ces décisions correspond à un engage
ment de 80 millions de DM. La sélectivité finale d'une procédure

apparemment souple et ouverte parraît ainsi se fonder largement
sur la capacité des çrganismes-re1 ais à jouer leur rôle d'inci
tation.

En ce qui concerne spécialement les projets en phase
n°3, la plupart viennent de la phase n°2 et le ministère considè
re que pour au moins 5 d'entre eux, 'il n'y avait aucune chance
d'aboutissement sans la préparation, assortie d'un soutien spéci

fique, que permet le programme. En complément, il faut signaler
que le projet, parmi ces 13, dont il faut aujourd'hui constater
l'échec n'est pas passé par la phase n°2. Le ministère observe

que cet échec, est dû à la personnalité du créateur, apparemment
insuffisamment tourné vers les affaires, ce que la phase n°2
aurait dû naturellement faire ressortir.

Une question posée lors du lancement du programme expé

rimental portait sur l'existence de réservoirs de créateurs po
tentiels, peu valorisés jusqu'alors, dont l'université, dans
laquelle un certain nombre d'espoirs étaient placés. Au stade ac
tuel de l'opération la population des créateurs d'entreprises
visée par l'opération paraît en fait remarquablement homogène :
90 % viennent de l'industrie et ont, en général, 10 ou 15 ans de

carrière dans un groupe industriel.

Près de 600 dossiers ont par contre été rejetés. Parmi
les raisons citées on trouve :

- demandes formellement irrecevables : 176,

- demandes où l'entreprise est trop ancienne (plus de 3

ans d'âge) ou trop importante (plus de 10 personnes), pour être
sou tenue : 31,

- projets dépendant d'une entreprise existante : 26,

- projets pour lesquels une intervention de capital-

risque était indispensable, sans que cela ait pu être obtenu :
34,

- projets dont le caractère technologique était insuf
fisant : 100.
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Le nombre de projets encouragés dans cette expérience
paraît impressionnant, si réellement les projets en phase 1 et 2

devaient passer, au cours de l’expérience, en phase 3, par exem

ple, avec 70 % de chances de succès à terme, il s’agirait bien là
d'une opération structurelle, dans un pays au tissu PMI assez

comparable au tissu français. Ses particularités sont :

- de travailler par une sorte d'appel d'offres natio

nal, le caractère régional qu'il continue d'avoir paraissant en

fait marginal et constituer, même, plus un frein qu'un facteur de

succès ;

- une prise en compte globale du mécanisme de la créa
tion d'entreprises, le ministère fédéral de la recherche et de la

technologie s'assurant d'une collaboration de plusieurs années
entre les entreprises et les milieux techniques et financiers. Il
est entendu dans l'esprit de ce ministère que cette expérience ne

sera un succès à son échéance que si des comportements nouveaux

apparaissent spontanément dans ces milieux et transforment les
conditions actuelles de la création d’entreprises technologiques.

Cependant, les blocag.es sont mal identifiés, comme l'atteste le
caractère analytique du dispositif, voire supposés d'une autre
nature que des obstacles à tel ou tel type de décision au cours

de la démarche. Cette analyse est probablement assez partagée en

dehors du gouvernement. La gestion centrlaisée au ministère fédé
ral de la recherche et de la technologie et l’instruction appa

remment exigeante des dossiers ne sont pas contestées comme
avaient pu l'être celle des programmes technologiques avant

l'institution des programmes indirects spécifiques.



LE BADE WURTEMBERG

Le Land du Bade Wurtemberg est une région hautement

industrialisée dont la puissance économique est fondée sur des
entreprises de taille moyenne extrêmement diversifiées. Cette

situation est le fruit de l'histoire : au XlXè siècle, les royau

mes de Bade et de Wurtemberg avaient une structure essentielle

ment paysanne et artisanale.

Vers 1 89 0 , sous l'impulsion du roi du Wurtemberg, qui
voyait son royaume s'apauvrir alors que le Ruhr était en plein

essor, le futur Land du Bade Wurtemberg a commencé sa révolution
industrielle en s'appuyant sur des PMI spécialisées (textile,

soudure, etc...). Cette révolution s'est poursuivie en utilisant

les compétences de nombreux réfugiés de RDA en 1950 (horlogerie,
travail du verre) jusqu'à aujourd'hui où de nombreuses entrepri
ses sont spécialisées dans les techniques laser et la micro-élec

tron ique .

Certains allemands associent en souriant le fait que le

Bade Wurtemberg est de tradition catholique et de culture proche

de la France à son interventionnisme économique. Pourtant, le
niveau d'intervention est faible.

L'intervention économique du Land pour aider les PMI.,

se fait à travers une agence du Land, le Landesgewerbeamt . Ses

interventions sont essentiellement des aides technologiques.

En 1 9 85, le Land a dépensé 14 5 millions de DM pour

aider l'industrie, qui se répartissent comme suit :

Millions de DM

- Financement de programmes de recherche

appliquée dans les universités 83

- Bonification de prêts pour des investissements

visant à introduire des nouveles technologies
dans les PMI 2 5

- Aide l’innovation du Landesgewerbeamt : finance

ment de 50 % d'un projet innovant sous forme
d'avance remboursable en cas de succès 25

- Aide au conseil du Landesgewerbeamt et

services d’information en tous genres 3
- Aide au conseil de la Fondation Steinbeis

(Steinbeis Stiftung) 9
Cette fondation met au service des PMI les

compétences de quelques centaines de professeurs

d'écoles d'ingénieurs et d'universités techniques.

Chaque entreprise a droit à 5 heures de conseil

gratuit par an. Au-delà, les prestations de conseil

sont facturées au tiers du prix du marché. Cette
fondation est présidée par le Professeur Lôhn,
conseiller particulier de M. Lothar Spath,
Ministre-Président du Land.
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Comme on le voit, sur les 145 millions de DM, seulement

37 millions sont des aides à la matière grise, au sens où nous
l’avons défini. D'un autre côté, les PMI du Bade Wurtemberg ont
bénéficié en 1 9 8 5 de 2 5 0 à 3 0 0 millions d'aides fédérales à la

matière grise.

La part du Land dans les aides à la matière grise pour
les PMI est donc de 11 à 13 %.

L e_B ade_Wu rt embe rg_e n_c h_i f f r e s (1 9 8 4)

Surface : 35750 km2 soit 14,4 % du territoire fédéral.
3è Land par sa surface

Population : 9,23 millions d'habitants, soit 15,1 % de la
popula t ion

Taux de chômage : 5,6 % contre 9,1 % pour la RFA
Emploi industriel : 1,36 millins soit 19,9 % de l’emploi

industriel allemand

Nombre d'entreprises industrielles: 9490 (de + de 20 personnes)
Taux d'export moyen : 30,9 % du chiffre d'affaire

Structure industrielle

Construction de machines : 17,6 % des emplois

Electrotechnique : 16,5 % des emplois

Total des 2 secteurs : 34,1 % des emplois contre 19 t
pour la RFA
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LA CLIENTELE DES AIDES

LES AIDES CIBLEES ET NON CIBLEES ALLEMANDES

L'objet de cette annexe est de comparer la clientèle de

deux types d'aides allemandes : les aides ciblées et les aides

non ciblées. Pour mieux situer dans quelle démarche s'effectue

cette comparaison, nous renvoyons le lecteur au début du chapi
tre 3 .

C’est en recoupant les données sur les programmes d'ai
des à la micro-électronique, à la productique, aux contrats exté

rieurs de recherche, à la recherche en commun, au coût de per
sonnel de recherche, et aux projets avec les évaluations de l'iSI
que l'on arrive à montrer que les bénéficiaires des aides ciblées
et des aides non ciblées sont, en fait essentiellement les mê
me s .

Il faut partir des entreprises touchées par le program
me d'aide aux coûts dé personnel de recherche. 10 000 entreprises
ont été financées depuis le lancement du programme jusqu'en 1983

dont 7 3 0 0 PMI (de 2 0 à 5 0 0 personnes) <1>. Pour_£puvo jLr__compa-
r er_ce_c[u i__es_t__compar ab leJL_jLl_j.mpor t e_donc_de_f a ^r e_^.e_bjL]1an_de s
PMI touchées par lj_ens emb le des programmes d jjaji de allemands de
1977 à 1983."

La démarche de cette annexe est la suivante. Le pro

gramme de base est le programme d’aide aux coûts de personnel de
recherche (abrégé allemand : PKZ). Nous allons passer en revue

les programmes ayant eu cours de 1 97 7 et 1 9 83 et pour chacun
d'eux, examiner combien de PME 'ont bénéficié à la fois de ce

programme et du programme PKZ.

Nous allons en fait constater que parmi l'ensemble des

PME aidées par un quelconque programme d'aide allemand, bien peu
n'ont pas bénéficié du programme PKZ.

LË_E£Ogr amme_djja^de_àux_çonj:ra£s_ext erreur s_de_reçherçhe

Au total 3 922 entreprises ou instituts de recherche

subventionnés jusqu'en 1983. Ce chiffre est un chiffre maximum

car certaines entreprises ou instituts sont comptés deux fois

(pour avoir été subventionnés plusieurs fois). De plus 60 % sont
des entreprises (rapport AIF 1984) <30>ce qui nous donne 2 3 7 0
entreprises subventionnées. Or en 1983, un sondage effectué sur
760 entreprises parmi les 10 000 ayant bénéficié du programme
d'aide aux coûts de personnel de recherche (évaluation de l'ISI)
<1>, ce qui représente un échantillon significatif, révélé que
23,3 % de ces 10 000 entreprises ont bénéficié également du pro
gramme d’aide aux contrats extérieurs de recherche. On retrouve
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ainsi ce chiffre d’environ 2 300 entreprises qui signifie que

t_out^e s_J.e s_ en t regr i_s_e s bénéficiant de l'aide aux contrats exté
rieurs font partie des 10 000 entreprises bénéficiaires du pro

gramme d'aide aux personnels de recherche (PKZ).

Ceci montre a fortiori que toutes_-les-_PM-I_ayant bénéfi
cié de l'aide aux contrats extérieurs de 1977 à 1983, ont égale
ment été subventionnées par l’aide aux coûts de personnel de

recherche. Ainsi la clientèle de ce dernier programme d'aide,

englobe totalement la clientèle du programme d'aide aux contrats
extérieurs de recherche.

Ceci est d'ailleurs confirmé d'une manière plus quali

tative par l'évaluation du programme d'aide aux contrats de re
cherche qui indique que déjà en 1 9 8 0 , au milieu de la période

considérée; 78,7 % des entreprises et institutions qui avaient

bénéficié de ce programme, avaient bénéficié du programme des
coûts de personnel de recherche.

I±ËS_a j^dej3_d^recj^e s_du_BMFT

Environ 500 PME sont aidées tous les ans à financer un

projet de recherche par le biais de ce programme (cf Bundes-
Bericht) <28>. Mais les projets s'étendent en moyenne sur 4 ans:

cela apparaît dans le catalogue de l'ensemble des entreprises
aidées par ce programme.

Ainsi, le nombre annuel de PME subventionnées pour un

nouveau projet se situe t-il aux alentours de 125, chiffre assez
stable au cours des années.

Le nombre total de PME touchées par ce programme sur la
période allant de 1977 à 1983 est donc au plus de l’ordre de 875.

Mais ce chiffre suppose que pendant cette période de 6 ans, les

entreprises ne présentent qu’un seul projet. Or le catalogue cité
ci-dessus fait apparaître que de nombreuses entreprises sont

financées pour plusieurs projets (en moyenne 3 projets par entre
prise). Le nombre de 875 PME est donc un grand maximum. Admettons
en 700.

Or l'analyse statistique sur un échantillon représenta

tif des bénéficiaires du programme d'aide aux coûts de personnel
de recherche indique que 11,1 % d'entre eux, soit 1 100 entrepri
ses, ont bénéficié simultanément d'une aide directe et d'une aide

aux coûts de personnel de recherche.

Vu la lourdeur de la procédure d'aide directe (la ré
daction du dossier prend de l'ordre de 2 semaines de travail à

plein temps) et les délais (1 an d’attente avant d'avoir l'auto

risation de commencer la recherche et délais de paiement du même
ordre pour la suite). On peut avancer que les aides directes ne
bénéficient guère aux entreprises de moins de 20 personnes. Ainsi
les quelques 1 100 entreprises ayant bénéficié simultanément des

2 programmes ont elles plus de 20 personnes.

Comme parmi les 1 0 0 0 0 entreprises aidées par le pro
gramme d'aide aux coûts de personnel de recherche, 700 d'entre
elles ont plus de 5 0 0 employés. On en déduit qu'au minimum 400
PME ont bénéficié simultanément des 2 programmes.
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Enfin, il faut remarquer que les entreprises qui ont

l'envergure nécessaire pour obtenir une aide directe, doivent,
pour ce faire, être très au fait des procédures administratives
et n'ont aucune raison de se priver de l'aide aux coûts de per

sonnel de recherche qui leur convient bien (elle fait beaucoup de

recherche) et qui est si facile à obtenir.

Cet argument qualitatif tend à montrer que le nombre de

PME qui ont bénéficié d'une aide directe et pas de l'aide aux
coûts de personnel de recherche est en fait très inférieur à 300

(700 moins 400).

Au maximum, donc, la population des PME aidées par ces

2 programmes est-elle de 7 300 + 300 = 7 600.

ro n^que

Les données sur ce programme nous sont fournies par

l'évaluation du VDI-Technologie-Zentrum <31>. 1 740 entreprises
ont été subventionnées par ce programme dont 975 entreprises

industrielles. Ce programme, lancé en 1982, avait épuisé son
budget en 8 mois. Or’ en 1983, l'évaluation du programme d'aide
aux coûts de personnel de recherche précise que 10 % de ces en

treprises bénéficiaires, soit 1 000 entreprises industrielles

environ, avaient bénéficié du programme micro-électronique.

Ainsi, là encore, les entreprises bénéficiaires du

programme micro-électronique font partie des entreprises bénéfi
ciaires du programme d'aide aux coûts de personnel de recherche.

L^s_programmes_prqductqque

En 1983, seul le premier programme productique était
lancé : 270 firmes et instituts ont bénéficié du premier program
me productique dont 2/3 d'entreprises soit 180 entreprises.

Or sur un échantillon de 133 entreprises subvention

nées, 113 sont des PME (étude CPE n° 59 : <4>). Ainsi, on peut
estimer à environ 150 le nombre de PME touchées par ce programme.
Si l'on s'intéresse seulement aux PMI et qu'on enlève de ces

entreprises celles qui ont bénéficié de l'aide aux coûts de per
sonnel de recherche, on imagine aisément que les PMI non comptées
dans les 7 3 0 0 PMI doivent être tout au plus de l'ordre de la
soixantaine. On arrive ainsi à un total de 7 650.

ec he r c he_en_commun

Ce "programme” est en fait l'équivalent des taxes para

fiscales françaises, hormis le fait que les instituts de recher
che sont nationaux et que les ressources ne sont pas parafiscales

mais budgétaires. Le fonctionnement de ce programme est en fait

tout à fait analogue à celui du programme d'aides directes du

BMFT, sauf que ce sont les instituts de recherche nationaux qui

sélectionnent les entreprises auxquelles ils vont sous-traiter

tel ou tel programme de recherche. Un tel système n'est pas conçu
pour atteindre des PMI différentes de celles déjà atteintes par

un autre programme et les mêmes arguments (en ce qui concerne
l'aide aux coûts de personnel de recherche) que pour les aides
directes du BMFT peuvent être avancés. De plus le nombre de 450

entreprises ayant bénéficié à la fois des programmes d'aide à la
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recherche en commun et aux coûts de personnel de recherche est

d'un ordre de grandeur suffisant pour que l'on puisse affirmer
sans grand risque d'erreur que les PMI touchées par ce programme
font partie des entreprises que l'on a déjà pris en compte.

O

O O

Le panorama sur les aides allemandes montre qu'en fait,

à l'exception peut-être de 300 à 400 PME, toutes les entreprises

ayant bénéficié d'une aide soit ciblée, soit non ciblée, se re
trouvent incluses dans la clientèle d'un programme : le programme

d'aides aux coûts de personnel de recherche (PK Z).

Cec_i est ço nf jLrmé__£ar__pl u s i_e u r s témoignages de prati
ciens de ces aides ou d'entreprises qui nous ont affirmé que
"toutes les entreprises bénéficiant d'un programme d'aide, ont

aussi bénéficié du programme d'aide aux coûts de personnel de
recherche".

Ce résultat surprenant, nous aide alors beaucoup à

caractériser la population des entreprises qui ont été aidées par
un programme soit ciblé, soit non ciblé : ces bénéficiaires se
confondent avec les bénéficiaires d'un seul programme. L'évalua

tion, faite par l'ISI <1>, de ce programme, nous apprend alors

que 54 % des entreprises aidées appartiennent aux secteurs de
1 ' é 1 ectrotechnique et de la construction de machines (qui à eux
deux représentent moins de 20 % dû PNB- industriel), ou que 78,7 %
des bénéficiaires sont des entreprises fortement exportatrices

(plus du tiers de leur chiffre d'affaires à l'export).

Ou encore, parmi l'ensemble des PMI des deux secteurs

cités ci-dessus, plus d'une sur deux est bénéficiaire d'une aide,

alors que la moyenne dans les autres secteurs de l'industrie
tombe à une sur dix.



RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU ROYAUME UNI



L’ECOSSE

L'Ecosse est un pays de contrastes physiques intenses :

sur une superficie de 7 8 7 0 0 km2 , soit environ le tiers de la

superficie totale du Royaume Uni, vivent 5 millions d'habitants

soit un peu moins de 9 % de la population.

De plus, la région Nord de l’Ecosse couvrant 40 % de sa
superficie, ne contient que 2 6 0 0 0 0 habitants, alors que 3/4 de
la population et la plupart de l’activité industrielle sont con
centrées dans la petite zone des "Central Lowlands", bordée par

Edimbourg, Glasgow et Dundee. La capitale administrative est
Edimbourg. La région autour de Glasgow, la "Strathclyde région"
(un county), contient la moitié de la population et des entrepri
ses industrielles écossaises.

La structure industrielle écossaise, autrefois fondée

-comme souvent au Royaume Uni- sur des industries traditionnelles

(acier, textiles, construction navale) a été profondément modi

fiée depuis la guerre. Ainsi, la part de l'industrie dans l’em
ploi ne cesse de décroitre au profit des services, phénomène

général au Royaume Uni. Elle est en effet passée de 34 % en 1971
à 23 % en 1983.

Le chômage en Ecosse est un grave problème : le taux de

chômage, 14,4 % en moyenne, atteint' 18 % dans la région de
Strathclyde avec des poches à 30 %.

Malgré cette situation peu' florissante, l’Ecosse reste
quand même la deuxième région du Royaume Uni pour le PNB/habi-
tant, derrière la région du Sud-Est. Sans doute est-ce dû au
pétrole écossais et à l’afflux .d’aides diverses qui innondent

l’Ecosse, région cataloguée comme sinistrée.

En particulier, les Ecossais sont très habiles (et en
sont très fiers) à attirer les fonds de Bruxelles sans se faire

déduire les sommes correspondantes des crédits londoniens. Ils

bénéficient, disent-ils, d’un savoir-faire inégalé pour amener
dans leur pays les fonds publics, forgé par une longue expérience

d’extorsion d’argent à l’Angleterre.

t_ionne 1 : le gouvernement de l’Ecosse est délé
gué au Ministre de l’Ecosse (Secretary of State for Scotland) de
qui dépendent tous les ministères écossais. L’Industry Department

for Scotland, le Ministère de l’Industrie écossais, s’il reçoit
des fonds du Ministère de l’Industrie anglais (DTI), dépend hié
rarchiquement du Ministre de l’Ecosse. Ainsi, si l’Industry De

partment for Scotland dévie, dans l’utilisation des fonds, des

lignes directrices données par le DTI, le différent se porte
rapidement au niveau ministériel entre le Ministre de l’Ecosse et

le Ministre de l’Industrie britannique (qui ont le même rang) et
ne peut être réglé que par le Premier Ministre. On comprend donc
pourquoi le Ministre de l’Ecosse jouit d’une relative autonomie.

Cette relative autonomie de l’Ecosse permet de mieux comprendre
pourquoi il existe, dans cette région, deux agences qui n’ont pas
leur équivalent ailleurs : l’Agence de Développement Ecossaise
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(Scottish Development Agency - SDA) et le Bureau de Development
des Iles et des Highlands (Highlands ans Islands Development
Board-HIDB) .

Le_SDA : on peut qualifier le SDA de deuxième montre écossais (le
premier étant celui du Loch Ness) : son budget 1985 était de 100
millions de £ (dont 80 millions proviennent du gouvernement bri

tannique). Ce qui représente à peu près le budget 1985 de
l'ANVAR, seulement pour le Sud de l’Ecosse (H,7 millions d’habi
tants) .

Le budget 1986 du SDA est de 136 millions de £ dont 90

millions proviennent du gouvernement britannique. Il emploie 700

personnes.

Le SDA a été crée en 1975 pour deux raisons :

- d'une part, on réalisait qu'en dépit d’une forte

politique régionale, des régions périphériques ne se dévelop
paient pas aussi bien que le Centre et le Sud-Est. Cela était dû
en partie au fait que les marchés extérieurs du Royaume Uni

étaient progressivement passés du Commonwea 11h, alimenté par les
ports du Nord et de l'Ouest de la Grande-Bretagne à l'Europe,

alimentée par les ports du Sud et de l’Est,

- d'autre pfart, la centralisation britannique favori
saient les régions proches de Londres pour l'obtention d’argent
public .

On a également crée à ce moment le Welsh Development
Agency, pendant gallois du SDA. A l'époque, le gouvernement tra
vailliste demandait au SDA d'investir dans les entreprises en

difficultés. Après l’arrivée au pouvoir de Margaret Thatcher, 3

personnages qui marquaient le SDA de leur personnalité ont chan
gé: le chief excecutive du SDA, le Ministre de l'Ecosse et le
Ministre de l'Industrie écossais. Depuis ce changement, le SDA

s'est vu assigner pour mission d'être un catalyseur pour attirer
les investisseurs privés et en particulier étrangers dans l'in

dustrie. Le SDA a donc maintenant un point de vue qui se rappro

che de celui d'un investisseur privé.

L'essentiel du budget du SDA est consacré à des prises
de participations. Depuis son changement de politique, le SDA a
modifié son portefeuille pour s'orienter vers des entreprises

plus saines. Ce portefeuille compte actuellement 772 entreprises.

L'activité du SDA est cependant très variée : gros

propriétaire terrien et immobilier, le SDA rénove des établis
sements industriels. Il mène une politique technologique à tra

vers les entreprises dans lesquelles il investit, mais aussi en

créant des instituts de recherche, etc... Il joue également un

rôle de banquier en accordant des prêts aux entreprises. Enfin,

et c'est ce qui nous intéresse dans le cadre de cette étude, il a

une division "Small Business and Electronics" dont le budget est
de 6 millions de £ par an. Sur ces 6 millions environ 3 millions

sont consacré à l'aide à la matière grise aux PMI (aide au con
seil essentiellement) et correspondent à deux tâches déléguées au
SDA par l'administration écossaise : soutenir les réseaux du
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"Small Firms Service" et des Local Enterprise Agencies. La seule

initiative propre du SDA pour aider les PMI écossaises revient à
des prises de participation dans les PMI, dont le montant annuel
est de l'ordre de 7 millions de £.

Cette situation, dans laquelle le SDA mène une politi

que qui n'est pas toujours en harmonie avec la volonté initiale
du DTI, est rendue possible par le fait que la tutelle du SDA

revient au Scottish office qui, plus du côté du SDA que de celui

des anglais, lui laisse en fait une autonomie de décision quasi
totale.

Le HIDB : Ce bureau de développement et tout à fait
analogue au SDA. Son domaine d'action est le Nord de l'Ecosse. Il
est proportionnellement beaucoup plus monstrueux que le SDA, car

il dispose d'un budget de 58 millions de £ pour une région qui
comprend 260 000 habitants.
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P E R A

(Production Engineering Research Association)

ORGANISATION

- Association à but non lucratif ("limited by guarentee"), de 1

2 5 0 membres. Siège à Melton Mowbray dans le Leicesters hire.

- Les membres sont des entreprises industrielles, en général à

haut potentiel d'engineering. La répartition par taille de ces
entreprises est proche de la répartition par taille des entre

prises industrielles britanniques. Quelques unes parmi elles

ont leur siège en Europe continentale ou aux Etats Unis.

- 380 employés dont 220 cadres.

ACTIVITES

- Consultations dans le domaine de l'engineering.

- Gestion des volets productivité et qualité du programme BTAS
(Business Technical Advisory Service).

Dans le cadhe du BTAS, PERA ne peut intervenir en tant

que consultant qu'à condition de ne pas encaisser plus de 40 % du
montant annuel des crédits affectés en programme. Selon les res

ponsables de PERA, ce seuil est loin d'être atteint.

RESSOURÇES_11985l

Cotisations 1,5 millions de livres
Consultations 6 millions de livres.
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ANNEXE 2-3

LES PROGRAMMES BRITANNIQUES D'AIDE AU RENFORCEMENT

DE MATIERE GRISE DANS LES PMI



LES_LOÇAL_ENTERPRISE_AGENÇIES_XLEAl

5 5

TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Pas de restrictions.

desçription_de_lxaide

- Information sur les aides publiques.

- Conseil court (gestion-finance-technique-commercial).

- Organisation de stages de formation (financés par la
Manpower Service Commission).

Les agences, au nombre de 314 aujourd'hui, sont répar
ties sur tout le territoire du Royaume Uni. Elles emploient cha

cune en moyenne 2 à 3 personnes. Ce sont en général des cadres

expérimentés de l'industrie, 'parfois détachés de grandes entre
prises ou parfois encore en retraite.

PROÇEDURE_ET_DELAIS

Ni formalités, ni délais.

GESTION_DE_LA_PROCEDURE

Chaque agerice est en principe créée à partir d’une

initiative locale. Le Department of Employment assure une tutelle
lointaine.

PROVENANÇE_DU_FINANÇEMENT

Chaque agence est financée à la fois par le secteur
privé (40 % en moyenne), les collectivités locales et territoria

les (30 % en moyenne) et le Department of Employment (30 % en
moyenne) .

MONTANTS

A l'heure actuelle, la part du Department of Employment

dans le financement. des LEA peut être estimée à £ 4 millions par

an, et celle des collectivités également à £ 4 millions par an.
Cela fait donc un apport annuel d'argent public de £ 8 millions.



HISTORIQUE

56

Les premières LEA sont apparues en 1981 . Il y en avait

170 fin 1983 et on en compte 314 aujourd'hui.

IMPACT

La clientèle des LEA est essentiellement constituée de

très petites entreprises (moins de 20 employés) et de personnes
désirant créer une entreprise.



LE_ÇOUNCIL_FOR_SMALL_INDUSTRIES_IN_RURAL_AREAS_XÇOSIRA)
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TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Entreprises employant moins de 20 ouvriers qualifiés,
situées en zone rurale ou dans des villes de moins de 1 0 0 0 0

habitants. Les entreprises doivent faire partie du secteur de

l'industrie ou des services. La priorité est donnée aux régions
rurales les plus défavorisées (Rural Dévelopment Areas). Le

COSIRA n’existe qu’en Angleterre.

ÇESÇRIPTION_DE_L_^AIDE

- Prêts.

- Conseil court généraliste (la première visite est
gratuite ; les suivantes sont facturées à un prix
modes te) .

- Organisation de stages de formation.
- Information sur les aides publiques.

Le COSIRA dispose de 32 agences et d’un réseau de con

sultants agréés, spécialisés dans les problèmes liés au dévelop
pement industriel et tertiaire du monde rural.

PROCEDURE_ET_DELAIS

Ni formalité, ni délais.

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

Le COSIRA est l’agence principale de la Development
Commission, qui dépend du Department of Environnement (Ministère
de l’Environnement).

MONTANTS

Autour de £ 3 millions par an.

HISTORIQUE

Les COSIRA fonctionnent depuis 77 ans, la Development

Commission ayant été fondée en 1909.

IMPACT

Fin 19 8 U , le COSIRA avait des contacts réguliers avec
16 300 entreprises, employant quelques 8U 000 personnes.



LE_SMALL_FIRM_SERVIÇE_XSFSl
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TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

Pas de restrictions.

DESCRIPTION DE L'AIDE

- Information sur les procédures d'aide (gratuit).

- Conseil court en gestion, finance, marketing, export
(les trois premiers rendez-vous sont gratuits, les
suivants sont facturés sur une base de £ 30 par jour,

avec un maximum de 25 jours).

A l'heure actuelle, on compte :

13 centres régionaux,
100 bureaux locaux (le plus souvent fonctionnant à
temps part iel),
400 conseillers, pour la plupart anciens cadres d'en
treprises .

PROCEDURE ET DELAIS

Pour prendre rendez-vous, il suffit de faire le 100 sur

son cadran de téléphone et de demander à l'opératrice le "Free-

phone Enterprise”. Il n'est pas rare d'obtenir un rendez-vous
dans la semaine.

GESTION DE LA PROCEDURE

Department of Employment pour l'Angleterre.

S DA pour l'Ecosse.

Welsh Office et WDA pour le Pays de Galles.

Department of Economie Development in Northern Ireland

pour l'Irlande du Nord.

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

Department of Employment.

MONTANT en millions de £

79-80 80-81 81-82 82-83 83-84 84-85 85-86 86-87

1,1 2 2,6 3,2 3,4 3,6 4,4* 4,8*

(*) estimations.
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Les centres régionaux et les bureaux locaux furent
créés petit à petit à partir du début des années 70. Au départ,

cette procédure était gérée et financée par le DTI. Depuis 1985,

elle est passée au Department of Employment.

IMPACT

En 1984, le SFS a traité 2 7 9 0 0 0 demandes et a donné

plus de 35 000 consultations payantes. Plus de 50 % des demandes
proviendraient de personnes désireuses de créer leur entreprise
ou d'entreprises de moins de 10 employés.

Dans l'avenir, il semble que le SFS s'orientera davan

tage vers le conseil à des entreprises déjà bien établies, tandis
que les LEA se spécialiseront dans les très petites entreprises
et les entreprises en création.



LE_BUSINESS_ANp_TEÇHNIÇAL_ADVISORY_SERVIÇE_XBTASl
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TYPE

Aide à critères affichés.

BENEFICIAIRES

PMI de moins de 5 0 0 employés-.

desçription_de_l:aide

Prise en charge des frais de consultation dans les

domaines du design, de l’assurance qualité et de l'amélioration
de la productivité dans les limites suivantes :

- les deux premiers jours de consultation sont gra
tuits,

- les jours suivants sont pris en charge à 75 %, avec
un maximum de 15 hommes-jours (y compris les deux

jours gratuits).

PROÇEDURE_ET_DELAIS

Pour les conseils en productivité, les demandes doivent

être adressées à la Production Engineering Research Association

(PERA), association sans but lucratif dont le siège est à
Leicester ou au Salford Unversity Industrial Centre Limited

(SUIC) à Salford.

Pour les conseils en assurance qualité, les demandes
doivent être adressées au PERA.

Pour les conseils en design, les demandes doivent être

adressées au Design Council à Londres, Glasgow ou Cardiff.

Les délais d’attente sont en général assez longs, au

tour de 4 mois par exemple pour PERA.

Les prestations de conseil subventionnées sont souvent

effectuées par les organismes auxquels la demande doit être
adressée, mais ce n'est pas systématique. Par exemple, PERA en
caisse 40 % du montant annuel des subventions allouées aux volets

productivité et assurance qualité du BTAS.

GESTION_DE_LA_PROÇEDURE

Volet productivité (BTAS/P) : SUIC - PERA
Volet assurance qualité (BTAS/Q) : PERA
Volet design (BTAS/D) : Design Council.

PROVENANCE DU FINANCEMENT

DTI



HISTORIQUE
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Ce n'est que depuis mars 1 9 8 5 que différents types

d'aide au conseil ont été regroupées et qu'on a créé le sigle
BTAS. Auparavant, il existait des procédures qui avaient chacune
leur nom et leur marketing propres. Par souci de clarté, le ta
bleau suivant regroupe les procédures d'avant 1985 sous leur nom
actuel.

MONTANTS En millions de £ courantes

: 7 8 -79 79-80 80-81 81-82 82-83 83-84 84-85 85-86 86-87

Volet pro- :
duc t ivi té : 1 , 1 1 8 3,2 3 , 5 5 , 5 14,4 11,9 12,9 9,2
Volet

rance

1 i té

as s u-

qua- :

0,3 4,0 5 , 0 6,3 7 , 5
Volet design - - - - - 1 ,2 3 , 5 3,2 3 , 3

TOTAL : 1 , 1 1 8 3,2 3 , 5 5 , 8 19,6 20,4 22,4 20,0

IMPACT

D'après les chiffres du DTI, entre octobre 1977 et mars
1985 (date de regroupement des différentes aides au conseil sous
le sigle BTAS), 24 000 entreprises ont adressé une demande et
20 000 ont été assistées (dont 17 000 par PERA). Entre avril 1985
et mars 1986, 7 200 entreprises ont déposé une demande : 5 300 au
titre de BTAS/P, 7 0 0 au titre de BTAS /Q et 1 2 0 0 au titre de
BTAS/D.

Les bénéficiaires de ces aides sont surtout des entre

prises moyennes (entre 100 et 300 employés).
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LES_PROGRAMMES BUSINESS IMPROVEMENT SCHEME (BIS)
BETTER BUSINESS SERVICE (BBS)

BETTER TECHNICAL SERVICE (BTS)

TYPE

Aides discrétionnaires.

BENEFICIAIRES

BIS : Entreprises de moins de 200 personnes.

BBS-BTS : PMI de moins de 200 personnes.

PME de moins de 25 personnes.

Pour tous les programmes, sont exclues les entreprises

des secteurs suivants : sidérurgie, construction navale, textile,
commerce de détail, service personnel (ex : coiffeurs,...).

BIS couvre les zones d’Angleterre et du Pays de Galles

affectées par le déclin de la sidérurgie (Cleveland, Corby,
Consett, Scunthorpe, Sheffield, Workington, les Comtés de Clwyd,
Gwent, South and West Glamorgan), de la construction navale
(Cleveland, Tyne and Wear, Merseyside) et de l’industrie textile
(West Yorkshire, Lancashire, Greater Manchester).

BBS couvre l'Irlande du Nord et l’Ecosse.

BTS couvre les régions d’Ecosse affectées par le déclin
de la sidérurgie et de la construction navale (Strathclyde) ou de
l’industrie textile (Tayside).

desçription_de_l:aide

BIS : Pour les PMI, prise en charge de 55 à 70 %, avec une sub
vention maximale comprise entre £ 500 et £ 35 000 suivant

le type d’intervention, des frais de consultation dans les

domaines suivants : diagnostics d’entreprise, stratégie
commerciale, études de marché, traductions, études de fai

sabilité de nouvaux produits ou procédés, études financiè

res , brevets, ...

Pour les PMI ayant moins de 25 employés, subvention de 20 %
des investissements immobiliers (avec un maximum de

£ 20 000) justifiés par une étude de marché.

Pour les PME offrant des services aux petites entreprises,

prise en charge de 50 à 70 % de certains frais de croissan

ce (maximum £ 1 t0 0 0 à £ 1 5 0 0 ) : accès à des bases de don
nées, acquisition de nouvelles compétences, embauche de
personnel provenant de PMI.

Une entreprise peut postuler pour plusieurs des types d’in
tervention précédemment cités. Le DTI se réserve le droit

de limiter le total des subventions reçues par une entre
prise au titre du BIS.
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BBS : Aide au conseil pour les PMI dans à peu près les mêmes

domaines que ceux aidés par BIS, dans à peu près les mêmes

conditions (prise en charge de 50 %, avec un maximum de *£
550, renouvelable une fois).

BTS : Aide au conseil plus spécialisée, destinée à préciser un

conseil financé par BBS (logiciel, introduction de l'infor
matique, étude de marché, ...).

Prise en charge de 55 à 70 % des frais de consultation,
avec un maximum de £ 5 5 0 à £ 2 7 5 0 suivant le type
d ' é t ude.

PROÇEDURE_ET_DELAIS

Il faut se mettre en rapport avec les directions régio

nales du DTI, ou, en Ecosse, avec le -SDA et le HIDB. Les délais
sont très variables.

GESTION_DE_LA_PROCEDURE

Angleterre : Directions régionales du DTI.
Ecosse : - Zones "sinistrées” (Strathclyde

-Tayside) : Industry Department for

Scotland (Department Industrie du Scottish

Office, qui .regroupe toutes les adminis

trations déconcentrées en Ecosse).

Zones "non sinistrées" : SDA ou HIDB,
suivant l'endroit.

Pays de Galles : Welsh Office Department of Industry.

Irlande du Nord : Local Enterprises Development Unit.

PROVENANÇE_DU_FINANCEMENT

FEDER hors quota et DTI.

MONTANTS

Pour les 3 programmes, £ 63,5 millions sont disponibles
entre novembre 1984 et décembre 1988. £ 51 millions proviennent

du FEDER et £ 12,5 du DTI. Les fonds du FEDER ne peuvent être

dépensés que dans les zones affectées par le déclin des indus
tries traditionnelles, zones qui ont été énumérées précédemment.



LE_MANAGEMENT_EXTENSION_PROGRAMME__(MEP)
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TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

PME ayant moins de 200 employés.

desçription_de_l:aide

Financement de la totalité du salaire d’un cadre expé
rimenté, extérieur à l’entreprise, qui vient passer jusqu'à trois

mois dans l'entreprise pour la faire bénéficier de ses compéten
ces en marketing, finance ou gestion. Il n'est pas rare que cette
personne serve d'adjoint au chef d'entreprise et que ce séjour
débouche sur une embauche.

PROÇEDURE_ET_DELAIS

Après agrément par le bureau régional de la Manpower
Service Commission, qui dépend du Department of Employment, le

cadre choisi reçoit une formation intensive sur les problèmes
propres à la gestion d'une PME.

GESTION

Bureau régional de la Manpower Service Commission.

PROVENANÇE_DU_FINANCEMENT

Department of Employment

MONTANTS

Un peu plus de £ 3 millions annuellement depuis
1982/83.

HISTORIQUE

Le MEP s'inscrit dans un grand programme d'aide à la

formation professionnelle, l'Adult Training Strategy (ATS), fer
de lance de la politique de lutte contre le chômage du gouverne
ment. Pour 1985/86, le budget de l'ATS était de £ 262 millions.

Après avoir été expérimenté dans les régions du Nord
Est et du Nord Ouest, le MEP a été étendu à l'ensemble du pays. .
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TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

5 % du montant du programme est réservé à des PMI yant
moins de 200 employés et à des PME ayant moins de £ 1 million de
chiffre d'affaires.

Pour les 95 % restants, il n'y a pas de restrictions.

desçription_de_l:aide

Subventions allant jusqu'à 25 % des frais de R & D,

pour des projets ayant un niveau relativement élevé de risque
technique, mais qui en même temps présentent des perspectives de

profit élevés s'ils réussissent. Les projets doivent déboucher
sur des produits ou des procédés qui représentent un progrès

significatif pour le secteur concerné.

Le postulant doit pouvoir montrer que sans subvention,

le projet ne pourrait pas se faire, ou qu’il ne pourrait être
mené à bien que sur une durée beaucoup plus longue, ou qu'il ne

pourrait être entrepris sur une aussi grande échelle, ou qu'on ne
pourrait pas y inclure des aspects qui en augmenteraient le temps
de retour potentiel. C'est le fameux critère d'"additionality" .

L'entreprise doit montrer qu'elle a la capacité finan
cière, commerciale, technique de mener le projet à bien et d'en

exploiter les résultats.

Peuvent être subventionnés :

- les salaires des personnels travaillant directement

sur le prgjet ;
- les frais de consultants, d'essais et de préparation

de manuels techniques ;

- les coûts des équipements achetés ou construits pour

le projet, diminués de leur valeur pour l'entreprise

à la fin du projet;

- les coûts des brevets achetés pour acquérir des nou

velles technologies ;

- les études pour s'assurer, pendant la phase de déve

loppement, que le projet va satisfaire au besoin du
marché ;

- une enveloppe pour les frais généraux, qui ne peut
dépasser les coûts directs de personnel.

Par ailleurs, les projets de R & D en commun entre

plusieurs organismes peuvent obtenir des subventions pouvant
s’élever jusqu'à 50 % des frais précédemment mentionnés.
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Ces projets doivent avoir un montant compris entre £

100 000 et £ 5 millions. Les PME/PMI peuvent présenter des pro

jets d'un montant inférieur à £ 100 000.

GESTION_DU_PROGRAMME

Les 5 % du montant du programme réservés aux PME/PMI
sont gérés par les directions régionales du DTI. Les formalités
sont simplifiées. Il semble que les directions régionales n’arri

vent pas à écouler cette somme et les consignes sont, à l’heure
actuelle, d’apprécier avec beaucoup de largesse 1'"additionali -

ty" .

Les 95 % restants sont gérés par les directions verti

cales du DTI, chaque direction gérant une partie du budget du

programme.

PROCEDURE_ET_DELAIS

Suivant la taille du projet et de l’entreprise, il faut

remettre un dossier à la direction régionale du DTI ou à la di

rection verticale du DTI correspondant au secteur dans lequel se

trouve l’entreprise.

Le délai est de 10 semaines environ pour un dossier

traité au niveau local et il est plus long pour un dossier traité
au niveau central.

PROVENANCE_DU_FINANÇEMENT

DTI

MONTANTS En millions de £

84-85 85-86

159 125,5

On peut considérer que 7 à 8 % de ces sommes vont à des
PME/PMI.

HISTORIQUE

Le programme a commencé en 1982.

IMPACT

La majeure partie des subventions va aux grandes entre

prises, qui traitent directement avec le ministère. Il existe au
DTI une cellule d'évaluation qui a pour mission, entre autres,

d'évaluer SFI. Mais son but n'est pas d'évaluer l'efficacité des

aides mais d'apprécier si le critère d'"additonalityM a été res

pecté.
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TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

Toutes les entreprises industrielles ou très proches de
1 'i ndus trie.

desçription_de_l:aide

Le programme comprend 4 volets :

1 - Information sur la microélectronique

2 - Aide à la formation pour les applications de la

microélectronique (MAP TRAIN) : prise en charge de
25 à 50 1 des coûts d'organisation de stages en

microélectronique. Les salaires ne sont pas pris en

compte dans les coûts subventionnés.

3 - Aide aux projets dé R & D : Dans le cadre du pro

gramme Support for Innovation (SFI).

4 - Aide au conseil (MAP CON) : Prise en charge par
tielle des coûts d'études de faisabilité dans le

domaine des applications de la microélectronique.
Les deux premiers hommes-jours sont gratuits, les
suivants sont subventionnés à 75 %, avec un maximum

de £ 2 5 0 0. Une deuxième étude peut-être prise en

charge, pour la même entreprise, avec un taux de
subvention de 50 % et un maximum de £ 1 500. Cette

étude peut préciser la première ou porter sur un

projet différent.

Le DTI possède une liste de consultants agréés, qui
n'est pas limitative. Cependant, un consultant non

agréé doit faire la preuve de sa compétence et de
son expérience au DTI.

PROÇEDURE_ET_DELAIS

Pour MAP CON, il faut compter 3 à 4 semaines pour

l'instruction du dossier. Le travail du consultant ne peut com

mencer qu'après l'accord du DTI.



GESTION

Information sur la microélectronique : DTI

Aide à la formation : National Computing Centre Ltd.

Aide aux projets R & D : Directions régionales du DTI

ou directions verticales du DTI, suivant la taille du

projet.

Aide au conseil : Waren Spring Laboratory (laboratoire
public) à Stevenage (Hertfordshire).

PROVENANCE DU FINANCEMENT

DTI

MONTANTS En livres courantes

Informât ion

Aide à la formation

Aide aux projets de R&D

Aide au conse i1

à peu près £ 900 000 annuellement depuis
1979-80.

à peu près £ 1,3 millions annuellement

depu i s 1 9 7 9- 8 0.
Environ 10 millions de £ par an (inclus

dans le budget total de SFI).
à peu près £ 1,4 millions annuellement

depu i s 1 9 7 9 -&0.

IMPACT

Ce programme géré de manière très centralisée touche
assez peu les PMI, sauf peut-être son volet information.
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TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

- Entreprises industrielles des secteurs suivants : métallurgie,
automobile, mécanique ; ou, .

- entreprises industrielles d'autres secteurs, pour lesquelles
l’engineering intervient de façon significative dans la concep
tion ou les essais des produits fabriqués ou des machines ser
vant à les fabriquer ; ou,

- entreprises de service, apportant un soutien dans le domaine de
l'engineering aux entreprises des deux catégories précédentes.

desçription_de_l:aide

- Financement d'études de faisabilité technique et financière de

projets dans les domaines suivants :

utilisation de l'informatique pour concevoir, développer et
tester des composants et des produits (CAO/CFAO,...) ;
. nouveaux procédés pour la gestion de la production ;

intégration de la production et des études, et liaisons in
formatiques de ces fonctions avec les fonctions gestion des
commandes et achats.

Les deux premiers hommes-jours de consultation sont gratuits,
les suivants sont subventionnés à' 75 %, avec un maximum de £

2 5 0 0 .

- Financement d'études sur la planification et la mise en place

de projets dans les domaines définis précédemment.

La subvention peut aller jusqu'à 50 % des frais de consultant,
avec un maximum de £ 5 0 0 0 0. Une entreprise ne peut se faire

aider que pour une seule étude.

- Financement des coûts de développement et d’investissement

(jusqu'à 20 %) de projets particulièrement innovants, étendant
le champ d'application de la productique dans de nouveaux do
maines .



PROCEDURE ET DELAIS

7 0

Pour les aides au conseil, les dossiers doivent être

déposés au National Engineering Laboratory (laboratoire public
dépendant du DTI) à Glasgow. Pour l'aide à l'innovation, il faut
s'adresser directement au DTI.

L'aide n'est accordée que si le projet satisfait au

critère de 1'"additiona1ity" (cf programme SFI).

Pour les aides au conseil, le DTI possède une liste de

consultants agréés. Si l'entreprise désire prendre un consultant

ne figurant pas sur cette liste, ce dernier doit se faire agréer,
ce qui allonge d'autant les délais. Les travaux du consultant ne

peuvent commencer qu'après l'accord du DTI.

GESTION DE LA PROCEDURE

S e i 1 .

National Engineering Laboratory pour les aides au con-

DTI pour l'aide a l'innovation

PROVENANCE DU FINANCEMENT

DTI

MONTANTS En millions de £

1983/84 1984/85

8,5 15,8

HISTORIQUE

Le programme a été lancé en 1985, mais différentes

aides similaires existaient sous un autre nom depuis 1981 ; au

total, elles avaient un budget annuel de quelques millions de £.

IMPACT

Selon un fonctionnaire d'une agence régionale du DTI

que nous avons rencontré, le programme n'a pas été conçu pour les
PMI (gestion centralisée, procédure lourde...). Il n’en demeure
pas moins qu'il conseille aux PMI de l'utiliser plutôt que le

programme BTAS quand c'est possible, car les délais sont plus
courts (rappelons que le temps d'attente à PERA est de l’ordre de
4 mois).
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TYPE

Aide discrétionnaire.

desçription_de_lxaide

- Financement de projets de R & D ou de production dans le domai
ne de la microélectronique (taux de subvention :20 à 25 %).

- Aide à l'acquisition de CAO pour la conception de circuits
intégrés. Cette aide est réservée aux PMI de moins de 500 per
sonnes et à des projets dont le coût est compris entre £ 15 000
et £ 200 000. Les PMI de moins de 200 personnes peuvent présen

ter les projets dont le montant est inférieur à £ 15 000. Le
taux de subvention est 20 %.

PROCEDURE

Envoyer un dossier au DTI.

GESTION_DE_LA_PROÇEDURE

DTI

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

DTI

MONTANTS

£ 120 millions pour la période 1985-1990.

HISTORIQUE

Le programme, appelé en réalité MISP 2, fait suite au
programme MISP 1, qui finançait des projets de R & D ou d'acqui
sition de CAO pour les entreprises du secteur de la microélectro
nique. MISP 1 a fonctionné entre 1982 et 1985. £ 55 millions ont
été dépensés au titre de ce programme et ils ont bénéficié à 60
ent repr i ses.

IMPACT

Le programme bénéficie surtout aux grandes entreprises.



LE QUALITY ASSURANCE SUPPORT SCHEME

TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

Entreprises de moins de 500 employés. Une préférence

est donnée aux entreprises industrielles.

desçription_de_l:aide

Financement des frais de mise en oeuvre d'un système

d'assurance de la qualité, mis au point par un consultant (cette
dernière opération pourra avoir été financée avec l'aide du vole-t

qualité du programme B TAS) . Les frais pris en compte sont :

- la rédaction et l'édition d’un manuel de la qualité;
- la réorganisation des procédures (réorganisation du

magasin, formation du personnel) ;
- les frais d'agrément du système d'assurance de la

qualité par un organisme certificateur.

Le taux de subvention est de 25 %, avec un maximum de
£ 2 5 0 0 0 .

PROCEDURE_ET_DELAIS

L'étude ne peut commencer avant l’accord de PERA. Le

consultant doit être agréé par le DTI.

GESTION_DE_LA_PROÇEDURE

PERA

PROVENANCE_DU_FINANÇEMENT

DTI

MONTANTS

Autour de £ 5 millions annuellement depuis 1983/84.
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TYPE

Aide discrétionnaire.

BENEFICIAIRES

Pas de restrictions.

desçription_de_l^aide

- Financement d'études stratégiques pour évaluer les
créneaux exploitables et les risques commerciaux,
pour un produit, dans le domaine de la biotechnolo

gie. Le taux de subvention est de 50 %, avec un maxi
mum de £ 2 5 0 0 0 .

- Financement d'études de faisabilité technique et

économique et pour un produit ou un procédé biotech

nologique. Le taux de subvention est de 75 %, avec un
maximum de £ 2 500.

PROCEDURE_ET_DELAIS

Le consultant doit être agréé par le DTI. L'étude ne

peut commencer avant l'accord du DTI.

GESTION_DE_LA_PROCEDURE

Laboratory of the Government Chemist (laboratoire pu
blic) à Londres.

PROVENANCE_DU_FINANCEMENT

DTI

MONTANTS

A peu près £ 300 000 par an depuis 1983.

REMARQUE

Une entreprise peut obtenir une aide au conseil pour

résoudre un problème sur un procédé ou un produit §x_istan_ts par
le programme BTAS.
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WOLFGANG MAIER
Deputy Director
Project Area T4
Basic Studies,
New Technologies

FICHTNER
Consulting Engineers

P. O. B 572

SarweystraBe 3
D-7000 Stuttgart 1
Fédéral Republic of Germany
Telex: 7 23 602 fces d
Cable: FICHTNERCONSULT
Phone: 711-8995-0
Direct dial: 711-8995-354
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LANDESGEWERBEAMT BADEN-WÜRTTEMBERG

. Otto Ebert

Dipl.-lng. Alfred Koeppe

^ I Kienestra&e 18
' 7000 Stuttgart 1

Teiefon l, l

(0711) 2020-616,618

Regierungsbaudirektor
Leiter des Referats

..Zentralstelle für
Technologieberatung und
Technologievermittlung"

leilungsdirekfor
ndiger Verfreter des
sidenten des

ndesgewerbeamts
den-Wùrttemberg

nestraBe 18.7000 Stuttgart 1.Teiefon (0711) 2020-502
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Projekttràger Fertigungstechnik Projekttrâger Fertigungstechnik

Dipl.-lng. Ulrich Gengenbach
Michael Mittelstaedt

Kernforschungszentrum Karlsruhe GmbH'
Kernforschungszentrum Karlsruhe GmbH Postfach3640 • 7500 Karlsruhe 1 -Tel. (0 72 47)82 52 89
Postfach 35 40 7500 Karlsruhe 1 • Tel. (07247) 82 52 74

?S

[An)

Klaus Gremminger Dipi.-ini.
CADCAM-Labor

Kernforschungszentrum Karlsruhe GmbH
Postfach 3640 D-7500 Karlsruhe 1

CADCAM-Labor • Haid-und-Neu-Sir. 7 • D-7500 Karlsruhe TeL (0721) 6623-16

(u> )

ZENTRALVERBANO der

elektrotechnischen

INDUSTRIE e.V.

S'.resemannalfee 19

6000 Frankfurt (Main) 70

Dr. rer pol.

WernerTraub
Leiter der Abteilung
Betriebswirtschaft

Ç? 63 02 - 2 17

f 04 11 035

(ta)

ZcNTRAlvERBanD der

elektrotechnischen

industrie e.V.

Dipl.-lng.

Heinz Krings
Leiter der Abteilung
Forschung,

Technische Sondergebiete

CC0
6000 Frankfurt (Main) 70 (MU) 63 02 - 277
Stresemannallee 19 .£* 04 11 035

Uwe Kuntze
Betriebswirt

Fraunhofer-lnstitut fùr Systemtechnik
und Innovationsforschung (ISI)
Breslauer StroGe 48
D-7500 Karlsruhe 1
Telex 7 826 308 isi d
Teiefon (0721) 6809-180
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an Peters

naller Firms Directorate

Department of Employment
Small Firms & Tourism Division
Steel House '
Tothlll Street
LONDON SW1H 9NF

Téléphoné
01-213 3175

Telex 915564

l

Rodney Drew **
Managing Director

3i Consultants Ltd

5 Victoria Street

Windsor t

Berkshire SL4 IEZ

Téléphoné
07535 56633

John Morton bsc, PhD

Sécrétary

British Technology Group
101 Newtnç'.on Causeway
London SE1 6BU
Tel 01 403 5666 Telex 894357

U* 7

Hervé A. DUMESNY

HEAD OF THE ECONOMIC SECTION

french Embassy (Commercial Dept.)

Dr. B. N. PARSONS
M.A., D.Phil.

Oeati»/' fté Frtmnticin Pi. ijtu'ii

61 TT

TEL 01-235 7080

2-: Gposvenor Place Telex 263.093

..CO*: SW1X 7HU T.FAX 235 8598

Department of Tracte and Industry
Ashdown House

123 Victoria Street
LONDON SW1E6RB

Téléphoné 01-212 5505
Telex No. 6813148 DIHQ G

DEPARTMENT OF TRADE AND INDUSTRY

bryan AVERY

RODNEY W. SHIRLEY
M.A.. M B A.

Research and Technology Policy Division
Asndown House
123 Victoria Street
LONDON SW1E6RB

Téléphoné 01-212-5998
Telex 8813148

Department of Trade and Industry
Research and Technology Policy Division
Ashdown House

123 Victoria Street

LONDON SW1E 6RB

Téléphoné 01-212-5396
Telex 8813148
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PETER McKINLAY
D. S. ELUS

dustry Department for Scotland
lhambra House

5 Waterloo Street

asgow G2 6AT

041-248 2855
Ext. 386

Research and Technology Policy Division
Ashdown House

123 Victoria Street

LONDON SW1E 6RB

Téléphoné 01-212-6085
Telex 8613146

SOUTH BANK

ECHNOPARK

Jeffe Jeffers
(Project Director)

xith Bank Technopark Ltd. 90 London Road, London SE1 6LN
Tel: 01-928 2900 (Night Service) 01-928 5995

VS")

G. M. WHITE
Economies Division

TZo‘tfvey
DÿMrfnMbkn o?j^aLks>RY
ashdoi^n-hoüSe^
fgHCTTiPIA STREET
LONDON SW1E 6RB

Z3? -7°irz
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.81 IONA L FEDERATION OF SELF-EM PLOYED
S: SMALL BUSINESSES LTD.

RALPH JACKSON
Press and Parliamentary Officer

;i) LOWER MARSH. WESTMINSTER BRIDGE.SE1
Téléphone: 01-V2S 9272

\

Dr. BERNARD JUBY

j Pas f
National Chairman

National Federanon of Self-Employed and Small Businesses Ltd..
22 St.Annes Rd West.Lytham St.Annes FV8 1 NV. Tel:0253 72091 1

(Al •
Michael Elliott THE ECONOMIST

25 St. James's Street

London SW1A 1 HG

Téléphoné: 01-839 7000

Direct Line: 01-839 9129

Telex: 24344

! TEL. (0273) 686758
f

KEITH PAVITT, M A. (CANTAB.)
R. M. PHILLIPS.

PROFESSOR OF SCIENCE AND TECHNOLOGY POUCY STUDIES

DEPUTY DIRECTOR. SCIENCE POUCY RESEARCH UNIT

UniverstTY of Sussex

Brighton. BNi 9RF

England
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MR. A. J. STEWART

Strathclyde
Régional
Council

l

jsiry Department for Scotland
nambra House

Waterloo Street

asgow G2 6AT

John J. Downie, C.Enfl.. M.I.Mech.E.. M.B.I.M., M.I.M.S.
Principal Industrial Adviser

Industrial Davalopmant Unit. Strathclyde House 4, 3 India Street
Glasgow G2 4PF

Téléphona 041-227 3861
041-248 2855

Ext. 220

1

Scottish •

Development
Agency

ona Ballantyné
sad ol Small Business Services

r.atl Business Division

Rosebery House

Haymsrket Terrace

Edinburgh EH12 5E2

Téléphoné 031-337 9595

Tele* 727528

H
W. G. GARDINER, C.A.

Finance and Investment Manager

Small Business Division

Scottish Development Agency
Rosebery House

Haymarket Terrace. Edinburgh EH12 5E2
Tel. 031-337 9595 Telex 727528

Scottish \

Development
Agency

ampbell Russell

rcj'ects and Counselling Manager

mall Business Division

Rosebery House

Haymarket Terrace

Edinburgh EH12 5E2

Tel. 031-337 9595

Telex 727528

Scottish

Development
Agency

Gerry Brough, BSc
Project Executive

fi» ij««< Enterprise Agencies

Rosebery House

Haymarket Terrace

Edinburgh EH12 5E2

Téléphoné 031-337 9595

Telex 727528

o U*)
Scottish \
Development
Agency

Téléphoné

Fax

Telex

031-243 5769

031-243 5738

727583

uan D Millar

ace Promotion Manager

mall Business Division

Rosebery House
Haymarket Terrace

Edinburgh EH12 5EZ

Téléphoné 031-337 9595
Telex 727528

^Jlcvmeb dl. '{VùitevUotùyrri
Business Development Co-ordinator

BANK OF SCOTLAND
Branch Administration, East Area
Uberior House

61 Grassmarket, Edinburgh EH1 2JF
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